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          (9 h 35)

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-neuvième (29e) jour

          du mois de juin :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du vingt-neuf (29)

          juin deux mille quatre (2004), dossier R-3531-2004.

          Demande relative au tarif bi-énergie commercial,

          institutionnel et industriel (tarif BT).

          Avant de procéder à l'appel, permettez-moi d'attirer

          votre attention un moment afin de vous rappeler que,

          tel que déjà annoncé sur le site Internet de la Régie

          le vingt-deux (22) janvier dernier, la présente

          audience est diffusée sur Internet. En conséquence,

          je vous prierais, non seulement de bien vous

          identifier mais également de vous assurer d'ouvrir et

          de fermer votre micro à chacune de vos interventions.

          La Régie vous demande de vous assurer, lorsque vous

          quitterez la salle, que vos micros sont également

          bien fermés.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

          Anita Côté-Verhaaf, présidente de la formation,

          madame Francine Roy et monsieur Jean-Noël Vallière.
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          Le procureur de la Régie est maître Richard Lassonde.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association des gestionnaires des parcs immobiliers

          institutionnels et la Fédération des commissions

          scolaires du Québec, représentées par maître Claude

          Tardif;

          L'Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Claude Villeneuve;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

          représentée par maître André Turmel;

          Option consommateurs, représentée par maître

          Stéphanie Lussier;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Pierre Tourigny;

          Société en commandite Gaz Métro, représentée par

          maître Félix Turgeon;

          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Syndicat des producteurs en serre du Québec,

          représenté par maître Marie-Andrée Hotte;

          Union des municipalités du Québec, représentée par

          maître Éric Couture.
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          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Bonjour, mesdames et messieurs. Est-ce que nous avons

          des questions préliminaires ce matin? Donc, nous

          passons tout de suite à la présentation de... Vous

          êtes le procureur?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, procureur de l'AGPI-FCSQ.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous êtes le bon procureur.

                     _____________________

          PREUVE DE AGPI-FCSQ

          Me CLAUDE TARDIF :

          On va procéder au dépôt des documents. Comme ça, ce

          sera plus facile. Après, on procédera à

          l'assermentation. Je suggère ça qu'on fonctionne ça

          comme ça, de façon à ce qu'on n'interrompe pas
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          pour... Donc, le premier document que j'aimerais

          déposer sous la cote AGPI-FCSQ-1 document 1 est le

          mémoire, qui a déjà été produit.

          AGPI-FCSQ-1 doc.1 : Mémoire de AGPI-FCSQ.

          Le second document sous la cote AGPI-FCSQ-1 document

          2 est le rapport d'expert et les annexes qui y sont

          jointes.

          AGPI-FCSQ-1 doc.2 : Rapport d'expert et annexes.

          J'aurai un document AGPI-FCSQ-1 document 2.1 que j'ai

          remis au panel ce matin, qui est constitué de deux

          pages, c'est des corrections au rapport d'expert,

          excusez. Donc, c'est AGPI-FCSQ-1 document 2.1.

          AGPI-FCSQ-1 doc.2.1 :   Rapport d'expert et annexes.

          J'en remets une copie à madame la greffière qu'elle

          pourra distribuer aux gens. Et je voudrais produire

          sous AGPI-FCSQ-1 document 2.2 la présentation Power

          Point de monsieur Patenaude, notre expert, que j'ai

          déjà remise au panel et que je demande à madame la

          greffière de distribuer aux gens de la Régie et des

          intervenants. J'ai remis des copies de ces documents-

          là à maître Fraser ce matin.
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          AGPI-FCSQ-1 doc.2.2 :   Présentation Power Point de

                                  monsieur Robert Patenaude.

          Je vais peut-être profiter du temps que madame la

          greffière distribue les documents pour présenter les

          gens. À l'extrême gauche, monsieur Réjean Morel; à

          l'extrême droite, monsieur Gilbert Desmarais;

          monsieur Jean-François Soumis et notre expert,

          monsieur Robert Patenaude.

          On procédera de la façon suivante, une fois que les

          gens seront assermentés, monsieur Morel fera une

          présentation au niveau des commissions scolaires

          d'une durée prévue de dix minutes; monsieur Gilbert

          Desmarais suivra avec certaines nuances pour le

          secteur de la santé et certains points d'une durée

          approximative de cinq minutes; monsieur Jean-François

          Soumis suivra par la suite avec une présentation plus

          factuelle, comme la réalité dans le milieu scolaire,

          d'une durée de dix minutes; et monsieur Robert

          Patenaude fera la présentation de son rapport

          d'expert d'une durée prévue de vingt minutes pour un

          total de quarante-cinq (45) minutes tel qu'annoncé.

          Et je peux dire également à la Régie, je vais prendre

          de l'avance, on a eu des discussions, maître Fraser

          et moi, quant au statut qu'on veut faire reconnaître

          à monsieur Robert Patenaude à savoir expert en
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          analyse énergétique des bâtiments et analyse des

          coûts de l'énergie dans les bâtiments. Tel qu'on

          l'avait annoncé, il n'y aura pas de représentation

          sur cette question-là. Je n'ai pas eu la chance de

          discuter avec mes collègues s'il y en avait, mais on

          pourra... je peux vous dire que ce point-là a été

          discuté avec maître Fraser.

          LA PRÉSIDENTE :

          Monsieur Patenaude est reconnu comme expert.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On va peut-être le faire...

          LA PRÉSIDENTE :

          Dans le domaine que vous avez décrit.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On va procéder à l'assermentation des témoins si

          c'est possible.

                     _____________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le vingt-neuvième (29e) jour

          de juin, ONT COMPARU :

          GILBERT DESMARAIS, directeur général de l'AGPI

          (l'Association des gestionnaires de parcs immobiliers
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          institutionnels), ayant sa place d'affaires au 625,

          avenue Ste-Croix, Ville Saint-Laurent (Québec);

          ROBERT PATENAUDE, ingénieur, ayant sa place

          d'affaires au 674, Montée Giroux, Hemmingford

          (Québec);

          JEAN-FRANÇOIS SOUMIS, coordonnateur Service de

          l'équipement de la commission scolaire de Saint-

          Hyacinthe, ayant sa place d'affaires au 2255, avenue

          Sainte-Anne, Saint-Hyacinthe (Québec);

          RÉJEAN MOREL, directeur général de la Fédération des

          commissions scolaires du Québec, ayant sa place

          d'affaires au 1001, rue Bégon, Sainte-Foy (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, dépose et dit comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

   1  Q.  Monsieur Morel, on a produit un document sous la cote

          AGPI-FCSQ-1 document 1, qui est le mémoire. Avez-vous

          participé à son élaboration et à sa confection?

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  Oui.

   2  Q.  Est-ce que vous l'adoptez comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente audience?
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      R.  Oui.

   3  Q.  Monsieur Desmarais, est-ce que vous avez participé à

          l'élaboration et à la confection du mémoire qui a été

          déposé sous la cote AGPI-FCSQ-1 document 1?

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Oui.

   4  Q.  Est-ce que vous l'acceptez comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente audience?

      R.  Oui.

   5  Q.  Monsieur Soumis, est-ce que vous avez participé à

          l'élaboration et à la confection du mémoire qui a été

          déposé sous la cote AGPI-FCSQ-1 document 1?

          M. JEAN-FRANÇOIS SOUMIS :

      R.  Oui.

   6  Q.  Est-ce que vous l'acceptez comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente audience?

      R.  Oui.

   7  Q.  Monsieur Patenaude, est-ce que vous avez, à la

          demande de l'AGPI-FCSQ, préparé un rapport d'expert

          lequel a été déposé sous la cote AGPI-FCSQ-1 document

          2?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Oui.

   8  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ce

          document?
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      R.  Oui, il y a deux tableaux à la fin du document qui

          doivent être remplacés. Il y a deux feuilles qui ont

          été distribuées avec les corrections.

   9  Q.  On a produit ces documents sous AGPI-FCSQ-1 document

          2.1. Au niveau des corrections, c'est les pages 17 et

          21 qui sont révisées?

      R.  Oui.

  10  Q.  C'est vous-même qui avez préparé ces deux pages?

      R.  Oui.

          (9 H 45)

  11  Q.  Vous avez également préparé, en vue de votre

          présentation de ce matin, une présentation Power

          Point, qui a été déposée sous AGPI/FCSQ-1, Document

          2.2, c'est exact?

      R.  Oui.

  12  Q.  Est-ce que vous acceptez comme étant votre témoignage

          écrit que vous allez rendre dans la présente instance

          tant votre rapport d'expert, qui a été produit sous

          AGPI-FCSQ-1, Document 2, les corrections, AGPI-FCSQ-

          1, Document 2.1, et votre présentation, qui a été

          produite AGPI-FCSQ-1, Document 2.2?

      R.  Oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Avant de procéder aux présentations des

          gens, j'aimerais que, indiquer à monsieur Morel et à
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          monsieur Soumis et à monsieur Desmarais, si vous

          pouvez indiquer, avant de débuter la présentation,

          leur statut et qu'est-ce qu'ils font respectivement

          dans les commissions scolaires pour monsieur Soumis

          et monsieur Morel, et monsieur Desmarais également,

          donc lors de leur présentation, pas de le faire

          immédiatement mais au tout début, d'indiquer

          rapidement ce qu'ils ont comme formation et qu'est-ce

          qu'ils font dans leurs milieux respectifs. Et j'en

          serais, j'inviterais monsieur Morel à faire sa

          présentation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Très bien.

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  Alors, merci. Bonjour, Mesdames, Monsieur les

          régisseurs. Alors je suis directeur général de la

          Fédération des commissions scolaires depuis cinq ans

          mais antérieurement, j'ai travaillé vingt-six (26)

          ans au ministère de l'Éducation, dont douze (12)

          comme directeur général du Financement et des

          Équipements.

          Je représente les soixante (60) commissions scolaires

          francophones du Québec et la Commission scolaire du

          Littoral. Nous avons aussi des ententes de service

          avec les neuf (9) commissions scolaires anglophones
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          et les deux commissions scolaires autochtones, soit

          les Commission scolaire Cri et Kativik.

          Comme vous le savez sans doute, les commissions

          scolaires représentent vingt-six pour cent (26 %) du

          nombre de bâtiments du secteur public et parapublic

          et près de quarante-quatre pour cent (44 %) des

          superficies, pour une valeur actuelle environ de

          quinze milliards et demi de dollars (15,5 G$). Et le

          secteur institutionnel est de loin le plus important

          client de la bi-énergie à Hydro-Québec, pour environ

          soixante pour cent (60 %) de la consommation.

          Je ferais quelques commentaires au plan budgétaire du

          réseau des commissions scolaires. Comme un peu tous

          les réseaux publics et parapublics des dernières

          années, je dirais les dix dernières années, les

          commissions scolaires ont fait l'objet et les frais

          de l'équilibre budgétaire gouvernemental, donc on a

          assumé pas loin de un milliard et demi (1,5 G$) de

          compressions budgétaires au cours des dernières

          années.

          Nous sommes financés environ à quatre-vingts pour

          cent (80 %) par des subventions gouvernementales,

          dont douze pour cent (12 %) provient aussi de la taxe

          scolaire mais c'est une taxe scolaire qui est

          normalisée donc qui équivaut à des subventions
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          gouvernementales, donc il n'y a pas de marge de

          manoeuvre possible pour les commissions scolaires,

          comme ça l'est, par exemple, au niveau du monde

          municipal.

          Ce qui veut dire que toute augmentation des coûts

          énergétiques risque de se traduire pour nous autres

          de compressions budgétaires parce qu'il nous est

          impossible pour nous de refiler ça à des clients,

          parce que nos clients, ce sont nos élèves donc

          l'impact budgétaire que ça peut amener, c'est une

          réduction du service à ces élèves-là.

          À moins que le gouvernement paie nos coûts de

          systèmes; or, depuis quelques années, presque jamais

          le gouvernement paie nos coûts de systèmes. On entend

          par « coûts de systèmes » les augmentations

          salariales, ou les indices du coût de la vie, ou les

          augmentations des coûts énergétiques, ou quoi que ce

          soit, nos coûts de base donc qui servent à réaliser

          nos activités, et ce sans aucun développement.

          Donc comme je vous disais, au cours des dernières

          années, il est arrivé très rarement que le

          gouvernement assume l'ensemble de nos coûts de

          systèmes annuellement. Pour vous donner un peu une

          idée de l'ampleur de ça, pour l'ensemble des trois

          réseaux d'éducation, c'est environ quatre cents
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          millions de dollars par année (400 M$/a), les coûts

          de systèmes, un milliard (1 G$) en Santé, donc à peu

          près un milliard (1 G$), un milliard et demi

          (1,5 G$/a) de coûts de systèmes que le gouvernement

          doit assumer annuellement, sans aucun développement

          de nos réseaux respectifs.

          Nous faisons face aussi, un peu comme l'ensemble des

          réseaux publics, à un grave problème de financement

          de nos infrastructures, qui sont vieillottes, et les

          coûts annuels qu'ils ont..., les budgets annuels qui

          nous sont donnés ne nous permettent pas de maintenir

          à niveau nos édifices. Par exemple, voilà trois ans,

          suite à une enquête du ministère de l'Éducation, on a

          établi que ça prenait environ un milliard deux cents

          millions (1,2 G$) actuellement pour remettre à niveau

          nos écoles et nos centres de formation

          professionnelle et technique dans les commissions

          scolaires.

          Et le gouvernement actuellement nous finance, si on

          établit une norme, comme si nos édifices étaient bons

          pour quatre cents (400) ans, ils sont sous la règle,

          les règles budgétaires avec lesquelles ils nous

          allouent des ressources. Ce qui veut dire donc que

          nos gestionnaires d'équipements ne font évidemment

          que le strict minimum d'entretien en somme pour

          maintenir nos équipements, je vous dirais à flot.
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          Autre élément aussi à vous mentionner, c'est le

          processus budgétaire des commissions scolaires. Alors

          depuis quatre-vingt-dix-huit (98), nous avons une

          nouvelle loi, la Loi sur les institutions publiques,

          la Loi 180, qui a amené une décentralisation

          importante dans l'ensemble des écoles et des centres

          de formation professionnelle.

          Et ce qui fait que maintenant, on ne peut plus, on ne

          peut pas, comme je dirais les cégeps ou les hôpitaux,

          prendre des décisions séance tenante puis les

          appliquer dans nos écoles. Il y a tout un processus

          budgétaire que nous devons, de consultation et

          d'établir des budgets avec nos écoles. Ce processus

          budgétaire-là commence dès janvier chaque année, pour

          se terminer en juin par l'approbation des budgets des

          écoles et de la commission scolaire.

          Alors vous savez qu'on a des conseils d'établissement

          dans chacune de nos écoles maintenant, donc c'est

          trois mille deux cents (3 200) écoles et centres que

          nous avons, ce qui fait que les propositions d'Hydro-

          Québec pour faire des choses d'ici décembre deux

          mille quatre (2004) ou avril deux mille cinq (2005),

          il faut oublier ça pour nous autres parce que, dans

          le processus actuel, c'est beaucoup plus long que ça

          pour établir nos budgets. Donc les commissions

          scolaires actuellement sont en train d'approuver leur
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          budget 2004/2005 et c'est pratiquement immuable par

          la suite parce que tout est décentralisé dans la

          plupart de nos écoles.

          Je terminerais peut-être en vous disant que, par

          rapport à la mission des commissions scolaires, on

          est un peu déchirés en fonction de, entre les budgets

          et le domaine environnemental. Vous savez que le

          volet environnement rejoint la mission du réseau

          scolaire, qui est d'instruire, de qualifier, de

          socialiser les jeunes en vertu de la Loi sur

          l'instruction publique; avec la réforme de

          l'éducation, le volet environnement fait partie des

          compétences transversales des domaines

          d'apprentissage dans nos écoles, dans nos programmes

          d'étude, alors c'est sûr que l'électricité est certes

          l'énergie la moins polluante pour nous.

          Alors, et je vous dirais que depuis plusieurs années,

          les commissions scolaires ont réduit leurs émissions

          de gaz à effet de serre de soixante et un pour cent

          (61 %) depuis soixante-dix-sept/soixante-dix-huit

          (77/78), soit cinq cent seize mille (516 000) tonnes

          métriques. On a réduit de dix-neuf pour cent (19 %)

          depuis quatre-vingt-neuf/quatre-vingt-dix (89/90) nos

          émissions.

          Alors cette bonne performance-là est le résultat des
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          économies d'énergie du remplacement du mazout par

          d'autres sources d'énergie. Alors là, de reconvertir

          nos systèmes au mazout ou à d'autres sources

          d'énergie autres que l'électricité nous déchire un

          peu par rapport à tout notre éthique en termes

          environnemental, ce que nous devons aussi enseigner à

          nos jeunes dans nos écoles.

          Alors ça termine ma présentation. Je vous remercie.

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Alors pour enchaîner avec ce que vient de dire

          monsieur Morel, l'AGPI a décidé d'intervenir dans le

          dossier suite à la demande de différents membres de

          l'Association. Les membres de l'Association sont

          différents, proviennent de différents milieux

          institutionnels, où on parle de milieu de la Santé,

          milieu de l'Éducation, certaines municipalités. On

          regroupe, en réalité, cent soixante-quinze (175)

          institutions différentes, de différents milieux, et

          différents membres associés également.

          Hydro-Québec fait partie des membres de l'Association

          et suite au plan d'action qui était demandé par la

          Régie lors des dernières audiences, en deux mille

          deux (2002), il a été décidé de faire un suivi là-

          dessus. Et avec Hydro-Québec, on a même participé à

          différents sondages qui ont été réalisés parmi les
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          membres institutionnels, des sondages visant à

          connaître la position et les connaissances des

          membres en relation avec le milieu de l'énergie et

          puis le tarif BT, l'après-BT, qu'est-ce qui était

          pour arriver là-dedans.

          Et étant donné que des demandes ont été faites par la

          suite lors du dépôt de la lettre de l'incitatif

          d'Hydro-Québec, il a été décidé par l'Association de

          supporter la demande des membres institutionnels et

          de venir aujourd'hui intervenir sur ce dossier-là, en

          voulant infirmer ou confirmer les prétentions

          d'Hydro-Québec dans ces différents sondages.

          Ce qui a été fait avec un délai quand même

          relativement court parce qu'on peut voir que les

          travaux d'Hydro-Québec se sont échelonnés sur une

          période de plus d'un an tandis que notre intervention

          s'est limitée à environ un mois, un mois et demi,

          pour essayer de recueillir de l'information

          pertinente pour former le dossier que nous avons

          monté aujourd'hui.

          Cette information-là a été colligée par notre expert,

          qui présentera le dossier plus tard. Mais, à tout le

          moins, nous avons également participé à certains de

          ces sondages-là, directement; on a même convoqué des

          gens, membres institutionnels, à des sondages pour en
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          savoir plus long sur leurs craintes, leurs

          connaissances et leurs besoins.

          Et on n'a pas participé à l'ensemble de tous les

          sondages, il y a plusieurs sondages que Hydro-Québec

          a réalisés sans la présence de l'AGPI. Mais ce qui en

          est ressorti de nous, ce qu'on a saisi au moment où

          nous étions présents, c'est qu'on voulait voir une

          clarification sur ce qu'était, qu'allait être

          l'après-BT. On avait besoin d'outils de travail pour

          prendre des décisions et ces outils-là n'étaient pas

          encore, au moment où nous avons quitté les sondages,

          n'étaient pas encore connus.

          Quand on parle d'outils de travail, on parle des

          tarifs de gestion de la consommation alternatifs ou

          des tarifs au niveau de l'interruptible, parce que

          les solutions qui étaient proposées et qui étaient

          embryonnaires à ce moment-là n'étaient pas

          satisfaisantes au niveau des membres et étaient

          difficilement applicables à ce moment-là.

          On souhaitait donc avoir plus de clarté dans ces

          éléments-là pour être en mesure de prendre des

          décisions rationnelles vis-à-vis les investissements

          à faire, vis-à-vis les orientations à prendre

          également. Et ça, c'est ressorti même dans les

          sondages d'Hydro, Hydro n'a pas passé outre ces
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          observations-là, on a même, dans certaines pages des

          documents d'Hydro, et puis j'ai ici en main le

          document de HQD-1, Document 1.1, c'était mentionné à

          la page 15, où on disait :

                         On semble attendre qu'une décision

                         claire soit prise par la Régie de

                         l'énergie que les clients soient bien

                         informés par Hydro-Québec de la

                         situation qui en découlera, qu'un

                         calendrier soit arrêté, et cetera...

          Ce sont entre autres des points qui ressortaient des

          sondages à ce moment-là.

          Je dois dire qu'il demeure important pour les

          gestionnaires de connaître ce qui va arriver au

          niveau du tarif de remplacement, les possibilités

          d'avoir un tarif de gestion de la consommation qui

          leur permette de prendre une décision sur l'ensemble

          des possibilités. Ils ont des investissements à

          faire, ils ont des investissements qui sont majeurs

          au niveau capitalisation dans plusieurs cas.

          Parce que si on s'en va du côté énergétique en

          utilisant l'énergie électrique, qui a été préconisée

          durant plusieurs années, et si également on veut

          garder une énergie qui va dans le sens du Protocole
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          de Kyoto, avec la préservation des gaz à effet de

          serre, c'est sûr que ces gens-là vont avoir tendance

          à vouloir réinvestir du côté électrique. Tandis que

          s'ils n'ont pas de solutions viables et applicables

          dans leurs installations, ils vont devoir s'en aller

          du côté du mazout ou du gaz naturel, ce qui implique

          une décision quand même capitale et majeure pour eux.

          Et lorsque ces gens-là nous ont appelés pour dire :

          « Qu'est-ce qu'on devrait faire? Où on devrait

          aller? », parce que la lettre qui a été acheminée par

          Hydro-Québec a suscité quand même beaucoup de

          questions, on a dit : « Écoutez, on n'a pas la

          réponse à tout ça parce que le tarif alternatif de

          gestion de la consommation, on ne le connaît pas, ça

          n'a pas été défini, ça n'a pas été clarifié encore

          par Hydro-Québec, et ça semble vouloir, cette

          décision-là semble vouloir être reportée à l'année

          deux mille six (2006). »

          Ce qui, pour les gestionnaires, semblait être un peu

          aberrant parce qu'ils ne pouvaient pas, au niveau de

          leur administration, monter une décision claire, un

          dossier qui leur permettait de dire : « Écoutez, là,

          l'orientation, tous les éléments qu'on a en main

          présentement nous permettent de dire : c'est ça qu'on

          vous recommande, c'est vers cette décision-là qu'on

          va s'en aller. »
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          Donc c'est pour ces raisons-là qu'on a participé à

          cette requête-là puis on est devenus, qu'on a déposé

          une demande d'intervention à la Régie dans le cadre

          de cette demande d'Hydro-Québec.

          (9 h 50)

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'inviterais monsieur Soumis à faire sa présentation.

          M. JEAN-FRANÇOIS SOUMIS :

          Bonjour. D'abord, vous expliquer un peu en quoi

          consiste mon travail. Donc, moi, j'ai une formation

          en génie mécanique comme ingénieur et au quotidien,

          je vois à faire faire l'entretien et les travaux

          d'immobilisation sur un parc d'une cinquantaine de

          bâtisses représentant environ cent quatre-vingt-douze

          mille mètres carrés (192 000 m2). C'est le secteur de

          deux MRC, la MRC des Maskoutains et la MRC d'Acton

          Vale.

          Maintenant, la Commission scolaire de Saint-

          Hyacinthe, pour vous la situer, c'est un commission

          scolaire d'environ quatre mille (14 000) élèves qui

          est un peu plus petite que la moyenne des commissions

          scolaires du Québec.

          Pour nous, le bi-énergie, ça veut dire vingt-trois
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          (23) sites où utilise le BT, tarif BT et dans

          certaines commissions scolaires, on parle de plus de

          cinquante (50) sites.

          Pour nous, ce sont des assez gros enjeux. Cette

          année, notre consommation a été de trois cent

          cinquante mille dollars (350 000 $) d'énergie, de bi-

          énergie et on anticipe des coûts de une fois et demi

          à deux fois plus, selon le changement qui va être

          apporté, une énergie fossile ou une transformation

          électrique.

          Il faut aussi voir dans notre situation actuelle

          qu'on a des chaudières qui servent de chaudières

          d'appoint, des chaudières au mazout ou au gaz mais

          principalement au mazout qui servent de chaudières

          d'appoint.

          La moyenne d'âge est de plus de quarante-cinq (45)

          ans. Ce sont des équipements qui ont une vie utile

          normalement de trente (30) ans, grosso modo. Donc, ce

          sont des équipements qui sont vieux et qui servaient

          comme deuxième, comme appoint, justement, on pourrait

          dire moins de deux cents heures par année (200 h/a)),

          les années où on était délestés.

          Donc, c'est pour ça que quand on parle maintenant de

          redevenir comme source prioritaire une énergie
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          fossile, il y a donc beaucoup de travail à faire dans

          nos bâtiments.

          Pour nous, on voit ça comme un énorme chantier. Donc,

          les équipements actuels, ils ne sont pas

          économiquement viables, c'est-à-dire que si on garde

          des chaudières qui ont entre cinquante (50) et

          soixante pour cent (60 %) de rendement comme la

          plupart de celles qui ont quarante-cinq ans, on se

          trouve qu'à payer en énergie une chaudière à tous les

          ans. Donc, ce n'est pas rentable de rester avec une

          solution comme ça. Il faut envisager des

          remplacements.

          Une autre chose importante, c'est que ces

          équipements-là ayant dépassé leur vie utile, on ne

          peut plus assurer de fiabilité et de continuité de

          service à nos clients. Nos clients sont les jeunes.

          Si un matin, la chaudière a arrêté pendant la nuit,

          ça veut dire qu'on ferme l'école pour une journée, ce

          sont des coûts, les jeunes n'apprennent pas cette

          journée-là.

          Donc, quand on disait les dites, disons vingt-trois

          (23) sites, ça voudrait dire si on reste sur un tarif

          électricité modifié qui n'est pas encore connu,

          c'est-à-dire modifier vingt-trois (23) entrées

          électriques. Si on tombe dans sur un changement
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          d'énergie, on va à une énergie fossile, chez nous, il

          y aurait quatorze (14) chaufferies à refaire,

          quatorze (14) chaudières à changer.

          Ce sont des projets qui totaliseraient environ trois

          cent cinquante mille dollars (350 000 $). Notre

          budget d'immobilisation pour faire la réparation des

          toitures, des fenêtres, des planchers et de toute la

          bâtisse, c'est environ sept cent cinquante mille

          dollars par année (750 000 $/an).

          Donc, pour nous, c'est un projet majeur et aussi il

          faut être conscient que ce sont toutes des bâtisses

          éparpillées donc qui sont entre trente (30) et

          soixante minutes (60 min) l'une de l'autre et qu'il

          va y avoir cinq corps de métier à passer sur chacune

          des transformations, la démolition, la plomberie, la

          ferblanterie, l'isolation, l'électricité.

          Donc, c'est vraiment un chantier colossal, c'est une

          opération qui doit être préparée de longue haleine et

          avec minutie. Car la chaudière, c'est un élément

          crucial dans la bâtisse, s'il n'y a pas de chauffage,

          on est fermés et on n'a pas droit à la défaillance.

          Il y a eu une opération un peu semblable, de moindre

          envergure, lorsqu'on a dû mettre à jour nos

          réservoirs d'huile, il y a environ un peu moins de
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          dix (10) et ça avait été fait sur deux ans et ça

          avait été une opération substantielle.

          Un autre item qui doit être pris en considération

          dans le très terre-à-terre, la plupart des vieilles

          chaudières contiennent de l'amiante et ça doit être

          démantelé lorsqu'il n'y a pas de clientèle parce

          qu'il n'est pas vraiment sécuritaire de faire ces

          travaux-là autre que l'été chez nous, la plupart des

          chaufferies donnent dans l'école puis il n'est pas

          question d'avoir des morceaux d'amiante qui passent

          avec des gens en « Tivec » puis quand il y a des

          étudiants dans les bâtisses.

          Ensuite, comme j'ai dit, pour nous, la décision est

          difficile à prendre à ce jour, Si on veut être prêts

          pour décembre, ce n'est vraiment pas facile.

          La première décision de la Régi a mis le milieu en

          qui-vive. Tous les gens sont en attente de

          l'information. A l'hiver deux mille quatre (2004), on

          espérait une proposition plus rapide d'Hydro-Québec,

          c'est arrivé à un  moment où déjà nos budgets pour

          l'été qui arrive sont « bookés », on n'avait pas

          d'information pour prendre une décision raisonnable.

          On n'a encore pas l'information sur le possible, le

          deuxième tarif.
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          Donc, on a présentement, je vous dirais, investir un

          si gros montant sur une spéculation, ce n'est pas

          raisonnable. Si on installe la moitié de notre

          immobilisation d'une année sur des équipements qui

          peut-être ne serviront pas si on utilise le deuxième

          tarif c'est presqu'impensable.

          Une grande proportion de mes confrères qu'on

          rencontre une fois par mois au niveau de la

          Montérégie et de l'Estrie préconisent, dans la mesure

          de nos moyens financiers, une solution électrique.

          C'est pour ça que nous attendions avec grand espoir

          l'éventuel deuxième tarif.

          Maintenant, et aussi quand on parle de travaux sur

          des chaudières, faire des travaux en période de

          chauffage, ce n'est pas impossible mais c'est plus

          risqué. C'est des chances d'avoir plus de problèmes

          et la livraison de ces genres d'équipements-là, on

          parle de six à huit semaines une fois que les

          soumissions, les plans et toutes les étapes

          préliminaires dues à nos règles administratives de la

          fonction publique sont passées.

          Donc, ce sont des travaux qui ne seront du jour au

          lendemain, qui ça doit être planifié et pour qu'on

          fasse des travaux un été, il faut avoir une réponse à

          l'automne, à l'avant, d'avoir toutes les informations
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          claires pour prendre des décisions.

          Donc, quand on parle d'être « déconnectable » en

          décembre deux mille quatre (2004), pour une très

          grande proportion de commissions scolaires, ça ne

          serait pas réalisable.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'invite monsieur Patenaude à faire la présentation

          de son rapport d'expertise.

          M. ROBERT PATENAUDE :

          Mesdames, Monsieur, bonjour. L'AGPI et la FCSQ m'ont

          demandé de faire une étude sur l'impact financier du

          retrait du tarif BT des différents bâtiments du

          milieu institutionnel.

          Vous avez eu mon rapport, je vais reprendre seulement

          quelques grandes lignes du rapport ici donc,

          présenter les objectifs qui étaient poursuivis. Un

          petit rappel sur la constitution du parc immobilier

          institutionnel, une évaluation des coûts additionnels

          prévus, quel va être l'impact tarifaire appréhendé et

          les recommandations qui en découlent.

          Donc, l'objectif était d'évaluer l'impact économique
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          du tarif BT sur les utilisateurs institutionnels, les

          coûts traditionnels de modernisation d'équipements.

          Donc, voir au remplacement des équipements qui ne

          pourront pas assurer de façon fiable le service de

          chauffage et proposer une formule d'appui financier

          qui soit plus adaptée aux coûts additionnels

          anticipés et aux conditions propres au marché

          institutionnel. Donc, les intervenants précédents ont

          parlé avec les règles financières qui occasionnent

          des délais prolongés.

          Le parc institutionnel pour Hydro-Québec, c'est deux

          mille cinq cent soixante-neuf (2 569) clients,

          cinquante-huit pour cent (58 %) de la clientèle, ça,

          tout le monde est au courant de ça. Soixante pour

          cent (60 %) de la consommation.

          Très important, l'âge moyen des chaudières au mazout

          de trente-six (36) ans et ça, c'est soixante dix-neuf

          pour cent (79 %) de la clientèle d'Hydro-Québec au BT

          et c'est sur cette clientèle-là que j'ai travaillé

          pour évaluer avec plus de précision les impacts

          financiers de la conversion et c'est d'ailleurs aussi

          sur cette clientèle-là qu'Hydro-Québec a basé ses

          calculs d'appui financier dans la proposition qu'ils

          ont fait.

          Les chaudières au gaz naturel sont plus récentes, en
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          moyenne, quatorze (14) ans et au gaz propane aussi

          donc, ce sont des équipements qui sont plus

          efficaces.

          L'état des équipements de chauffage au mazout, on est

          d'accord, Hydro-Québec a les mêmes chiffres que nous.

          Les équipements en état de fonctionnement, environ

          quatre-vingt huit pour cent (88 %).

          J'ai mis en italique, « en état de fonctionner »

          parce qu'il faut qualifier ce fonctionnement-là.

          Actuellement, ces chaudières-là peuvent, à pied levé,

          prendre la relève si la chaudière électrique est

          interrompue, soit par une demande d'Hydro-Québec,

          soit par une défaillance d'une composante électrique

          ou autre, ces chaudières-là sont prêtes à

          fonctionner.

          Cependant, elles ne sont pas prêtes à prendre la

          charge de façon prioritaire et assurer un chauffage

          efficace et sécuritaire pour une saison complète. Ces

          équipements-là sont âgés, sont sujets à défaillance

          et en plus ne sont pas efficaces et comme monsieur

          Soumis l'a présenté, les coûts additionnels de

          combustible pour les utiliser tels quels plutôt que

          les remplacer, le coût additionnel à tous les deux

          ans paie une nouvelle chaudière tellement ces

          chaudières-là sont inefficaces.
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          Donc, dans un sondage qui a été fait par la FCSQ et

          l'AGPI, les gestionnaires notent qu'il y a au moins

          trente-huit pour cent (38 %) des chaudières qui

          demandent une mise au point, au moins vingt-sept pour

          cent (27 %) qui doivent être remplacées, au moins dix

          pour cent (10 %) de cheminées qui demandent des

          réparations parce qu'une cheminée qu'on n'utilise pas

          se corrode et se dégrade donc, avant de remettre une

          chaudière en fonction, il faut s'assurer que les

          cheminées sont en bon état.

          Et dans les sondages, il est sorti que les

          équipements de plus de trente (30) ans représentaient

          cinquante-sept pour cent (57 %) du total des

          chaudières et monsieur Soumis l'a mentionné un peu

          plus tôt, un équipement de chauffage au mazout a une

          vie utile de trente (30) ans. Donc, on a cinquante-

          sept pour cent (57 %) des équipements qui sont, à

          toutes fins utiles, qui ont épuisé leur vie utile.

          Au niveau de l'efficacité, un équipement de trente-

          six (36) ans ou un équipement de plus de trente (30)

          ans, efficacité annuelle de chauffage, il faut

          s'attendre à un maximum de soixante pour cent (60 %).

          Donc, il y a quarante pour cent (40 %) d'énergie du

          mazout qu'on met dans ces chaudières-là qui se

          retrouve à l'environnement, qui ne contribue pas au

          chauffage, C'est l'efficacité annuelle maximale,

                               - 35 -

          Dossier R-3531-2004                   PANEL AGPI-FCSQ

          29 juin 2004                           Interrogatoire

          Volume 02                            Me Claude Tardif

          typiquement, on va avoir des efficacités annuelles

          plus de l'ordre de cinquante (50) à cinquante-cinq

          pour cent (55 %) avec ces chaudières-là.

          J'ai fait les calculs avec une valeur de soixante

          pour cent (60 %) qui, selon moi, est conservateur

          pour la situation.

          Si on a des chaudières au mazout qui ont moins de dix

          (10) ans, on a des équipements qui sont beaucoup plus

          efficaces et on peut s'attendre à avoir une

          efficacité annuelle de l'ordre de soixante-dix pour

          cent (70 %) avec ces équipements-là et ça va

          possiblement atteindre soixante-douze (72), soixante-

          treize pour cent (73 %) dans certains cas avec des

          équipements bien dimensionnés.

          Me CLAUDE TARDIF :

  13  Q.  Monsieur Patenaude?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Oui.

  14  Q.  Je me permets d'intervenir. Dans la preuve qui a été

          déposée par Hydro-Québec, soit HQD-1, document 1.2, à

          la page 13, on disait au niveau de l'utilisation

          actuelle de la bi-énergie, on disait :
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                         L'état des systèmes bi-énergie, les

                         systèmes bi-énergie du parc

                         d'abonnements sont en bon état pour

                         environ quatre-vingt-neuf pour cent

                         (89 %) des abonnements, la partie

                         électrique des systèmes est

                         entièrement fonctionnelle et pour sept

                         pour cent (7 %), elle est

                         partiellement fonctionnelle. Les

                         proportions sont assez semblables pour

                         les parties mazout et gaz naturel chez

                         ceux qui utilisent ou peuvent utiliser

                         ces combustibles, par ailleurs

                         cinquante pour cent (50 %) de ceux qui

                         disposent des parties partiellement ou

                         pas du tout fonctionnelles indiquent

                         que rendre leur système entièrement

                         fonctionnel impliquerait des dépenses

                         de dix mille dollars (10 000 $) ou

                         moins; en matière de rendement

                         énergétique, la moyenne estimée pour

                         les équipements fonctionnant au mazout

                         ou au gaz naturel est de soixante-

                         treize pour cent (73 %).

          Lors de la présentation, que vous avez fait ce matin,

          vous avez dit, au niveau des chiffres, c'est assez

          semblable entre Hydro-Québec et nous mais j'aimerais
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          que, moi, j'ai compris de votre témoignage ce matin,

          qu'au niveau de, qu'est-ce que vous entendez par

          « entièrement fonctionnel et en état de

          fonctionner », j'aimerais que, si vous êtes sur la

          même longueur d'ondes au niveau des équipements là,

          est-ce que c'est, pour vous, « en état de fonctionner

          et entièrement fonctionnel », c'est la même chose et

          la partie efficacité?

      R.  Bon. On peut comparer ça à une voiture. On peut avoir

          une voiture des années quatre-vingt-dix (90), une

          voiture qui a dix douze (12) ans d'âge, qu'on peut

          utiliser le dimanche, à l'occasion, pour aller faire

          une course ou quoi que soit puis c'est peut-être pas

          la voiture qu'on prendrait pour faire Montréal-

          Vancouver.

          Les chaudières qui sont en état de fonctionner et

          c'est la question qui a été posée, c'est la

          présentation qui en est faite d'Hydro-Québec, les

          chaudières sont en état de fonctionner donc, on peut

          les mettre en marche, on peut en retirer du

          chauffage, ça ne veut pas dire qu'on va être capable

          de faire une saison complète de chauffage avec ces

          chaudières-là.

          Moi, quand je qualifie, ici, là, « en état de

          fonctionner », c'est exactement ça, c'est que ce sont

          des chaudières qu'on mettre en marche, qu'on va
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          pouvoir utiliser si on a une interruption au niveau

          du chauffage électrique mais ce n'est pas

          nécessairement des chaudières qui vont nous assurer

          une saison complète de chauffage.

          Avec l'âge, les équipements actuels, il faut prévoir

          remplacer une majorité de ces chaudières-là. Ça va?

  15  Q.  Ça va.

          (10 h 15)

          M. ROBERT PATENAUDE :

          Au niveau de la modernisation des équipements donc,

          quelques-uns des coûts prévus pour permettre aux

          administrateurs institutionnels de pouvoir se

          convertir de l'électricité au mazout, il va y avoir

          des remplacements de brûleurs, remplacements de

          chaudières, réparation ou remplacement de cheminées,

          et dans certains cas, des remplacements de réservoirs

          au mazout.

          Entre autres, certains des gestionnaires immobiliers

          nous ont dit que, bien que leurs équipements soient

          fonctionnels et puissent prendre la relève leurs

          réservoirs de mazout sont sous-dimensionnés. Donc,

          ils ne peuvent pas assurer un chauffage pour une

          saison complète, les réservoirs sont trop petits, ils

          ont été dimensionnés pour fonctionner uniquement lors
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          des interruptions. Donc, il y a des remplacements de

          réservoirs à effectuer.

          Ces coûts-là sont à défrayer une fois lors de, au

          début, si on se retire du BT, ces coûts-là devront

          être défrayés une fois au début. Il y a une autre

          catégorie de coûts additionnels qui sont les coûts

          additionnels en énergie. Donc, si on se retire du BT,

          on devra acheter du mazout, du gaz naturel ou se

          raccorder au réseau électrique sur un autre tarif que

          le BT. Ça, ce sont des coûts récurrents pour

          plusieurs années. Donc, on va voir le coût du

          chauffage augmenter de façon sensible pour ces

          clients-là qui vont convertir du BT à une autre

          source d'énergie.

          J'aimerais apporter une précision. Hier, il a été

          mentionné que les équipements au BT pouvaient être

          raccordés sur le réseau d'Hydro-Québec pour fournir

          du chauffage. J'aimerais apporter une précision sur

          le mode de raccordement. Hydro-Québec accepte pour

          les anciens clients au BT d'avoir deux entrées

          électriques pour un bâtiment, donc on peut remettre

          un compteur et approvisionner ce bâtiment avec un

          tarif G, G9 ou M pour la portion chauffage. Et on a

          une deuxième entrée électrique qui est l'entrée

          principale du bâtiment qui fournit tous les autres

          services.
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          C'est la solution qui est économique au niveau des

          coûts d'installation parce qu'on a juste à

          réinstaller un compteur et remettre en fonction la

          lecture périodique du compteur. Par contre, au niveau

          du coût de l'électricité pour l'utilisateur, c'est la

          solution la plus dispendieuse, parce qu'à ce moment-

          là, son bâtiment est alimenté via un compteur à un

          tarif G ou M, et son chauffage est alimenté avec un

          autre compteur au G, G9 ou M. Et ces deux compteurs-

          là ne peuvent pas être totalisés.

          Donc, on est probablement dans la première tranche du

          tarif, la tranche la plus dispendieuse dans les deux

          cas pour le client. On ne bénéficie pas des tranches

          plus élevées du tarif alors que le coût du

          kilowattheure est plus faible quand on cumule les

          deux consommations sur un même compteur.

          Pour cumuler les deux consommations sur un même

          compteur, il faut prévoir des changements à l'entrée

          électrique du client, parce que les équipements de

          chauffage au BT ont leur propre entrée électrique. Et

          souvent, l'entrée électrique principale du bâtiment

          ne peut pas permettre de raccorder une charge aussi

          importante que l'équipement au BT. Donc, on doit

          grossir cette entrée électrique, à tout le moins

          faire des changements électriques importants pour

          déplacer le point de raccordement de notre chaudière
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          au BT pour la ramener sur le point de raccordement de

          l'entrée principale du bâtiment. Et, ça, c'est des

          coûts importants. Par contre, cette solution-là va

          permettre que les coûts d'électricité ensuite soient

          plus raisonnables.

          Donc, ce sont des coûts récurrents. Dans mon analyse,

          j'ai analysé différents scénarios. Et finalement,

          j'ai retenu un scénario qui est similaire à ce

          qu'Hydro-Québec offre pour les utilisateurs

          d'électricité pour la photosynthèse. J'ai calculé les

          surcoûts annuels de changement de source d'énergie

          pour passer du BT au mazout en projetant une hausse

          fictive de huit pour cent (8 %) par année du tarif

          BT. Donc, à chaque année, j'ai calculé quel était le

          surcoût entre le BT et le mazout. Et le BT a augmenté

          et le mazout, ainsi de suite, jusqu'à ce que ça

          devienne zéro. Et j'ai actualisé, j'ai calculé la

          valeur nette de ces surcoûts-là pour calculer

          l'impact financier du retrait du BT.

          Donc, au niveau du calcul de surcoûts de la source de

          remplacement. Donc, pour un bâtiment de type école

          secondaire, cégep, actuellement, si on a une dépense

          au BT d'environ trente-quatre mille dollars

          (34 000 $), si on passe au mazout avec une efficacité

          de soixante-dix pour cent (70 %), donc avec des

          nouvelles chaudières, on va avoir un coût de près de
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          cinquante mille dollars (50000 $), donc un surcoût

          annuel de l'ordre de seize mille dollars (16 000 $).

          Avec une augmentation théorique du BT de huit pour

          cent (8 %), ça prend cinq ans pour rattraper ces

          surcoûts-là. Et la valeur actuelle nette des surcoûts

          est de quarante-quatre mille huit cent soixante-dix-

          huit dollars (44 878 $). Donc, c'est en dollars

          d'aujourd'hui ce que va coûter ce surplus des frais

          d'énergie pour ce bâtiment-là.

          Au niveau, pour atteindre l'efficacité de soixante-

          dix pour cent (70 %) pour ce type de bâtiment-là, le

          remplacement de deux chaudières, c'est un

          investissement d'environ quatre-vingt-quatorze mille

          six cents dollars (94 600 $). Ce qui fait qu'on a un

          coût total actualisé de près de cent quarante mille

          dollars (140 000 $) pour se retirer du BT et passer

          au mazout dans ce type de bâtiment-là. Moderniser les

          équipements, quatre-vingt-quatorze mille six cents

          dollars (94 600 $). La valeur actuelle nette des

          surcoûts d'énergie, quarante-quatre mille huit cent

          soixante-dix-huit dollars (44 878 $). Donc, cent

          trente-neuf mille quatre cent soixante-dix-huit

          dollars (139 478 $). Ça, c'est le surcoût aujourd'hui

          pour ces gens-là de convertir au BT.

          Si on transforme ce surcoût-là en coût unitaire par
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          kilowattheure de BT économisé, pour ce type de

          bâtiment-là, on a une consommation annuelle d'environ

          neuf cent vingt-sept mille deux cents kilowattheures

          (927 200 kWh). Ce qui revient à un coût unitaire

          actualisé de quinze point zéro quatre cents au

          kilowattheure (15,04 ¢/kwh). Donc, c'est ce que devra

          absorber en absence de tout incitatif financier,

          c'est ce que devront absorber la première année les

          gestionnaires de ce bâtiment-là.

          Les impacts tarifaires appréhendés, je saute, je vous

          fais grâce des détails. Mais j'ai étudié différents

          scénarios de conversion. Et la conclusion, c'est que

          les écoles primaires qui vont se retirer du BT

          verront donc leurs coûts d'investissement et la

          valeur actuelle nette des surcoûts d'énergie

          occasionner quatorze point sept sous du kilowattheure

          (14,7 ¢/kWh) de surcoûts actualisés aujourd'hui.

          Cégeps et écoles secondaires, environ douze point

          quatre-vingt-quatre (12,84 ¢/kWh); et les centres

          hospitaliers, sept point vingt-quatre sous du

          kilowattheure (7,24 ¢/kWh).

          Les délais de modernisation. Les représentants de

          l'AGPI et la FCSQ en ont parlé : Les contraintes

          institutionnelles budgétaires; les délais

          d'approbation de projets; le nombre important

          d'équipements à moderniser. On parlait ici plus d'une
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          vingtaine d'écoles qui sont touchées dans la

          commission scolaire de monsieur Soumis, une

          commission scolaire qui a cinquante-trois (53)

          bâtiments qui sont visés. Donc, on peut s'attendre à

          ce que les gestionnaires de ces projets-là soient

          débordés pour les années à venir, en plus de leurs

          charges de travail qui sont déjà assez importantes.

          Moi, ce que j'anticipe, c'est que, pour faire ce

          changement-là, on devrait avoir un délai minimal de

          trois ans. Donc, prévoir des remplacements de

          chaudières sur les étés deux mille cinq (2005), deux

          mille six (2006) et deux mille sept (2007). Il est

          présentement trop tôt pour que ces gens-là puissent

          commencer les travaux cette année. Et à cause du

          nombre de bâtiments, il faut prévoir trois ans pour

          faire le tour du parc au complet.

          Au niveau du nouveau tarif de gestion de la demande,

          les intervenants l'ont aussi mentionné, s'attendaient

          à avoir une proposition d'Hydro-Québec pour être

          capable de bien, de pouvoir faire un choix éclairé

          entre une solution de retour au mazout ou une

          solution qui comporterait encore l'utilisation de

          l'électricité. Ce nouveau tarif-là est attendu

          uniquement en avril deux mille six (2006). Donc, les

          intervenants n'ont pas nécessairement toute

          l'information pour prendre la décision.
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          Le protocole de Kyoto, pour atteindre les objectifs

          au niveau canadien, peuvent peut-être demander, ils

          vont peut-être forcer à ce que des équipements qu'il

          y a aujourd'hui, on voudrait les repasser au mazout,

          ils vont nous dire dans deux ans ou dans trois ans,

          non, vous devriez revenir à l'électricité. Et peut-

          être que, dans le futur, il y aura un intérêt pour

          l'énergie interruptible au Québec. Aujourd'hui, il

          n'y en a pas. Hydro-Québec l'a démontré. Il n'y a pas

          d'intérêt économique pour Hydro-Québec à l'énergie

          interruptible. Peut-être que plus tard, il y en aura.

          Donc, suite à tout ça, j'en arrive à trois

          recommandations. C'est de prolonger la

          disponibilité...

          Me CLAUDE TARDIF :

  16  Q.  Monsieur Patenaude, juste avant la recommandation,

          j'aimerais que, sur la dernière question sur le

          nouveau tarif de la gestion de la demande. Dans la

          preuve d'Hydro-Québec, HQD-1 document 1.1 en liasse à

          la page 23, je vous fais lecture, on dit :

                         Les clients abonnés au tarif BT qui

                         démontrent le plus d'intérêt, faisant

                         référence à l'énergie interruptible,

                         sont les grandes institutions telles

                         que les centres hospitaliers et les

                         cégeps, de même que certaines
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                         entreprises industrielles et

                         commerciales, soit au niveau du

                         chauffage, soit en déplaçant la

                         production qui s'effectue en lot. On a

                         aussi noté de l'intérêt auprès d'une

                         très grande serre, voir le tableau

                         sommaire, à 3.4 page 20.

          Et on mentionne :

                         Les clients qui disposent de nombreux

                         établissements (exemple commission

                         scolaire) perçoivent l'application

                         comme trop compliquée.

          À titre d'expert, j'aimerais que vous indiquiez à la

          Régie comment cette application-là est possible dans

          le secteur scolaire, si vous en avez une connaissance

          au niveau de votre expertise?

      R.  L'option tarifaire qui a été présentée aux

          gestionnaires scolaires comportait une information

          transmise sur le coût horaire anticipé de l'énergie

          pour différents jours de la semaine, différentes

          heures. Et à ce moment-là, il doit y avoir une

          décision du gestionnaire du bâtiment d'utiliser soit

          l'électricité, soit la solution au mazout. Dans un

          grand bâtiment, un centre hospitalier ou un cégep,

          les gestionnaires sont près de leurs équipements et
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          c'est facile de, une fois qu'on a pris la décision,

          de s'assurer que le personnel va bien faire le

          transfert.

          Pour les commissions scolaires qui ont plusieurs

          petits bâtiments, c'est difficile pour le directeur

          technique de s'assurer que toutes les écoles dans

          tous les quartiers, au fond des rangs, et partout,

          ont l'information et que le directeur ou le concierge

          ou la personne responsable va bien faire le transfert

          manuellement. Donc, pour passer de l'électricité au

          mazout et vice versa.

          Dans ce cadre de fonctionnement-là, les représentants

          des commissions scolaires ont trouvé que c'était trop

          lourd comme processus. Par contre, si on a un

          processus qui utilise des moyens de

          télécommunication, comme il était prévu initialement

          avec la télécommande d'Hydro-Québec au BT, comme il

          est utilisé actuellement dans la ville de Sherbrooke,

          à ce moment-là, les gestionnaires des commissions

          scolaires sont intéressés à avoir ce type de

          fonctionnement à deux sources d'énergie, parce que le

          signal est électronique et transmis à l'équipement,

          et on ne se fie pas à une chaîne de commandements et

          à des gens qui ne sont peut-être pas toujours

          disponibles pour faire manuellement les transferts.
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          Donc, d'avoir une solution automatisée qui utilise

          les technologies de communication, c'est préférable.

          Et aujourd'hui, ces équipements-là, les équipements

          de commutation électronique à distance, les

          équipements de compteurs avec télémesurage, de

          compteurs qui peuvent donner des signaux de transfert

          d'un équipement à l'autre, c'est disponible, Hydro-

          Québec connaît ces équipements-là. Et ce serait le

          genre d'équipements qui serait souhaitable pour

          pouvoir appliquer un tarif de gestion de la demande

          qui serait acceptable pour les gestionnaires de

          plusieurs petits bâtiments.

  17  Q.  Merci. Vous pouvez poursuivre avec votre

          recommandation.

      R.  Donc, suite à l'analyse que j'ai faite, j'en arrivais

          à trois recommandations pour les gens qui m'ont

          confié le mandat. Premièrement, de prolonger la

          disponibilité du tarif BT jusqu'au premier (1er)

          avril deux mille sept (2007). Donc, ça nous donne

          dans les faits trois étés pour effectuer les

          changements d'équipements, l'été deux mille cinq

          (2005), l'été deux mille six (2006) et l'été deux

          mille sept (2007); vu que c'est des équipements de

          chauffage, ils ne sont pas utilisés après le

          premier (1er) avril. Et donc, à l'automne deux mille

          sept (2007), ces équipements-là pourraient être

          convertis au mazout dans l'éventualité où il n'y a

          absolument aucune autre solution de tarif de gestion
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          de la demande.

          La deuxième recommandation, c'était de proposer un

          incitatif financier qui reflète réellement les

          surcoûts qui vont être imposés aux gestionnaires du

          milieu institutionnel. Et j'ai préparé une grille qui

          comporte des incitatifs financiers de niveaux

          différents selon la consommation annuelle des

          bâtiments. Parce que, pour un petit bâtiment, une

          école primaire, le coût marginal de renouvellement

          des équipements est beaucoup plus important que dans

          un hôpital.

          Donc, ces incitatifs financiers-là tiennent compte

          justement de ces surcoûts-là. Et si un gestionnaire

          institutionnel est prêt à se retirer du tarif BT

          avant le premier (1er) avril... le premier (1er)

          décembre deux mille quatre (2004), si sa consommation

          annuelle est de moins de sept cent cinquante mille

          kilowattheures (-750 000 kWh), je proposerais un

          incitatif financier de quatorze point cinq cents du

          kilowattheure (14,5 ¢/kWh) annuel économisé, donc

          pour une fenêtre de douze mois de consommation; s'il

          est entre sept cent cinquante mille et trois millions

          de kilowattheures (750 000/3 M) annuel, c'est douze

          et demi (12,5); et plus de trois millions (3 M), sept

          sous le kilowattheure (7 ¢/kWh).
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          En appliquant cet incitatif financier-là, ce que ça

          va avoir comme résultat, c'est que les gestionnaires

          immobiliers vont voir leur coût d'énergie augmenter

          exactement de la même façon que ce qui est proposé

          par Hydro-Québec pour les gens de production en

          serre. Donc, en appliquant le quatorze point cinq

          sous du kilowattheure (14,5 ¢/kWh) pour une école

          primaire aujourd'hui, les gestionnaires vont voir

          leur coût d'énergie augmenter d'environ huit pour

          cent (8 %) par année sur une fenêtre de cinq ou six

          ans, le temps de récupérer les investissements. Ce

          qui est équivalent à ce qui est offert aux

          producteurs de serre.

          Pour les gestionnaires qui ne pourront pas se

          détacher du tarif BT avant le premier (1er) décembre

          deux mille quatre (2004), s'ils peuvent le faire en

          décembre, premier (1er) décembre deux mille cinq

          (2005) ou premier (1er) décembre deux mille six

          (2006), j'ai appliqué, j'ai proposé un incitatif

          financier qui soit de soixante-quinze pour cent

          (75 %) de l'incitatif initial ou cinquante pour cent

          (50 %) de l'incitatif initial pour les années deux

          mille cinq (2005) et deux mille six (2006).

          Et ma troisième recommandation. Les équipements de

          chauffage électrique au BT aujourd'hui sont des

          équipements qui sont valables, qui sont en bon état
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          et qui fonctionnent. Et il est important de les

          conserver tels quels. J'ai vu lors de relevés

          techniques dans des bâtiments très souvent des

          équipements de chauffage électrique, surtout des

          chaudières, qui n'étaient pas utilisés et qui ont été

          tout simplement débranchés et abandonnés là. Et après

          quelques années, la corrosion s'installe.

          Un électricien a besoin un jour d'un relais, il ouvre

          le panneau, retire un relais, et caetera. Ce qui fait

          qu'après une courte période, on se retrouve avec des

          équipements qui ne sont plus en état de fonctionner.

          Et souvent la corrosion qui s'installe est telle

          qu'on ne peut même pas penser à remettre ces

          équipements-là en fonctionnement à un coût

          économique. Il est plus sage de les remplacer tout

          simplement.

          Donc, moi, ce que je proposais comme troisième

          recommandation, c'est que les gestionnaires qui

          voudront conserver en état de fonctionner les

          équipements de chauffage qui sont actuellement

          raccordés au bi-énergie, devraient recevoir un

          incitatif additionnel de cinq dollars par kilowatt de

          capacité, mais à condition que ces équipements soient

          maintenus en état de fonctionner pour une fenêtre

          minimale de cinq ans.
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          Donc, il faut qu'il demeure en place; il faut qu'il

          demeure raccordé au réseau de distribution de

          chaleur; il faut que l'eau des chaudières circule

          dans les chaudières pour pas que ça sédimente, pour

          pas qu'il y ait de corrosion; il faut que les

          raccordements électriques au panneau existant soient

          maintenus; il faut que les composantes électriques

          dans les équipements soient maintenues, qu'on n'ait

          pas chapardé un relais ou un contrôleur ou quoi que

          ce soit. Donc, qu'il soit en bon état et être prêt à

          être remis en fonction.

          Et à ce moment-là, ça nous assurerait que si la

          situation énergétique le justifie dans un avenir

          d'ici à cinq ans on puisse remettre rapidement ces

          équipements-là en fonction. C'est tout.

  18  Q.  J'aimerais, Monsieur Patenaude, que vous reveniez à

          votre recommandation numéro 2, et en rapport avec le

          document de correction, les deux pages qu'on avait

          révisées ce matin et qui ont été déposées sous

          AGPI-FCSQ-1 document 2.1, j'aimerais que vous nous

          indiquiez les corrections qui ont été effectuées en

          gros.

      R.  Oui.

  19  Q.  Quelles corrections vous avez effectuées? Pourquoi

          vous les avez faites? Et comment on intègre... Quelle

          relation on doit faire avec votre recommandation

          numéro 2 et le sommaire du coût de l'impact
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          tarifaire?

          (10 h 30)

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Les feuilles que, les corrections que j'ai apportées

          ce matin, c'est que le tableau de la page 17 et ce

          tableau, qui est une copie du tableau de la page 21,

          avaient été, ont été préparés avec des données,

          originalement des données d'inflation de dix pour

          cent (10 %) du tarif BT. Il y a eu une erreur dans le

          choix du tableau qui a été collé dans le rapport.

          Donc le texte mentionnait une inflation de huit pour

          cent (8 %) du tarif BT mais c'est les mauvais

          tableaux qui ont été collés. Donc ça, ce sont les

          tableaux pour une inflation de huit pour cent (8 %).

          Et pour, si on prend le premier exemple, donc une

          consommation de moins de sept cent cinquante mille

          kilowattheures (750 000 kWh), un retrait avant le

          premier (1er) décembre deux mille quatre (2004), on a

          de proposé quatorze point cinq cents par

          kilowattheure (14,5 ¢/kWh), c'était de treize cents

          par kilowattheure (13 ¢/kWh) dans le tableau

          original, qui était le mauvais tableau.

          Me CLAUDE TARDIF :

  20  Q.  Donc on arrive avec, ça correspond à l'incitatif, ou
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          l'impact tarifaire d'une école primaire comme tel...

      R.  En fait, tous les impacts tarifaires ont été revus à

          la hausse d'environ, je dirais, entre huit et dix

          pour cent (8 % - 10 %).

  21  Q.  Mais vous suggérez moins de sept cent cinquante mille

          kilowattheures (750 000 kWh), quatorze virgule cinq

          cents le kilowattheure (14,5 ¢/kWh), et l'impact

          tarifaire, si on prend la page révisée, la page 17

          révisée, pour une école primaire, ça correspond à

          environ quatorze virgule...

      R.  Quatorze point sept (14,7), oui.

  22  Q.  Donc c'est grossièrement votre incitatif, moins de

          sept cent cinquante mille kilowattheures

          (750 000 kWh) correspond à une consommation d'une

          école primaire?

      R.  Oui, c'est ce que je catégorise « petit bâtiment ».

  23  Q.  Très bien. J'aimerais que vous nous indiquiez,

          lorsque vous suggérez un incitatif financier par

          paliers régressifs dans le temps, à quatorze virgule

          cinquante cents le kilowattheure (14,50 ¢/kWh),

          qu'est-ce que le consommateur, ou le client BT va

          recevoir, est-ce qu'il va recevoir ça une fois,

          comment ça va se payer, ce quatorze virgule cinq

          cents le kilowattheure (14,5 ¢/kWh)?

      R.  C'est un paiement forfaitaire unique qui est remis au

          client lorsqu'il se débranche effectivement du

          service bi-énergie et que le compteur est retiré.

  24  Q.  Est-ce que je vous comprends bien qu'on prend votre
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          incitatif suggéré, quatorze virgule cinq (14,5),

          multiplié par la consommation du client...

      R.  Oui.

  25  Q.  ... et on lui remet une fois un montant forfaitaire

          pour qu'il se débranche avant le premier (1er)

          décembre deux mille quatre (2004)?

      R.  C'est ça.

  26  Q.  Et ça serait le même exemple pour les différents...

      R.  Pour les neuf possibilités.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. C'est les questions qu'on avait.

          Mme FRANCINE ROY :

  27  Q.  Monsieur Patenaude, ça signifierait que pour

          quelqu'un qui consomme trois millions de

          kilowattheures (3 M kWh), ça représenterait deux cent

          dix mille dollars (210 000 $)?

      R.  Oui.

  28  Q.  Puis si on ajoute votre cinq dollars le kilowattheure

          (5 $/kWh), pour qu'ils gardent leur équipement...

      R.  Cinq dollars le kilowatt (5 $/kW).

  29  Q.  Ah! le kilowatt?

      R.  Oui.

          Mme FRANCINE ROY :

          O.K., parfait. Merci.

                               - 56 -

          Dossier R-3531-2004                   PANEL AGPI-FCSQ

          29 juin 2004                           Interrogatoire

          Volume 02                            Me Claude Tardif

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, les témoins sont disponibles

          pour le contre-interrogatoire.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Bonjour, Madame la Présidente, Monsieur, Madame les

          régisseurs. J'aurais quelques questions. Bonjour,

          Messieurs les membres du panel. Éric Fraser, pour

          Hydro-Québec Distribution.

  30  Q.  Petite question de clarification. À quelques endroits

          dans votre mémoire, je crois également dans la preuve

          d'expert, on mentionne que vos deux associations

          représentent environ cinquante-huit pour cent (58 %)

          de la clientèle bi-énergie. D'où provient cette

          estimation?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Ça provient de votre document, Hydro-Québec.

  31  Q.  O.K., notre document qui identifiait l'ensemble de la

          clientèle institutionnelle?

      R.  Oui, c'est ça.

  32  Q.  Par contre, vos associations ne représentent pas le

          municipal, le gouvernemental ou le culte, par

          exemple, les lieux de culte?

      R.  Non, ces gens-là ne sont pas représentés.
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          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  En fait, l'Association des gestionnaires de parcs

          immobiliers institutionnels représente certaines

          municipalités, ne représente pas l'ensemble des

          municipalités mais représente certaines

          municipalités.

  33  Q.  O.K.

      R.  Les éléments de sondage, par contre, que nous avons

          prélevés proviennent majoritairement des commissions

          scolaires, des cégeps et du milieu de la Santé.

  34  Q.  D'accord, donc on arrive à une représentation de

          moins de cinquante-huit pour cent (58 %) si on

          faisait l'exercice de calculer l'ensemble des...

      R.  Fort probablement parce que les chiffres provenaient

          des dossiers d'Hydro-Québec.

  35  Q.  Monsieur Desmarais, vous mentionniez que vous aviez

          été consultés dans le cadre des sondages, ou peut-

          être que je pourrais vous suggérer plus précisément

          dans le cadre des groupes de discussion qui ont été

          élaborés, qui ont été mis en place par Hydro-Québec,

          il y a eu une présentation des options réalisables

          par Hydro-Québec lors de ces discussions, je crois,

          l'option interruptible a été expliquée, l'énergie

          additionnelle?

      R.  Effectivement.

  36  Q.  D'accord. Il apparaît également du rapport de la

          firme qui a procédé à ces groupes de discussion qu'il

          y avait un intérêt limité de la part de la clientèle
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          quant aux options de gestion de la consommation

          telles que proposées par Hydro-Québec et telles qu'il

          lui est possible de présenter à ce jour. C'est ce qui

          transparaît de ces rapports, est-ce que vous êtes

          d'accord avec ces conclusions?

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Je dois préciser un peu ces éléments-là.

          Effectivement, il y avait un intérêt mitigé face aux

          propositions qui étaient présentées, mais les

          institutions ont toujours été intéressées à un tarif

          de gestion de la consommation, à une alternative au

          tarif BT. Il y a toujours eu un intérêt notable et

          soutenu, du début des premières interventions jusqu'à

          tout récemment.

          Sauf que les options qui étaient présentées au début

          lorsque nous avons été partie prenante de ces

          discussions étaient difficilement recevables à ce

          moment-là; il y avait du travail complémentaire à

          réaliser et ce travail-là devait être amené à une

          possible proposition recevable de la part des

          institutions, parce qu'il y avait certaines

          complexités au niveau de la disponibilité des gens.

          Et c'est ça qui faisait la différence, ce n'est pas

          le fait que c'était irrecevable parce qu'on voulait,

          que les institutions ne voulaient rien savoir de ça,
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          c'était qu'on cherchait une solution qui soit

          applicable et réaliste.

  37  Q.  O.K. Mais les solutions qui vous ont été présentées,

          c'est l'option d'électricité interruptible, qui n'est

          pas très différente de ce qui se retrouve au dossier

          aujourd'hui; lorsqu'on parle d'électricité

          interruptible, c'est à peu près toujours la même

          formule, est-ce qu'on s'entend là-dessus?

      R.  Ce qui est présenté aujourd'hui n'est, je ne peux pas

          prétendre le savoir à cent pour cent (100 %) parce

          que je n'ai pas été partie prenante de toutes les

          discussions à ce niveau-là, mais par contre, je peux

          dire que, face aux technologies qui existent, il y a

          des choses qui peuvent être faites qui soient

          intéressantes à utiliser...

  38  Q.  O.K., mais je ne vous demande pas ce qui peut être

          fait, je vous demande ce qui vous a été présenté, ce

          qui vous a été présenté lorsqu'on parle d'option

          d'électricité interruptible, et je vous soumets qu'il

          n'y a pas cinquante mille (50 000) façons de la

          définir, c'est la même chose qui a été présentée en

          groupe de discussion et qui se retrouve en preuve

          aujourd'hui, est-ce que c'est exact?

      R.  C'est exact.

  39  Q.  Il y a aussi l'autre formule, qui est décrite en

          preuve sur la méthode d'énergie additionnelle, qui a

          aussi été présentée lors des groupes de discussion

          auprès de certains de vos membres et auxquels vous
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          assistiez. Je ne me trompe pas lorsque je dis ça?

      R.  Au tout début. Je ne sais pas ce qui s'est passé par

          la suite.

  40  Q.  O.K. Vous n'avez jamais fait d'autres propositions

          dans l'intervalle, si vous avez manifesté, vous

          semblez manifester une insatisfaction à l'égard de

          l'option d'électricité interruptible que Hydro-Québec

          peut mettre en place, avez-vous proposé d'autres

          éléments?

      R.  L'AGPI, suite aux premières interventions, n'a pas

          été partie prenante des autres travaux qui ont été

          réalisés par Hydro-Québec. Je ne mets pas en cause la

          qualité des travaux qui ont été réalisés depuis ce

          temps-là, parce qu'il s'est quand même écoulé un an,

          et les gestionnaires et l'AGPI sont en attente de

          propositions qui peuvent rencontrer les besoins des

          gestionnaires de parcs immobiliers.

          Et on parlait tantôt de technologies qui existent, et

          il y a des liens à faire avec ces éléments-là qui

          feraient en sorte que des solutions de cette, visant,

          allant dans ce sens-là pourraient être bien

          recevables de la part des gestionnaires. Mais...

  41  Q.  Mais vous n'en parlez pas dans votre preuve?

      R.  Juste une seconde - les travaux complémentaires, le

          travail final n'a pas été réalisé à cet effet-là.

          C'est ce qu'on retrouve, nous, du côté des

          gestionnaires de parcs immobiliers institutionnels.
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  42  Q.  O.K. Puis vous n'avez pas fait mention d'aucune de

          ces technologies qui pourraient être faisables dans

          votre preuve aujourd'hui?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Juste, vous permettez? Maître Fraser, j'aimerais bien

          ça qu'on, c'est parce que nous, on n'a pas cru

          valable de faire une présentation sur qu'est-ce que

          devrait être un tarif de gestion de la consommation

          puisque vous nous avez indiqué que ça serait dans une

          autre cause, dans un autre dossier. Mais si, je tiens

          à dire que si la Régie est intéressée à ce qu'on

          développe sur ce point-là, les clients que je

          représente sont très intéressés à faire valoir ce

          point-là...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense que vos clients peuvent répondre seuls, ils

          sont assez grands.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Non, mais c'est parce que, oui, ils sont assez

          grands, oui, je les vois puis ils ont une certaine

          grandeur, je suis d'accord avec vous. Mais moi, je

          suis procureur puis je vais faire mon travail. Et...

          Me ÉRIC FRASER :

          Formulez une objection puis donnez-moi l'argument de
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          droit à la base de votre objection.

          Me CLAUDE TARDIF :

          La question qui est posée m'apparaît être une

          question qui fait en sorte qu'on veut faire reproche

          au témoin qui est contre-interrogé d'une situation

          qui ne semble pas être le cadre du litige que le

          présent panel doit trancher, à savoir une abrogation

          avec un incitatif financier.

          Si on veut discuter des options et du tarif de

          gestion de la consommation, lorsque j'ai conseillé

          les clients sur : est-ce qu'on aborde ou on n'aborde

          pas cette preuve-là dans le cadre de ce dossier

          précis-là, je les ai guidés dans un contexte

          juridique où je ne pensais pas, et je le soumets bien

          respectueusement, que ça faisait partie du cadre

          légal que la Régie voulait entendre les parties et

          c'est dans ce contexte-là, mon objection.

          Me ÉRIC FRASER :

          De toute façon, je retire ma question, ce n'est pas

          nécessaire.

  43  Q.  On revient toujours sur votre insatisfaction à

          l'égard de l'option d'électricité interruptible.

          J'aimerais vérifier certaines choses avec vous.

          Aujourd'hui, vous en avez entendu parler lors des

          groupes de discussion de ce que Hydro-Québec
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          envisageait et de ce que Hydro-Québec était en mesure

          de faire dans ses capacités dans une perspective tant

          économique que technologique.

          Aujourd'hui, on a une offre d'électricité

          interruptible sur la table, une offre qui ressemble,

          dans ses grands paramètres, à ce qui est déjà offert

          à la clientèle du tarif L. Cette offre sera

          applicable au tarif M, donc une majorité de clients.

          Il a été mis en preuve que ce type de tarif peut

          procurer une réduction de trois à huit pour cent (3 %

          - 8 %). Vous avez suivi ces débats-là, vous êtes au

          courant de la preuve?

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Partiellement.

          (10 h 45)

          Me ÉRIC FRASER :

  44  Q.  Il y a aussi en preuve qu'Hydro-Québec présente ici

          sa meilleure offre en matière de gestion de la

          consommation dans le contexte énergétique actuel,

          vous êtes conscient de cette preuve qu'a fait Hydro-

          Québec?

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Je dois me fier aux chiffres qui sont présentés par

                               - 64 -

          Dossier R-3531-2004                   PANEL AGPI/FCSQ

          29 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 02                              Me Éric Fraser

          Hydro-Québec?

  45  Q.  Et il y a aussi en preuve qu'Hydro-Québec n'est pas

          en mesure de maintenir un tarif BT tout aussi

          concurrentiel qu'actuellement puisqu'il est très

          déficitaire et que probablement l'option

          interruptible qu'il met sur la table ne sera pas tout

          aussi concurrentielle que l'accès au combustible

          auquel vos clients ont.

          Alors, moi, j'ai une simple question là. En quoi

          l'offre qui est sur la table, parce qu'un de vos

          principaux arguments est de dire : « Écoutez, on n'a

          pas assez de détails, on ne peut pas prendre de

          décision », qu'est-ce qui vous manque comme

          information sur le tarif qu'on met présentement sur

          la table qui va vous permettre de prendre une

          décision?

      R.  L'option tarifaire qui doit être présentée et que

          Hydro doit présenter en deux mille six (2006) n'est

          pas connue. Il n'y a rien de clair dans la position

          de cette option-là au niveau du gestionnaire.

          Également, ni la Fédération des commissions scolaires

          ni l'AGPI n'ont été convoquées pour discuter de cette

          option tarifaire-là depuis un an aujourd'hui, là. On

          n'a probablement, durant des sondages auxquels on n'a

          pas participé, discuté de ces éléments-là mais

          l'option tarifaire en tant que telle n'a jamais été
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          discutée avec ni la Fédération des commissions

          scolaire, ni l'AGPI.

  46  Q.  Oui, mais les grands lignes sont là présentement?

      R.  Lorsqu'on prend une décision...

  47  Q.  Le type de réduction qu'il y aura sur un tarif M est

          là. Il y a possibilité de faire des calculs, qu'est-

          ce qui vous manque précisément?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Madame la Présidente, on est dans une situation où la

          décision de la Régie dans ce dossier-ci, de l'abroger

          ou ne pas l'abroger le tarif BT, doit être prise. Je

          peux bien comprendre qu'on n'est pas des devins.

          L'AGPI ou la FCSQ ne peut prendre une décision, à

          savoir le tarif BT va-t-il, oui ou non, être abrogé

          par la Régie? On n'est pas, je comprends qu'on a des

          hypothèses, on est dans le cadre d'une hypothèse mais

          encore faut-il que votre décision soit rendue avant

          de parler de nouvelle option tarifaire?

          Me ÉRIC FRASER :

          Moi, je vous soumettrai...

          LA PRÉSIDENTE :

          Continuez.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci.
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  48  Q.  Donc, qu'est-ce que vous voulez de plus, mes clients

          vont revenir et vont répondre. Vous avez un ordre de

          grandeur sur les réductions sur le tarif M beaucoup

          plus précis que les variations qu'il pourrait y avoir

          au mazout sur lesquelles vous pouvez faire des

          prévisions, qu'est-ce que vous voulez de plus

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Avec l'information que nous possédons actuellement,

          je crois que ce que vous prétendez être une

          information complète n'est que fragmentaire. Pour

          avoir une information complète, il faut savoir

          précisément vers quoi la tarification proposée va se

          diriger et il faut qu'il y ait un complément de

          discussions avec les parties concernées pour

          permettre un consensus sur l'orientation de ce que

          sera le tarif de gestion de la consommation qui sera

          proposé.

          Et je reviens sur le fait que ni la Fédération des

          commissions scolaires ni l'AGPI n'ont été convoquées

          pour discuter de cette problématique-là qui avait été

          soulevée au tout début des discussions par les

          associations, par les gens qui avaient fait leurs

          représentations à ce moment-là.

  49  Q.  Donc, Monsieur Morel...

      R.  Et je ne mets pas en cause la qualité du travail qui

          a été fait Hydro-Québec, loin de là, là. C'est
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          simplement une question de compléter un dossier qui,

          malheureusement, n'est pas concluant.

  50  Q.  Donc, Monsieur Morel, je reviendrais à votre début de

          témoignage lorsque vous parliez de processus

          budgétaire. J'ai cru comprendre que les Commissions

          scolaires étaient présentement encore, on est encore

          au mois de juin, elle sont toujours dans leur

          processus budgétaire.  La requête de ma cliente a été

          déposée au mois de mars, on y fait référence à une

          demande d'abrogation et là, ce que je comprends,

          c'est que ce sujet-là n'est absolument pas abordé

          auprès des clients que vous représentez?

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  Bien, c'est-à-dire ce que j'ai dit, c'est que dans

          notre processus budgétaire actuel, en vertu de la

          loi, il faut consulter nos écoles. Il y a des

          conseils d'établissements, les budgets qui sont

          décentralisés dans les écoles maintenant, une bonne

          partie importante des budgets sont décentralisés dans

          les écoles, c'est géré par des conseils

          d'établissement.

          C'est sûr que les grands travaux de transformation

          sont gérés centralement mais, comme je vous disais

          là, on a peut-être un dollar (1 $) pour cent dollars

          (100 $) de demandes que nous avons des écoles, on a

          des choix à faire.
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          Alors, ça se commence dès le mois de janvier, ça, le

          processus budgétaire et quand on arrive au mois de

          juin actuellement là, la plupart des écoles ont

          adopté leur budget et la Commission scolaire ne fait

          que ratifier l'ensemble des budgets pour s'assurer

          qu'il y a équilibre budgétaire sur l'ensemble du

          territoire de la Commission scolaire sinon elle doit

          retourner au ministère de l'Éducation pour demander

          l'autorisation d'adopter un budget non équilibré, il

          y a tout un processus assez long là-dessus avant

          d'obtenir ce tel budget-là parce que la loi nous

          oblige à équilibrer nos budgets sinon on doit faire

          des plans de redressement puis il y a des firmes de

          contrôle qui viennent dans nos établissements.

          Donc, rendu à la période où c'était déposé, pour

          nous, c'est beaucoup trop tard pour, parce que comme

          tantôt disait aussi monsieur Soumis...

  51  Q.  Juste une confirmation de votre part là, ce sujet-là

          n'a pas été abordé?

      R.  Pardon?

  52  Q.  D'après votre témoignage là, il est trop tard, ça n'a

          pas été abordé, il n'y aura pas de budget pour

          l'année prochaine?

      R.  Ah, ça, oui, ça m'apparaît très clair parce que...

  53  Q.  Oui, mais attendez une seconde là? On va s'entendre

          là. Donc, ce sujet, alors qu'il y a une requête qui a

          été déposée au mois de mars donc, il y avait un
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          risque très précis annoncé qu'il y aurait une

          abrogation en deux mille six (2006). Il y avait des

          incitatifs qui étaient proposés, j'admets avec vous

          qu'ils ne sont pas autorisés, qui sont proposés, qui

          pourraient être un bon « deal » pour vos clients puis

          là, vous me dites : « On ne l'a pas abordé », je veux

          savoir?

      R.  Regardez bien là. Regardez bien là. Une Commission

          scolaire, j'en ai qui ont cinquante (50), soixante

          (60), quatre-vingts (80), cent (100), deux cents

          (200) écoles, on ne commence pas ça au mois de mars à

          regarder les projets là.

          Comme je vous disais tout à l'heure, on en a pour un

          milliard et demi (1,5 G$) à peu près de travaux à

          faire, de mise en niveau de nos écoles. Tout commence

          au mois d'octobre, septembre, octobre, analyser les

          projets, des choix se font parce que les travaux se

          font, nous, durant l'été, hein, on ne fait pas de

          travaux importants dans nos écoles à cause de la

          sécurité puis un paquet d'éléments, c'est au mois de

          juin, les enfants sortent, ils ont sorti de l'école

          la semaine dernière puis ils vont rentrer la

          troisième semaine d'août.

          Donc, le temps est très limité pour réaliser nos

          travaux. Donc, ces projets-là, comme il y a beaucoup

          de demandes, puis il faut « dealer » avec les écoles
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          puis comme je vous dis, ça ne se fait pas de façon

          unilatérale maintenant. Vous arrivez dans un cégep ou

          dans un hôpital, le directeur de l'équipement avec

          son DG va recommander à son conseil d'administration

          très rapidement les dossiers, nous, ce n'est pas de

          même que ça se passe.

          D'abord, on a un appareil politique, on a des

          commissaires qui sont élus et il y a des gens sur le

          terrain donc, vous avez vingt-cinq (25), trente (30),

          quarante (40), cinquante (50) présidents de conseils

          d'établissement, tu ne régleras pas ça dans l'espace

          de deux, trois semaines, ça, ce n'est pas vrai.

          C'est pour ça que je vous dis que dès qu'on est en

          mars, il est beaucoup trop tard, tout ce processus-là

          est enclenché, il faut respecter la loi puis il faut

          aller en soumissions publiques. Il faut autoriser les

          soumissions puis même là, on nous rajoute là,

          actuellement, une espèce de régie, l'Agence là, de

          partenariat public-privé, qu'est-ce qui va nous

          arriver par la suite qui va augmenter notre

          procédure?

  54  Q.  Êtes-vous en train de me dire que si la chaudière de

          l'école de ma fille brise l'hiver prochain, elle va

          geler tout l'hiver?

      R.  Non, ça, ce n'est pas pareil.

  55  Q.  Ah.
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      R.  C'est différent entre un processus de planification,

          de réalisation des travaux puis de réaliser des

          projets urgents. Écoutez bien. C'est bien certain que

          la Commission scolaire, elle a un certain budget de

          dépannage lorsqu'il arrive des travaux urgents à

          réaliser sur une toiture ou sur des chaudières mais

          ce n'est pas tout l'ensemble des chaudières qui vont

          être changées dans la même année là.

          Me ÉRIC FRASER :

  56  Q.  Je vous remercie, Monsieur Morel. Dans la même lignée

          mais pas nécessairement pour vous monsieur Morel, ça

          s'adresse aussi à monsieur Desmarais, j'imagine, en

          fait, non, je vais revenir sur une autre ligne de

          questions.

          Je suis un peu confus, Monsieur Patenaude, à l'issu

          de votre témoignage là, les termes : « état de

          fonctionner, entièrement fonctionnel »; donc, vous,

          vous utilisez le terme « en état de fonctionner » si

          je comprends bien, lorsque vous utilisez ce terme, ça

          veut dire en « back-up »?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Exactement.

  57  Q.  O.K. Et lorsqu'Hydro-Québec utilise « entièrement

          fonctionnel », ça veut dire en base?

      R.  Ce sont les termes que vous utilisez.
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  58  Q.  O.K. Avez-vous fait une analyse, avez-vous fait des

          travaux vous permettant de dire que les résultats du

          sondage déposé par une firme externe devraient

          conclure autrement à ce que quatre-vingt-six pour

          cent (86 %) des équipements sont entièrement

          fonctionnels et que la compréhension des clients

          sondés n'était pas la bonne?

      R.  Il y a un sondage qui a été fait par la FCSQ et

          l'AGPI sur l'état de fonctionnement des équipements

          et il est ressorti dans ce sondage-là que le niveau

          d'équipements en fonctionnement complet de base était

          plus faible que le quatre-vingt-huit pour cent

          (88 %).

  59  Q.  Il a été fait, allez-y?

      R.  Et certains des intervenants qui ont répondu à ces

          questions-là, quand on précisait le mode de

          fonctionnement, ont réalisé que, ont fait la nuance

          entre « back-up » et base et qu'ils ne l'avaient pas

          fait initialement quand d'autres personnes les

          avaient interrogés.

  60  Q.  O.K. Vous avez interrogé combien de personnes?

      R.  Le sondage de l'AGPI, on a une vingtaine

          d'établissements.

  61  Q.  Vingtaine d'établissements?

      R.  Vingt-cinq (25) établissements hospitaliers et les

          Commissions scolaires, quarante-six (46) Commissions

          scolaires qui ont retourné.

  62  Q.  Ça a été fait comment le sondage?
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      R.  Ça a été un sondage qui a été fait par courrier et

          auprès des différents gestionnaires directement.

  63  Q.  Par courrier? Courrier papier, par couriel?

      R.  Couriel.

  64  Q.  Ça a été fait par couriel donc, on a envoyé...

      R.  Oui.

  65  Q.  ... des questions par couriel?

      R.  Oui.

  66  Q.  O.K. Et qui a administré le sondage?

      R.  Ça a été géré par la FCSQ et l'AGPI.

  67  Q.  Qui a fait l'analyse des données du sondage?

      R.  C'est moi qui ai reçu les données du sondage.

  68  Q.  Parfait, je vous remercie.

          Mais j'en encore une question. « En état de

          fonctionner », si ma demande d'abrogation est

          refusée, je me retourne de bord, je conseille à mon

          client : « Bien, clause de pénurie », ça fonctionne.

          Là, vous êtes en train de me dire que je n'ai pas un

          client au BT qui va être capable de respecter ses

          engagements du tarif?

      R.  Mon, on a chacun une certaine vision, ma vision de la

          situation actuelle, c'est qu'il y a environ cinquante

          pour cent (50 %) des clients qui vont pouvoir

          transférer au mazout sans aucun problème. Ça peut

          être cinquante (50), ça peut être soixante pour cent

          (60 %), c'est un ordre de grandeur. Ça ne sera pas,

          par contre, efficace, ils vont avoir des chaudières

          qui vont consommer dix (10), quinze (15) ou vingt
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          pour cent (20 %) de plus de mazout que ce qu'elles

          devrait normalement consommer parce qu'elles sont

          vétustes mais il y a une proportion en quelque part

          entre vingt-cinq (25) et quarante pour cent (40 %)

          des équipements qui ne pourront pas assurer le

          chauffage d'une façon permanente l'hiver et à ce

          moment-là, comme monsieur Morel le précisait, ils

          vont devoir aller chercher dans leur budget

          discrétionnaire pour les interventions d'urgence pour

          réparer temporairement ces équipements-là.

          Techniquement, ils vont être capables de passer

          l'hiver mais ça va coûter très cher parce qu'il va y

          avoir des réparations d'urgence et les équipements ne

          sont pas efficaces.

  69  Q.  C'est d'ailleurs conforme avec votre précédent

          témoignage dans la 3471 où vous disiez que les

          équipements pouvaient fonctionner en base?

      R.  Définitivement mais, pas de façon efficace et fiable.

          Il y a une question économique qui est liée à ça.

  70  Q.  Mais évidemment, lorsqu'on parle d'un retrait au

          premier (1er) décembre, d'une abrogation en deux

          mille six (2006), ce sont des clients qui peuvent

          fonctionner en base, qui peuvent aller chercher un

          maximum d'incitatifs et qui auront une période de

          deux ans pour faire la mise à niveau nécessaire,

          êtes-vous d'accord avec moi là-dessus?

      R.  Oui, techniquement, ça peut se faire mais

          économiquement, ça va coûter plus cher que d'attendre
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          et de pouvoir mettre des équipements efficaces en

          place et de risquer des pannes et des fermetures

          d'établissement sporadiques.

  71  Q.  Êtes-vous familier avec les possibilités

          d'optimisation qu'il peut y avoir au tarif régulier,

          au tarif M?

      R.  Oui.

  72  Q.  Pour les gens comme vos clients bi-énergie qui sont

          des clients bi-énergie, oui?

      R.  Oui.

  73  Q.  Donc, ceux qui auraient des fournaises un petit peu

          plus fragiles pourraient optimiser et fonctionner

          sous le M, sous une certaine forme de bi-énergie en

          écrêtant la pointe?

      R.  Oui. A ce moment-là, ça implique des investissements

          importants donc, il faut que les équipements

          électriques soient raccordés à l'entrée principale au

          tarif M au lieu d'être sur l'entrée BT. Donc, il y a

          des investissements électriques à ce niveau-là et il

          y a ensuite des investissements au niveau des

          équipements de contrôle pour être capable de gérer le

          délestage.

          Donc, utiliser le chauffage hors pointe électrique la

          nuit et le chauffage au mazout de jour, ce sont des

          équipements de contrôle et ce sont des

          investissements qui sont quand même importants.
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          (11 h)

          Me ÉRIC FRASER :

  74  Q.  Monsieur Desmarais et Monsieur Morel, c'est une

          question que j'ai posée mais je la pose de manière un

          peu plus large, le dossier du BT n'est pas nouveau,

          il apparaît de certains témoignages, non seulement de

          mes clientes mais également de vos rapports sur la

          nécessité d'avoir un message clair sur le BT avant

          d'agir.

          Il y a, par ailleurs, une décision de la Régie qui a

          dit que cette situation-là ne serait pas indéfinie,

          il y aurait un tarif qui allait augmenter. On vous

          avisait d'augmenter l'efficacité de vos systèmes, un

          tarif plus élevé était à prévoir et qu'il fallait

          planifier sur cette base. Qu'est-ce que vos

          associations ont fait comme démarches auprès de leurs

          membres pour répondre à ces attentes-là?

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Je peux répondre dans un certain sens à cette

          question-là parce que, suite à la décision rendue

          dans ce dossier-là par la Régie, dès le mois suivant,

          on a écrit, dans le bulletin Le Diffuseur de

          l'Association, quelles avaient été les conclusions de

          la Régie sur ce dossier-là et on faisait mention aux

          membres, à ce moment-là, de commencer à analyser la

          situation. Il manquait des éléments mais on demandait
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          aux gens d'être conscients qu'éventuellement, il y

          aurait quelque chose qui était pour se passer là-

          dessus.

          On n'a jamais été persuadés et convaincus que le

          tarif BT était là pour durer, on savait qu'il était

          pour arriver quelque chose. Mais, par contre, on

          disait aux gens : « Il va y avoir de l'information

          additionnelle, il va y avoir un complément d'analyse,

          il va y avoir des sondages qui vont être réalisés »,

          parce que ça faisait partie des recommandations de la

          Régie et on a dit aux gens : « Attendez-vous à être

          sollicités pour répondre à des questions à ce sujet-

          là et on va travailler ensemble à essayer de trouver

          une solution qui soit la moins, qui représente le

          moins de chocs tarifaires possibles au niveau de

          l'évolution du dossier. »

          Les éléments n'étaient pas tous connus à ce moment-là

          parce que je pense, de mémoire, la décision a été

          rendue en mai et la publication a été faite en juin

          deux mille deux (2002), donc moins d'un mois après la

          date où la Régie avait rendu sa décision. Et depuis

          ce temps-là, il y a beaucoup de travaux qui ont été

          faits mais comme je le disais précédemment, il

          manquait encore de l'information pour que le

          gestionnaire puisse prendre une décision complète

          vis-à-vis ses investissements en capitalisation et

                               - 78 -

          Dossier R-3531-2004                   PANEL AGPI/FCSQ

          29 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 02                              Me Éric Fraser

          vis-à-vis son orientation de l'utilisation

          énergétique.

  75  Q.  O.K.

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  Je pourrais peut-être rajouter, si vous permettez?

  76  Q.  Bien, volontiers.

      R.  Suite à ça aussi, nous, on a quand même sensibilisé

          le ministère de l'Éducation, qui est notre pourvoyeur

          de fonds, de la majorité de nos fonds. Et c'est là

          qu'on a fait un relevé dans l'ensemble des

          commissions scolaires sur l'ensemble de l'état de

          notre parc immobilier, parce qu'il n'y avait pas

          seulement au niveau des systèmes de chauffage, de

          mécanique, mais il y avait l'ensemble des bâtiments.

          Et c'est là qu'on est arrivé à environ un milliard

          deux cents millions (1,2 G$) de besoins, qui nous a

          permis de monter un dossier depuis quelques années au

          Conseil du trésor pour essayer d'obtenir des fonds

          pour préparer et mieux planifier nos travaux, ce que

          nous n'avons pas obtenu au cours des dernières années

          compte tenu de la situation budgétaire du

          gouvernement. Alors c'est suite au premier dossier en

          deux mille un (2001), suite à la décision de la Régie

          en deux mille un (2001).

          Et je vous dirais que l'autre élément sur lequel on
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          est particulièrement inquiets, et j'ai terminé tantôt

          ma présentation là-dessus, c'est la question

          environnementale. Elle est quand même sérieuse dans

          notre réseau parce qu'on a fait des efforts

          considérables, et je vous dirais, quand on fait le

          relevé de la consommation énergétique puis les

          travaux qui ont été faits dans les commissions

          scolaires, selon le ministère de l'Éducation, on est

          le réseau qui a été le plus performant là-dessus au

          cours, je dirais des vingt dernières années, du

          secteur public et parapublic.

          Et de mettre ça de côté par rapport à la proposition

          d'Hydro-Québec de sortir de l'électricité et d'aller

          dans d'autres sources d'énergie nous cause problème,

          nous cause problème de façon assez importante.

  77  Q.  Sur la question environnementale, je trouve ça

          intéressant. À compter de deux mille quatre (2004),

          vous savez que, c'est clair pour tous les gens qui

          suivent le dossier, le tarif BT n'a pas accès à

          l'électricité patrimoniale. À compter de la fin deux

          mille trois (2003), donc deux mille quatre (2004),

          l'alimentation du tarif BT si elle n'est pas abrogée

          va se faire sur des contrats de court terme, vous

          étiez au courant de cette situation-là, je parle

          autant à monsieur Desmarais qu'à monsieur Morel, vous

          avez invoqué la question environnementale? Vous

          pouvez dire oui dans le micro pour les fins des notes
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          sténographiques, c'est plus pratique.

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Oui.

  78  Q.  Donc ça sera sur des marchés à court terme et je vous

          soumets, là, bien humblement, et c'est un fait assez

          connu, que l'électricité qui sera achetée sur le

          marché de court terme pour fournir le tarif BT

          proviendra fort probablement de centrales au gaz, de

          centrales au mazout, et dans une moindre mesure, à

          des centrales au charbon, pour vous fournir de

          l'électricité pour vos chaudières pour votre

          chauffage. Étiez-vous conscients de cette

          problématique?

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  On présume.

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  C'est exactement ça, selon vos assertions...

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  Je pense qu'il se fait un débat, on attend les

          décisions de la Régie vraiment là-dessus, en

          attendant la centrale du Suroît, je crois.

  79  Q.  Monsieur Patenaude, vous nous présentez des

          incitatifs, bien, en fait, vous nous faites une

          proposition d'un incitatif monétaire, que je me
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          permettrai de qualifier de généreux, est-ce que vous

          avez essayé de quantifier combien il en coûterait ou

          combien de cet incitatif se retrouverait dans le

          compte de frais reportés?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  J'ai évalué sommairement en prenant le tableau que

          vous avez fourni en réponse à la Régie, que je

          retrouve... vous avez soumis hier un tableau, Q-6-1

          Régie corrigé, qui allait dans le document HQD-2,

          Document 1, page 11 de 17.

          En prenant les kilowattheures que vous visiez ici,

          avec un scénario de cinquante pour cent (50 %) de

          retraits au premier (1er) décembre deux mille quatre

          (2004), trente pour cent (30 %) de retraits au

          premier (1er) décembre deux mille cinq (2005) et le

          dernier vingt pour cent (20 %) au premier (1er)

          décembre deux mille six (2006), si je me rappelle

          bien, ça représentait environ cent trente-cinq

          millions de dollars (135 M$).

  80  Q.  Mais là, le pourcentage de retraits, vous me dites

          cinquante (50)...

      R.  Trente (30), vingt (20).

  81  Q.  Trente (30), vingt (20)?

      R.  Oui.

          (11 h 10)
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  82  Q.  Et compte tenu qu'il s'agit, cinquante (50), trente

          (30), vingt (20), O.K. Attendez juste un petit

          instant... Mais dans la mesure où vous nous

          affirmiez, lors de votre témoignage, que votre

          incitatif est ainsi calibré qu'il couvre tous les

          coûts, on peut présumer qu'il y aura un taux de

          participation de cent pour cent (100 %) dès l'offre?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Moi, je croirais...

  83  Q.  Ça couvre tous les coûts?

      R.  Moi, je croirais que non parce que les gestionnaires

          immobiliers, je crois qu'il y en a environ cinquante

          pour cent (50 %) qui vont se convertir la première

          année mais qui vont préférer attendre la deuxième

          année et d'installer des équipements efficaces avant

          de faire la conversion, parce qu'autrement, ils vont

          avoir un surcoût de combustible la première année et

          ils vont avoir une fiabilité réduite au niveau des

          bâtiments.

  84  Q.  O.K. Donc ils n'accepteront pas d'avoir une

          compensation complète couvrant tous les coûts dès la

          première fois, même s'ils ont un système qui pourrait

          comme fonctionner en base la première année et

          ensuite de ça..., vous posez cette hypothèse-là?

      R.  C'est ce que j'en pense.

  85  Q.  O.K.
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          M. JEAN-FRANÇOIS SOUMIS :

      R.  Quand vous dites « c'est une compensation qui couvre

          tous les coûts », ça ne couvre pas tous les coûts si

          on vit une année avec le tarif, avec une chaudière

          non efficace et en la réparant temporairement avec

          d'éventuels bris. Tous ces coûts-là de transition, du

          fait qu'on ne fait pas les travaux dans le bon ordre,

          qu'on ne change pas avant de convertir mais bien

          qu'on passe un hiver avec le vieil équipement avant

          de le convertir, bien, ces coûts-là ne sont pas

          prévus dans l'analyse de monsieur Patenaude, donc ce

          n'est pas vraiment tous les coûts. Je ne sais pas si

          vous avez compris?

  86  Q.  Oui, O.K. Par ailleurs, Monsieur Patenaude, vous

          recommandez aussi un incitatif pour le maintien des

          équipements bi-énergie, la question est simple :

          pourquoi maintenir un tel incitatif dans la mesure où

          les sondages répondent que les gens vont conserver

          leur système bi-énergie?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Parce que j'ai vu, lors de nombreuses visites dans

          des bâtiments, des équipements de chauffage

          électrique qui, entre guillemets, « avaient été

          conservés pour une utilisation future » et il n'y a

          rien à retirer de ces équipements-là, ils ont été

          cannibalisés, les gens d'entretien qui avaient besoin

          de relais se sont servis, les conduites d'eau ont été
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          fermées, il y a eu de la sédimentation, il y a des

          appareils qui ont été vidés et la corrosion les a

          endommagés et ces appareils-là, à toutes fins utiles

          aujourd'hui, sont inutilisables, alors que les gens

          pensaient qu'ils le seraient.

  87  Q.  O.K.

      R.  Donc moi, la proposition que je fais, c'est un

          montant qui va permettre de maintenir ces

          équipements-là dans un état utilisable.

  88  Q.  Dans un état acceptable?

      R.  Oui.

  89  Q.  Et moi, comment mon client va faire pour, dans le

          fond, ça ne sera pas un incitatif pour qu'ils

          conservent, ça va être un incitatif pour qu'ils

          conservent et qu'ils entretiennent?

      R.  Oui. Et c'est dans un, c'est uniquement dans un but

          de préserver un potentiel qu'on a aujourd'hui qui, je

          suis d'accord avec les représentations que vous

          faites pour Hydro-Québec, n'a pas de valeur

          économique aujourd'hui pour vous, l'interruptible,

          mais on ne sait pas qu'est-ce qui peut nous attendre

          plus tard. Et plutôt que de laisser ces équipements-

          là se détruire et se réveiller dans cinq ans avec une

          situation où l'interruptible devient intéressant et

          que là, vous allez mettre sur pied un nouveau

          programme et offrir des subventions pour installer

          des nouveaux équipements, bien, on pourrait peut-être

          essayer de sauver ces équipements-là. C'est
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          uniquement dans cette perspective-là.

  90  Q.  Les clients nous disent aussi que c'est profitable

          pour eux de conserver la bi-énergie, êtes-vous

          d'accord avec cette assertion-là?

      R.  De conserver la bi-énergie ou de conserver les

          équipements?

  91  Q.  Oui, c'est également profitable pour eux, malgré

          l'abrogation du tarif BT, de conserver un système bi-

          énergie, notamment on ne sait jamais ce qui peut se

          passer avec les prix du mazout, et ça leur permet

          aussi d'avoir un outil de négociation lorsque les

          marges commencent à être plus faibles?

      R.  Oui, définitivement, il peut y avoir un avantage pour

          les clients de les conserver.

  92  Q.  O.K.

      R.  Par contre, ils devront défrayer des coûts importants

          quand ils voudront les raccorder à l'entrée

          principale s'il n'y a pas un autre tarif.

  93  Q.  Mais là, vous me parlez de systèmes qui ont été

          cannibalisés, je dois avouer que ça me fait un peu

          peur, là, de quoi on parle, est-ce qu'on parle d'une

          minorité de cas délinquants ou on a un parc de

          clients du BT qui n'entretient absolument pas ses

          équipements bi-énergie?

      R.  Bon, je ne parle pas des équipements au BT qui sont

          fonctionnels actuellement, je parle d'équipements de

          chauffage électrique qui ont été installés ou prévus

          à d'autres moments et qui ont été utilisés pendant
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          une courte période et ensuite, lors d'une conversion

          au gaz naturel, il était plus avantageux d'utiliser

          le gaz, les équipements ont donc été mis, entre

          guillemets, « en attente ». Mais, après quelques

          années, on s'aperçoit que ces équipements-là n'ont

          pas reçu l'entretien qu'il fallait pour les maintenir

          dans un état de remise en opération facile.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K. Si vous me permettez, Madame la Présidente, je

          vais consulter, brièvement... Alors ça sera tout. Je

          vous remercie, Madame la Présidente. Merci, Messieurs

          les membres du panel.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y aurait d'autres

          participants qui ont des questions pour ce panel?

          Merci, je vois qu'il est onze heures vingt (11 h 20),

          onze heures trente (11 h 30)... Oui, oui, votre tour

          viendra! Nous allons prendre la pause du matin

          maintenant et reprendre à onze heures trente-cinq

          (11 h 35).

          PAUSE

          REPRISE DE LA SÉANCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Lassonde, c'est votre tour.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Excusez-moi, Madame la Présidente, j'ai informé

          maître Tardif que j'avais une petite question à poser

          à son témoin.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous connaissez nos conseils de l'ouverture?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui, sur les questions complaisantes?

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, allez-y, allez-y.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ou les réponses complaisantes, selon le cas! Ma

          question s'adresse au panel en général. Je suis

          Dominique Neuman, pour Stratégies énergétiques et

          l'AQLPA. Ce sera peut-être monsieur Patenaude qui

          sera la meilleure personne habilitée à y répondre.

  94  Q.  Je constate, à votre présentation, à la page 4 des

          petites pages 4, si je peux les appeler ainsi, oui,

          la diapositive 4, que soixante-dix-neuf pour cent

          (79 %) des abonnés au BT utilisent des chaudières au

          mazout, quinze pour cent (15 %), des chaudières au

          gaz naturel. Vous avez fait état de l'état des

          équipements de chauffage au mazout et des coûts qui
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          seraient nécessaires pour leur réparation, pour les

          surcoûts qui seraient nécessaires pour que tous ces

          équipements soient remis en état.

          J'attirerais votre attention sur un des aspects de la

          proposition d'Hydro-Québec au présent dossier, qui

          est en page, qui est à HQD-1, Document 1, je vais

          vous trouver la page... qui est aux pages 40 et

          suivantes, où Hydro-Québec offre différents services

          conseils pour accompagner les clients BT actuels dans

          le processus qui mènera à l'abrogation de ce tarif et

          au retrait de la charge.

          Notamment, il est mentionné que les services conseils

          accorderont, que dans ces services, le Distributeur

          accorderait une attention particulière à

          l'intégration des outils et programmes développés

          dans le cadre du Plan global en efficacité

          énergétique d'Hydro-Québec Distribution. Par

          ailleurs, vous savez qu'il existe, j'imagine que vous

          savez qu'il existe un programme de Gaz Métropolitain

          permettant la conversion des chaudières au mazout

          vers le gaz naturel?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Oui.

  95  Q.  Et je me demande si, dans vos études de coûts, si

          vous avez examiné ce type d'option et si vous avez

                               - 89 -

          Dossier R-3531-2004                   PANEL AGPI/FCSQ

          29 juin 2004                    Contre-interrogatoire

          Volume 02                         Me Dominique Neuman

          examiné sa rentabilité par rapport à l'option qui se

          trouve exprimée, que vous avez exprimée ce matin?

      R.  Non, je n'ai pas intégré les données du PGEÉ de Gaz

          Métropolitain, parce que lors de la précédente cause

          sur le BT, il avait été déterminé que déjà, la

          majorité des clients qui utilisaient le BT et qui

          étaient à proximité du gaz naturel avaient fait une

          conversion au gaz naturel ou avaient déjà un

          équipement au gaz naturel.

          Donc pour quinze pour cent (15 %) des clients qui

          sont au gaz naturel, eux, les équipements sont déjà

          là et la possibilité d'en ajouter de nouveaux, le

          réseau, les clients près du réseau ont déjà été

          raccordés. Donc il y avait un faible potentiel à ce

          moment-là.

  96  Q.  Vous êtes en train de me dire que les soixante-dix-

          neuf pour cent (79 %) des abonnés qui sont au mazout

          sont loin...

      R.  Loin du réseau de Gaz Métropolitain.

  97  Q.  ... du réseau de Gaz Métropolitain, d'accord. Donc ce

          serait en régions qui ne font pas partie du réseau de

          distribution de gaz?

      R.  Oui, c'est ça.

  98  Q.  Et par ailleurs, dans le cas du Plan global en

          efficacité énergétique, il existe des programmes

          offerts à la clientèle institutionnelle dont vous

          faites partie, la clientèle CI, offrant différentes
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          solutions pour améliorer l'efficacité d'équipements

          mais qui là seraient électriques, et notamment, et

          là, je veux juste parler d'un programme existant, je

          ne veux pas parler de nouveaux programmes, de quoi

          que ce soit, mais il existe un programme qui

          permettrait de subventionner l'installation de pompes

          géothermiques pour réduire la consommation de

          chauffage, qui seraient alimentées à l'électricité

          pour faire fonctionner la pompe géothermique, mais on

          sait que le rapport, c'est à peu près quatre point,

          ce serait à peu près un quart de la consommation

          énergétique de chauffage qui résulterait d'une telle

          conversion.

          Est-ce que vous avez examiné cette option, puis je

          sais qu'il y a des écoles qui ont de la géothermie

          dans leurs bâtiments?

      R.  Non, je n'ai pas examiné cette option dans le cadre

          du projet actuel. Les projets de géothermie, c'est

          une technologie très efficace et souhaitable, qui est

          acceptable dans le cadre du PGEÉ. Par contre,

          d'installer une conversion à la géothermie est

          toujours plus difficile que d'installer de la

          géothermie lorsqu'on a une construction neuve. Et

          c'est pour ça que je ne l'ai pas évaluée à ce moment-

          ci.

  99  Q.  Vous n'avez pas comparé les coûts de l'option....

      R.  Pas à ce moment-ci, pas dans le cadre d'une
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          conversion alors qu'on a déjà la majorité de

          l'équipement de chauffage traditionnel et les

          réservoirs de mazout et tout dans les bâtiments qui

          sont visés.

 100  Q.  Oui. Mais vous avez déjà l'équipement électrique

          puisque, par définition, vous l'utilisez, vous avez

          déjà aussi...

      R.  On avait déjà une entrée au BT qui est

          surdimensionnée pour la géothermie, mais je ne peux

          pas vous dire si l'entrée principale va être de

          capacité suffisante pour la géothermie.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.K., je vous remercie beaucoup. Je vous remercie.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

          Alors bonjour, Messieurs. Richard Lassonde, pour la

          Régie de l'énergie. Maître Neuman a posé la question

          que je voulais poser sur les programmes de Gaz

          Métropolitain.

 101  Q.  Alors je comprends que, ma question est pour monsieur

          Patenaude, donc je comprends que quand on voit,

          soixante-dix-neuf pour cent (79 %) des abonnés BT ont

          des chaudières au mazout, vous dites que ça, c'est

          tous des clients qui ne sont pas à la portée du

          réseau de Gaz Métropolitain donc qui n'auraient pas

          accès aux subventions ou au financement de nouveaux

          équipements?
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          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Oui, techniquement, c'est ça. Ces clients-là, la

          grande majorité des soixante-dix-neuf pour cent

          (79 %), je ne peux pas vous dire si c'est soixante-

          dix (70 %), soixante-quinze (75 %) ou soixante-dix-

          huit (78 %), mais la grande majorité de ces gens-là

          ne sont pas à proximité du réseau de Gaz

          Métropolitain.

 102  Q.  O.K. mais ce qui est logique pour Gaz Métropolitain,

          puis rentable j'imagine, c'est la même logique pour

          les pétrolières, s'il y a des fournaises qui ont

          dépassé leur vie utile, évidemment, étant donné

          qu'une fournaise, ce n'est pas comme une voiture, on

          ne change pas ça aux trois ans, est-ce qu'il n'y a

          pas des programmes, chez les pétrolières, qui...,

          est-ce qu'il n'y a pas des pétrolières qui seraient

          très, très, très intéressées, autant que Gaz

          Métropolitain, à subventionner, financer, peut-être

          totalement, une nouvelle fournaise pour avoir un

          client branché au mazout pour les vingt-cinq (25)

          prochaines années?

      R.  Je ne peux pas vous répondre à cette question-là, je

          n'ai pas...

 103  Q.  Vous n'avez pas analysé cet aspect?

      R.  Non, cet aspect-là, je ne sais pas si...

 104  Q.  Bon. Maintenant, je reviens...

      R.  Un instant, je pense que monsieur Soumis...
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          M. JEAN-FRANÇOIS SOUMIS :

      R.  Peut-être un détail?

 105  Q.  Oui?

      R.  C'est sûr qu'on parle d'électricité ou le gaz, que ce

          sont des, je ne dirais pas des monopoles mais c'est

          une énergie distribuée par une seule entreprise sur

          tout le territoire. Au niveau des pétrolières, il y a

          plusieurs entreprises qui se concurrencent sur le

          même territoire et plutôt que d'essayer d'investir

          dans des programmes de fidélisation de la clientèle,

          elles travaillent beaucoup au niveau du coût pour,

          sur des appels d'offres.

          Comme, au niveau de la Fédération des commissions

          scolaires, on fait un appel d'offres avec tout le

          réseau pour avoir un prix au quai, plus un certain

          nombre de sous. Et donc le marché de l'énergie

          fossile, mazout, est vraiment différent par rapport

          aux autres et ne supporte pas présentement, que je

          sache, de programmes d'économies d'énergie.

 106  Q.  Vous n'avez pas essayé de faire un appel d'offres

          pour changer massivement vos équipements de

          chauffage?

      R.  Une fois que la Régie nous aura donné une orientation

          claire sur où on s'en va, je ne vous dis pas qu'il

          n'y aura pas lieu d'avoir des solutions constructives

          ou essayer de faire un interfinancement à même le

          coût d'énergie. Mais on sait même que déjà, d'ores et
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          déjà que le mazout, la solution mazout va être

          beaucoup plus chère que la solution électrique, et

          que notre coût d'énergie ne pourra pas, à budget

          constant, financer des changements.

          Et il va falloir que, ou on s'attache avec un

          fournisseur, que lui fasse notre financement si le

          ministère ne le fait pas, ou que, comme il est

          proposé dans la proposition de la FCSQ/AGPI, que les

          conversions, les modernisations soient prévues à même

          les budgets de transition.

 107  Q.  Puisque vous parlez de vos attentes au niveau des

          coûts d'énergie, et là vous dites on est en attente

          également d'un nouveau tarif de gestion de la

          consommation, et cetera. Le coût de l'énergie qui

          vous est chargé au tarif BT de trois virgule

          quarante-sept sous (3,47 $) avez-vous des attentes à

          l'effet que dorénavant l'énergie électrique va être à

          ce prix-là?

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  Bien...

 108  Q.  Quand vous faites vos budgets du mois de janvier

          jusqu'au mois de juin chaque année puis vous regardez

          votre enveloppe budgétaire pour les coûts d'énergie,

          que ce soit l'essence, le diesel, le gaz naturel, le

          mazout, l'électricité, la tendance n'est pas à la

          baisse. Est-ce que du fait de vos attentes c'est
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          qu'il va arriver un nouveau tarif à trois dollars et

          quarante-sept sous (3,47 $) le kilowattheure?

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  Pour répondre il faut s'entendre sur une augmentation

          normale ou un choc tarifaire, c'est-à-dire du simple

          au double ou au triple, tu sais. Prenons, par

          exemple, la Commissions scolaire Beauce-Etchemin,

          demain matin le tarif BT n'existe plus, un mois après

          on tombe dans un autre tarif régulier, c'est un

          million de dollars (1M $) de plus pour la Commission

          scolaire. C'est sûr que si on ne planifie pas ça de

          même, c'est-à-dire on peut planifier une hausse par

          rapport à nos budgets qu'on reçoit du gouvernement,

          quelques pourcentages d'IPC. C'est sûr que

          l'évolution des coûts énergétiques peut aussi jouer,

          mais c'est des vases communicants.

          Souvent les gens sont confrontés dans notre réseau

          entre engager deux techniciens spécialisés pour des

          élèves en difficulté ou mettre des travaux, c'est ça

          là qu'on a. On n'a pas des fonds illimités puis on

          doit équilibrer nos budgets, donc c'est sûr les gens

          font des prévisions à partir des ressources qu'ils

          font, puis ils ferment des écoles à un moment donné

          puis là la population chiale, il faut la garder

          ouverte.
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          Tu sais, on est en plus, je vous dirais, dans une

          situation de baisse démographique catastrophique. On

          est passé d'un million trois cent mille (1,3M) élèves

          on s'en va vers huit cent mille (800 000) élèves

          actuellement. J'ai quatre cents (400) écoles de moins

          de cent (100) élèves actuellement, j'en ai mille

          (1000) de moins de deux cents (200) élèves. J'ai le

          tiers de mes écoles secondaires qui ont moins de cent

          cinquante (150) élèves. Donc tout notre budget est

          fait sur une base per capita.

 109  Q.  J'ai compris que votre processus budgétaire n'a pas

          l'air simple là. J'ai compris ça.

      R.  Non.

 110  Q.  Puis que ça se produit chaque année de janvier à

          juin. Est-ce qu'on peut tous comprendre que de

          janvier deux mille cinq (2005) à juin deux mille cinq

          (2005) vous avez là l'opportunité de revoir votre

          enveloppe budgétaire au niveau de l'énergie?

      R.  C'est-à-dire que les commissions scolaires vont

          faire, vont commencer leur planification budgétaire

          en janvier avec leurs écoles, leurs établissements,

          leurs centres de formation professionnelle.

          On reçoit du gouvernement par la suite nos budgets à

          partir du discours sur le budget fin mars, début

          avril. On reçoit nos règles budgétaires du ministère

          de l'Éducation. Dépendamment ce qu'ils ont financé ou

          non, parce que des fois ils reconnaissent des coûts,
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          ils n'en reconnaissent pas, alors là ils réajustent

          leur budget pour adopter au trente (30) de juin.

          C'est de même que ça fonctionne.

          Alors c'est sûr que les coûts de base c'est

          inéluctable. Si le mazout augmente de dix pour cent

          (10 %), on n'a pas le choix il faut la chauffer

          l'école, donc on va couper ailleurs pour compenser si

          le ministère n'a pas compensé totalement la hausse

          des coûts, ou souvent le ministère va compenser peut-

          être un an ou deux ans après. Ils attendent un

          historique d'un an.

 111  Q.  J'essaie juste de voir comment votre processus, vous

          avez vos contraintes, Hydro-Québec a les siennes puis

          nous autres on a les nôtres.

          Alors vous avez un processus budgétaire qui va de

          janvier à juin chaque année. Dans le scénario qui est

          proposé par Hydro-Québec il y aurait une abrogation

          du tarif BT en deux mille six (2006) et forcément ça

          va être remplacé par un tarif qui va être plus

          dispendieux.

          Alors de janvier deux mille cinq (2005) à juin deux

          mille cinq (2005) vous allez regarder vos nouveaux

          coûts d'énergie, donc vous avez amplement le temps de

          revoir vos enveloppes budgétaires.

      R.  C'est-à-dire on va revoir la répartition de nos
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          enveloppes mais si on n'a pas été provisionné par le

          gouvernement en conséquence, ça va être des choix

          budgétaires qui vont se faire comme je vous dis.

 112  Q.  Oui. Mais j'ose espérer que quand le prix de

          l'essence augmente l'autobus scolaire n'arrête pas

          là.

      R.  De par l'historique le gouvernement n'a jamais

          financé totalement nos coûts de systèmes.

 113  Q.  O.K. Maintenant là vous vivez avec une enveloppe

          budgétaire, vous avez une enveloppe au niveau des

          coûts d'énergie. Maintenant à l'intérieur de cette

          enveloppe-là il n'y a rien qui vous empêche de passer

          d'une source à l'autre à l'intérieur de l'enveloppe?

      R.  Non, non, effectivement.

 114  Q.  Il n'y a rien qui vous empêche non plus de profiter

          de la contribution d'Hydro-Québec qui est un peu de

          l'argent neuf, pour peut-être ajuster certains de vos

          systèmes?

      R.  C'est-à-dire qu'il n'y a rien qui nous empêche, oui

          il y a une question de coûts.

 115  Q.  Vous devez avoir une certaine marge de manoeuvre

          actuellement à l'intérieur de l'enveloppe que vous

          avez pour vos coûts d'énergie?

      R.  Je ne comprends pas que vous dites marge de

          manoeuvre. Moi j'ai soixante-quinze pour cent (75 %)

          de mes budgets c'est des dépenses de ressources

          humaines puis c'est conventionné. Puis j'ai tant

          d'élèves par classe, tant de profs. C'est bien
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          spécial.

          Donc ce qui me reste comme gestion c'est toujours la

          fin. D'ailleurs nos gestionnaires de ressources

          matérielles dans nos commissions scolaires nous

          reprochent, comme gestionnaires, d'être toujours à la

          fin du processus parce que s'il reste de l'argent on

          fait quelque chose.

          C'est sûr qu'au niveau de la consommation énergétique

          c'est la base même. Avec les conditions

          atmosphériques qu'on a au Québec c'est la base même,

          il faut chauffer nos écoles.

          Donc, comme je vous dis il ne s'en crée pas de

          l'argent, donc on gère avec les enveloppes,

          l'enveloppe globale que nous avons ce n'est pas par

          compartiments, ce n'est pas par tiroir et ce qui est

          dévolu aux ressources matérielles c'est à partir des

          services éducatifs que nous allons donner. Donc on

          n'a pas de marge de manoeuvre comme telle dans les

          commissions scolaires pour décider oui ou non je

          change de source d'énergie de même puis j'investis

          trente millions (30M $) ou vingt millions (20M $).

 116  Q.  On peut-tu se comprendre que si vous avez des écoles

          qui sont déjà desservies par Gaz Métropolitain, si à

          l'intérieur de votre enveloppe budgétaire si le

          Distributeur est prêt à vous payer, je ne sais pas
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          moi, quinze mille dollars (15 000 $) pour une école

          pour quitter le tarif BT puis passer à l'autre source

          d'énergie alors que la fournaise est là et

          opérationnelle, ça c'est de l'argent neuf que vous

          pouvez prendre et puis réparer la cheminée, je ne

          sais pas là tu sais.

          C'est ça que je veux voir, vous devez avoir une

          certaine marge parce que ce qu'on vous offre ça c'est

          quand même des outils.

      R.  Bien l'argent neuf.

          M. JEAN-FRANÇOIS SOUMIS :

      R.  Bien regardez je veux juste être sûr que je comprends

          bien le sens de votre question. Donc chaque

          commission scolaire doit, dans son budget

          d'opération, provisionner des montants pour

          l'énergie.

          On le divise à prime abord en source d'énergie mais,

          comme vous le dites, c'est transférable d'une source

          d'énergie à l'autre.

          Donc, si on avait prévu de l'argent pour payer de la

          bi-énergie et que le tarif n'est plus disponible mais

          qu'on doit passer au mazout et que vous me dites ce

          que vous appelez peut-être l'argent neuf paie la

          différence entre le coût de l'électricité et le coût
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          du mazout, oui c'est quelque chose qui peut être

          fait.

          Par contre, il ne faudrait pas oublier dans

          l'enveloppe de prévoir le coût pour le réajustement

          de certains équipements qui doivent être mis au point

          et le coût pour couvrir les pannes, les équipements

          qui sont peu fiables dus à leur vétusté. Donc je ne

          sais pas si ça répond bien à votre question.

 117  Q.  Je vais revenir à monsieur Patenaude. Vous avez

          produit à la page 21 de votre rapport il y a un

          tableau 20 « Nouvel incitatif financier ».

          Puis évidemment le Distributeur propose d'offrir deux

          virgule vingt-cinq sous (2,25¢) aux clients qui

          quitteraient au premier (1er) décembre deux mille

          quatre (2004). Vous, vous proposez des chiffres à

          hauteur de quatorze sous (14¢), douze sous (12¢) et

          sept sous (7¢). Je ne sais pas si vous avez réalisé

          comment ça fonctionne ça là, mais le problème du

          tarif BT c'est que le Distributeur paie à peu près

          six sous (6¢) puis il vend trois virgule quarante-

          sept sous (3,47 $) le kilowattheure.

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Oui.

 118  Q.  Mathématique simple ça fait à peu près deux, il y a

          une perte de deux virgule cinq sous (2,5¢).
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      R.  Oui.

 119  Q.  Puis là ce qui est proposé c'est que cette perte-là

          soit mis dans un compte de frais reportés et

          distribuée à l'ensemble des consommateurs qui vont

          payer pour ça. N'est-ce pas? Vous aviez saisi ça

          quand vous avez fait votre tableau?

      R.  Oui, je comprends la mécanique du processus. Par

          contre, la demande qui m'a été faite par l'AGPI et la

          FCSQ c'est d'évaluer quels seraient les impacts

          financiers et de quelle façon on peut atténuer ces

          impacts-là.

          Et les incitatifs financiers qui sont proposés dans

          le tableau vont permettre, s'ils étaient appliqués

          tels quels, que les augmentations de coûts d'énergie

          de chauffage pour les bâtiments visés soient de

          l'ordre de huit pour cent (8 %) par année sur une

          fenêtre de temps suffisamment longue pour rattraper

          que le coût, le différentiel de coût entre le BT

          aujourd'hui et le mazout soit rattrapé avec une

          hausse de huit pour cent (8 %) par année. Ce qui est

          équivalent à ce qui a été offert dans les centres de

          ski, ce qui a été offert précédemment déjà pour le BT

          et ce qui est offert pour la photosynthèse

          aujourd'hui.

          Et c'est sur cette hypothèse-là que j'ai préparé ce

          tableau-là, donc en essayant de respecter ce même
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          huit pour cent (8 %) annuel d'augmentation des coûts

          lors du transfert.

 120  Q.  Maintenant ce que propose le Distributeur, comme il y

          a des clients à qui il vend à perte de deux point

          cinq sous (2,5¢) ou deux point six sous (2,6¢), payer

          le client pour qu'il quitte, n'importe quel montant

          qui est moindre que deux point six sous (2,6¢),

          d'autant plus si on veut le répartir à l'ensemble des

          consommateurs, ça fait du sens.

          Avec votre proposition je ne vois pas pourquoi est-ce

          que le Distributeur transformerait son déficit de

          deux point six sous (2,6¢) à un déficit de presque

          dix sous (10¢)? Et on ferait payer, votre proposition

          c'est... qui va payer pour ça?

      R.  Je ne me propose pas, je ne me prononce pas sur qui

          va payer ou quoi que ce soit, j'ai fait une étude qui

          démontre que pour les clients ça va être l'impact

          d'un choc tarifaire qui va se répartir sur plusieurs

          années.

          Et l'incitatif que j'ai proposé est pour amoindrir ce

          choc tarifaire-là pour que ça revienne environ à huit

          pour cent (8 %) par année. C'est uniquement

          l'arithmétique de mon rapport. La décision ensuite de

          quelle façon ces coûts-là sont refinancés, on hérite

          d'une situation historique et il y a des correctifs

          qui doivent être faits parce qu'aujourd'hui le BT ce
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          n'est pas une solution viable pour Hydro-Québec, ça

          j'en suis entièrement d'accord, mais on hérite d'une

          situation historique et là il faut prendre, il faut

          essayer de corriger la situation en faisant le moins

          de dommages possible aux utilisateurs ainsi qu'à la

          clientèle générale d'Hydro.

 121  Q.  Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Vous voulez ajouter quelque chose, Monsieur Morel?

          M. RÉJEAN MOREL :

      R.  Bien je voudrais ajouter au même titre que la

          question : qui doit payer?  Je vous reposerais la

          même question : qui va payer ces coûts-là si les

          commissions scolaires doivent faire les travaux?

          C'est le même payeur de taxes à qui on parle où on se

          passe de l'argent l'un l'autre, tu sais. C'est la

          question de base.

          S'il faut faire des travaux il faut les faire, mais

          il faut que quelqu'un les paie en quelque part parce

          qu'il n'y a personne. Les Bérets Blancs, on n'a

          personne qui imprime de l'argent actuellement, donc

          c'est l'argent qui vient de la même source qui est le

          gouvernement du Québec.
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          INTERROGÉS PAR LA PRÉSIDENTE :

 122  Q.  J'ai une couple de questions pour le panel. Celui qui

          voudra bien pourra y répondre. Vos associations comme

          d'autres participants ont déploré le fait qu'Hydro-

          Québec n'a pas encore fait de demande formelle

          d'approuver un tarif de gestion de la demande qui

          pourrait vous être proposé ou encore un tarif

          interruptible qui pourrait vous être proposé.

          De votre côté quelles sont vos attentes vis-à-vis un

          tel tarif? Est-ce que vous vous attendez à ce que ce

          tarif-là soit équivalent, par exemple, au tarif BT

          pour vous, enfin en fait de coûts, ou soit

          concurrentiel avec les autres sources d'énergie peut-

          être? J'aimerais savoir quel niveau de tarif serait

          bienvenu ou acceptable pour vous lorsqu'une telle

          proposition serait sur la table.

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  En réalité lorsqu'on parle de situation ou d'un tarif

          pas compensatoire mais qui pourrait faire l'affaire,

          on ne parle pas seulement d'un tarif, on parle de

          quelle méthode, quelle technologie pourrait être

          utilisée pour implanter un tel tarif et le soutenir.

          On parle évidemment, on sait très très bien que dans

          le cadre actuel avec la loi, avec le fait qu'on ne

          parle pas du tarif BT comme énergie patrimoniale,

          qu'on parle d'achat d'énergie sur le marché
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          concurrentiel, que ce ne sera pas au tarif BT actuel

          on sait très très bien ça.

          Par contre, on regarde une solution qui va permettre

          à tout le monde de respirer. On parle d'un tarif qui

          va être souhaitable, effectivement concurrentiel ça

          serait intéressant, qui puisse être applicable et on

          parle de discussions encore avec Hydro-Québec, de

          compléter les discussions qui ont été amorcées à ce

          niveau-là pour permettre justement d'en venir à

          proposer, à déposer quelque chose qui soit équitable

          pour Hydro-Québec, équitable pour la population en

          général mais aussi équitable pour les utilisateurs

          institutionnels et tous les utilisateurs du tarif BT

          actuellement.

          Ce n'est pas une problématique qui est nécessairement

          simple, mais c'est un désir du milieu institutionnel

          de pouvoir trouver une solution adéquate.

          Puis la réponse à cette question-là aujourd'hui on ne

          la connaît pas. Il y a des choses qui ont été

          déposées de bonne foi par Hydro-Québec, il y a des

          embûches qui ont été analysées par rapport à ça.

          Je pense que si on s'assoit puis on en discute puis

          qu'on regroupe les gens, il y a sûrement moyen de

          trouver quelque chose en quelque part qui sache
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          s'adapter à ce besoin-là.

          Ça fait partie de la décision que doit prendre le

          gestionnaire cet élément-là. Ça fait partie aussi des

          recommandations qui avaient été faites par la Régie

          il y a de ça deux ans, dans le cadre, en deux mille

          deux (2002).

          Donc, nous ce qu'on voit c'est qu'est-ce qu'on peut

          faire pour de façon concrète faire aboutir cet

          élément-là qui n'a pas été réalisé encore.

          On disait tantôt : qui va payer pour cette

          proposition-là qui a été déposée par notre expert?

          C'est certain que cette proposition-là ça coûte des

          sous, mais d'un autre côté ce qu'on veut faire c'est

          un étalement logique et conséquent vis-à-vis

          l'évolution de la situation..., progressive de la

          situation.

          On sait très bien que le trois point quarante-sept

          (3,47 $) ça ne restera pas, on sait qu'il va y avoir

          une évolution, qu'Hydro ne peut pas se permettre pour

          toujours de faire des déficits avec l'énergie qu'ils

          vont vendre au niveau du tarif BT.

          Mais par contre, on voudrait éviter qu'en

          contrepartie tout ça soit lancé dans le camp de

                               - 108 -

          Dossier R-3531-2004                   Panel AGPI-FCSQ

          29 juin 2004                           Interrogatoire

          Volume 02                               La Présidente

          l'institutionnel puis dire bon, O.K., c'est beau,

          maintenant on doit disparaître donc payez. Il y a eu

          un effort de fait. Ce qu'on juge c'est que l'effort

          peut-être pourrait être valorisé et également que

          quelque chose soit fait pour finaliser la démarche en

          ce qui a trait au tarif de gestion de la

          consommation.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Desmarais. J'ai une autre question

          qui s'adresserait probablement à monsieur Patenaude.

 123  Q.  Vous avez proposé un incitatif de cinq sous (5¢) ou

          cinq dollars (5 $), cinq sous (5¢) ou cinq dollars

          (5 $) le kilowatt?

          M. ROBERT PATENAUDE :

      R.  Cinq dollars (5 $) le kilowatt.

 124  Q.  Cinq dollars (5 $) le kilowatt. Est-ce que ce cet

          incitatif-là serait d'une certaine façon récurrent ou

          est-ce qu'il serait pour une fois?

      R.  Non, ça serait un montant unique versé une fois.

 125  Q.  Et quel contrôle est-ce qu'Hydro, je suppose, puisque

          ce serait Hydro qui aurait versé l'incitatif, quel

          contrôle Hydro aurait-elle sur le maintien justement

          de ces équipements pour lesquels il aurait versé

          l'incitatif?

      R.  Il pourrait y avoir un examen aléatoire comme il est
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          fait actuellement dans le PGEÉ; les dossiers du PGEÉ

          les versements sont effectués à la fin des travaux et

          il y a dix pour cent (10 %) ou environ des projets

          réalisés qui sont inspectés pour s'assurer que c'est

          bien conforme à ce qui a été fait.

          Il pourrait y avoir un mécanisme similaire de cibler

          certains bâtiments de façon aléatoire et d'aller

          vérifier l'état des équipements.

          Le versement aussi pourrait être effectué pas

          nécessairement immédiatement lors du retrait mais

          peut-être après une période d'un an ou deux ans ou

          trois ans, s'assurant que le travail a bien été fait

          de maintenir les équipements en bon état. Je ne sais

          pas.

 126  Q.  Mais si j'ai bien compris votre vos hypothèses, ces

          équipements-là s'ils ne sont pas utilisés tombent

          tranquillement dans la vétusté ou perdent de leur

          efficacité ou sont finalement cannibalisés peut-être.

          On aurait remis ces équipements-là fonctionnels,

          d'ailleurs on suppose qu'ils le sont dans le moment.

      R.  Les équipements de BT aujourd'hui sont fonctionnels.

          Quant à ce qui leur arrive quand on arrête de les

          utiliser je peux peut-être laisser monsieur Soumis

          répondre parce qu'il a vécu le cas dans sa commission

          scolaire pour des conversions au gaz et la

          cannibalisation des équipements il l'a vécue.
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 127  Q.  Je comprends, j'ai compris son témoignage aussi et

          j'ai compris qu'est-ce qui se produisait. Mais

          aujourd'hui les équipements de BT sont fonctionnels?

      R.  Oui.

 128  Q.  Alors le versement de cet incitatif n'aurait pas pour

          objet de les rendre fonctionnel, ils le sont?

      R.  Non.

 129  Q.  Ça serait pour les maintenir, n'est-ce pas?

      R.  Ça serait pour couvrir les frais d'entretien pour les

          maintenir pour s'assurer.

 130  Q.  Ça s'étend sur une période d'année ça?

      R.  Sur une fenêtre de cinq ans. Donc un incitatif pour

          que ces équipements-là demeurent disponibles, si la

          situation économique le justifie, qu'on puisse les

          rebrancher à un tarif de gestion de la demande dans

          un avenir d'ici à cinq ans sans qu'il n'y ait aucun

          investissement ou aucun autre incitatif à fournir par

          Hydro-Québec.

 131  Q.  Et ça suppose qu'une période de cinq ans, maintenir

          ces appareils pendant une période de cinq ans serait

          quelque chose de souhaitable parce qu'après cinq ans,

          de toute façon, vous auriez renoncé à les utiliser de

          la façon qu'ils le sont maintenant?

      R.  Non, ce n'est pas pour ça mais il faut mettre une

          fenêtre dans le temps et, bon, étant donné

          l'évolution de la situation énergétique, l'évolution

          du protocole de Kyoto, on ne peut pas, d'après moi,

          avoir une boule cristal aujourd'hui et dire que,
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          d'ici à cinq ans, l'électricité interruptible ne sera

          jamais intéressante pour Hydro-Québec ou pour les

          consommateurs.

          Il y a un potentiel que ça redevienne intéressant et

          à ce moment-là plutôt que de mettre sur pied un

          programme de subvention qui va être très onéreux,

          parce que là on aura des équipements neufs à

          réinstaller, pourquoi pas aujourd'hui essayer de

          sauvegarder un patrimoine qu'on a.

          On a un patrimoine d'équipements qui vont être

          débranchés et qui risquent, si on n'en prend pas

          soin, d'être dégradés et au bout de deux ou trois ans

          ils ne soient plus opérationnels.

          Si on fait une promotion auprès des propriétaires de

          ces équipements-là de les entretenir et d'en prendre

          soin pour un minimum de cinq ans, bien peut-être que

          si la situation énergétique le justifie d'ici là, on

          pourra les remettre en fonction sans avoir à payer de

          subvention ou quoi que ce soit, uniquement en les

          rebranchant.

 132  Q.  Ça va. Merci, Monsieur Patenaude. Est-ce que vous

          avez des questions supplémentaires pour votre panel?

          Me CLAUDE TARDIF :

 133  Q.  J'ai une question que je vais adresser à monsieur
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          Desmarais. Monsieur Desmarais, on a posé la question

          d'où provenait le cinquante-huit pour cent (58 %) de

          représentativité au niveau de la clientèle

          institutionnelle alimentée au tarif BT et vous avez

          indiqué qu'il y avait certaines municipalités qui

          étaient incluses dans le cinquante-huit pour cent

          (58 %) mais qui n'étaient pas nécessairement membres

          de l'AGPI-FCSQ.

          Pouvez-vous indiquer si on retire tous les gens qui

          ne sont pas membres de l'AGPI-FCSQ du cinquante-huit

          pour cent (58 %), vous l'estimez à quoi votre

          représentativité?

          M. GILBERT DESMARAIS :

      R.  La représentativité serait de l'ordre de, à mon avis,

          cinquante pour cent (50 %).

 134  Q.  C'est les questions que j'avais.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Monsieur Tardif.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Je reconnais en vous votre provenance de Québec.

          Parce qu'on m'appelle Tardi (f) à l'extérieur de

          Montréal, Tardif à Montréal. Est-ce qu'on peut

          libérer les témoins?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Oui. Les témoins sont libérés avec nos remerciements.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci. Madame la Présidente, avant que vous ajourniez

          pour la période du lunch, je n'avais pas prévu être

          présent cet après-midi lors des présentations de

          l'UMQ et des serristes, et je me demandais si on ne

          pouvait pas éclaircir comment on allait procéder pour

          les plaidoiries demain immédiatement, ce qui

          m'éviterait de rester pour l'après-midi.

          LA PRÉSIDENTE :

          J'y venais parce que je voulais m'assurer que cet

          après-midi nous allions terminer tout l'examen de

          tout le monde. Alors on aurait cet après-midi en

          premier lieu la SPSQ et ensuite l'UMQ, ce qui

          compléterait probablement, si je ne me trompe, tous

          les contre-interrogatoires.

          Et demain on commencerait avec les argumentations,

          donc l'argumentation d'Hydro et l'argumentation des

          intervenants viendrait selon l'ordre du protocole.

          Me CLAUDE TARDIF :

          J'aurais une demande spéciale. J'en ai glissé mot à

          mon collègue maître Fraser. Je voulais passer le

          premier si on commençait à neuf heures (9 h), mais
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          maître Fraser, lui, a une demande qu'il voudrait

          commencer à neuf heures trente (9 h 30), ce qui

          m'oblige à vous demander l'inverse de passer le

          dernier dans ce contexte-là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Rien ne vous oblige, vous pouvez toujours faire votre

          argumentation plus... C'était une plaisanterie.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Sans être là-dessus je l'ai déjà fait et ça ne

          m'embarrasse pas nécessairement, je la connais la

          position d'Hydro-Québec. Mais je ne veux pas empêcher

          mon collègue de faire valoir ses points.

          Mais la demande que j'adresse à la Régie est la

          suivante. Je dois être en cour dans un autre dossier

          et je dois faire les arrangements, soit que je vais

          être tôt dans l'autre dossier et à la fin de l'avant-

          midi ici.

          Et moi j'aimerais juste demander à la Régie de

          pouvoir m'accommoder et de savoir. Ou bien on

          commence à neuf heures (9 h) et à neuf heures trente

          (9 h 30) je plaiderai, je serai à la cour à dix

          heures (10 h); ou à l'inverse si on commence à neuf

          heures trente (9 h 30) je serai le dernier, je

          plaiderais vers les midi (12 h) et je serai là entre
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          onze heures et demie (11 h 30) et midi (12 h). Je

          vais faire les arrangements avec la Cour supérieure

          cet après-midi pour être bien sûr que je respecte ce

          que je dis à la Régie.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors vous pourriez passer présenter votre

          argumentation en dernier, passer à la queue.

          Me CLAUDE TARDIF :

          À la queue.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je ne sais pas si certains intervenants auraient des

          objections à cette proposition. Donc c'est entendu

          vous pourrez passer à la queue.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et demain nous allons, comme je le disais, il faut

          confirmer aussi, est-ce qu'effectivement vous désirez

          commencer à neuf heures trente (9 h 30)?

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, neuf heures trente (9 h 30) ça serait parfait en

          ce qui nous concerne.
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          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on commencerait à neuf heures trente (9 h 30)

          avec l'argumentation d'Hydro suivie de

          l'argumentation de tous les intervenants par ordre du

          protocole, à l'exception de l'UMQ, excusez-moi, de

          maître Tardif et suivi ensuite de la réplique, s'il y

          a lieu.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors on se revoit à une heure trente (13 h 30). Une

          heure trente (13 h 30).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                   _________________________

          (13 h 30)

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors nous commençons cet après-midi avec la preuve

          de SPSQ.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Oui.

                               - 117 -

          Dossier R-3531-2004

          29 juin 2004

          Volume 02

          LA PRÉSIDENTE :

          Les sténographes nous avisent qu'ils ont manqué

          d'électricité à leurs bureaux depuis le matin et que,

          par conséquent, ils ne peuvent pas garantir le moment

          où les transcriptions seront disponibles. Je suppose

          qu'Hydro n'aura pas de plainte à ce sujet-là.

          Maître Hotte.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Bonjour.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je reviens à la charge au sujet du temps que vous

          avez annoncé comme temps de présentation qu'on trouve

          vraiment exagéré. On espère que vous allez pouvoir

          compresser un peu.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          On va tout faire pour compresser et je pense qu'on va

          être en mesure de compresser.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Ça va.
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          PREUVE DU SPSQ

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Alors le premier panel est présent. Vous avez à

          l'extrême gauche monsieur Geoffroy Groleau, analyste

          pour le Syndicat des producteurs en serres, vous avez

          également au milieu monsieur André Mousseau qui est

          président du Syndicat des producteurs en serres et

          vous avez à sa gauche monsieur Claude Laniel qui

          témoignera à titre d'expert économiste spécialisé

          dans le domaine de l'horticulture.

          Maître Fraser, j'ai eu des discussions hier avec

          maître Fraser. Je ne sais pas si vous avez des

          commentaires, Maître Fraser, sur la qualité d'expert

          de monsieur Laniel.

          Me ÉRIC FRASER :

          On n'a aucune question, aucune objection en fait.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Alors avant que l'on puisse assermenter les témoins

          je vais procéder au dépôt des pièces, en fait à coter

          les pièces. Madame la Greffière, j'étais rendue, j'ai

          coté certains documents hier, je pense que j'étais

          rendue à SPSQ-5, est-ce que je me trompe? Je suis

          rendue à 5, ça va.
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          Alors le premier document évidemment qui a été envoyé

          à la Régie qui a été déposé et qui a été envoyé

          évidemment au Distributeur et aux intervenants, il

          s'agit du Mémoire du Syndicat des producteurs en

          serres du Québec daté du quatorze (14) juin deux

          mille quatre (2004). Je vais coter ce document-là

          sous la cote SPSQ-5.

          SPSQ-5 :       Mémoire du Syndicat des producteurs en

                         serres du Québec daté du 14 juin 2004

          Par la suite j'ai le rapport d'expert de monsieur

          Claude Laniel que je vais coter SPSQ-6.

          SPSQ-6 :       Rapport d'expert de monsieur Claude

                         Laniel

          Je vais également coter la présentation que monsieur

          Claude Laniel va nous faire cet après-midi,

          présentation Power Point que je vais coter SPSQ-7.

          SPSQ-7 :       Présentation Power Point de monsieur

                         Claude Laniel

          Et évidemment, j'ai des copies de cette présentation-

          là pour tout le monde. J'ai également avisé mon

          collègue, et je l'avais fait préalablement lors du

          dépôt de notre preuve, que, lors du deuxième panel,
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          je verrais à déposer les états financiers de quatre

          entreprises serricoles. Je pourrai le faire tantôt

          mais je l'annonce immédiatement. Et évidemment, ma

          demande sera à l'effet que ces états financiers-là

          qui serviront à corroborer - en fait l'objectif c'est

          d'être transparent - donc ces états financiers-là

          serviront à corroborer le témoignage du deuxième

          panel et je vais évidemment demander à ce que ces

          états financiers-là soient déposés sous pli

          confidentiel. J'en ai discuté avec mon collègue

          maître Fraser qui m'a informée à l'instant qu'il

          n'avait pas comme tel d'objection à ce que je procède

          de cette façon-là.

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Hotte, au sujet du dépôt de ces documents et

          de votre demande de confidentialité on vous avise que

          la Régie n'a pas besoin de voir ces documents et donc

          vous n'avez pas besoin de les déposer et donc on n'a

          pas besoin de les déclarer confidentiels.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          C'était simplement, vous savez l'objectif c'était la

          transparence s'il on avait voulu vérifier.

          LA PRÉSIDENTE :

          On demande la transparence au demandeur mais pas aux

          intervenants.
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          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Je n'ai pas d'objection en fait.

          Me ÉRIC FRASER :

          Nos états financiers sont déjà publics.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          À tout événement, on était disposé à le faire, on

          l'avait annoncé. Si vous nous dites que ce n'est pas

          nécessaire à ce moment-là le témoignage de ces

          individus-là comprendra probablement dans certains

          cas certaines données de nature financière.

          Alors on peut procéder à assermenter les témoins.

                      --------------------

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce (29e) jour du mois de

          juin, a comparu :

          CLAUDE LANIEL, économiste rural, 3230, rue Sicotte,

          Saint-Hyacinthe, Québec;

          ANDRÉ MOUSSEAU, horticulteur, 1850, Rang nord-ouest,

          Sainte-Madeleine;

          GEOFFROY GROLEAU, économiste, 7022, Casgrain,

          appartement 1, Montréal;
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          LESQUELS, ayant prêté serment, déposent et disent

          comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE pour le SPSQ :

 135  Q.  Alors, Monsieur Groleau, pouvez-vous nous indiquer,

          informer le Tribunal quelle a été votre participation

          dans la rédaction du mémoire du Syndicat SPSQ-5?

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  À titre d'analyste j'ai assisté, j'ai effectué la

          préparation du mémoire sous la supervision du

          président du Syndicat et j'ai aussi agi à titre

          d'analyste avec Claude Laniel l'expert du SPSQ.

 136  Q.  Est-ce que, le mémoire SPSQ-5 est-ce que vous

          l'adoptez comme étant votre témoignage écrit?

      R.  Oui.

 137  Q.  Monsieur Mousseau, est-ce que vous avez participé à

          l'élaboration du mémoire du Syndicat SPSQ-5, si oui,

          de quelle façon?

          M. ANDRÉ MOUSSEAU :

      R.  Oui, j'ai participé en discussion avec les experts

          pour m'assurer que c'était bien ce que le syndicat

          avait comme idée sur le dossier.

 138  Q.  Ça va. Est-ce que vous adoptez ce mémoire-là, ce

          document-là SPSQ-5 comme étant votre témoignage écrit

          en la présente instance?

      R.  Oui.
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 139  Q.  Monsieur Laniel, avez-vous rédigé, confectionné un

          rapport d'expert que j'ai coté préalablement SPSQ-6?

      M. CLAUDE LANIEL :

      R.  Oui.

 140  Q.  Est-ce que vous avez des corrections à apporter à ce

          document-là?

      R.  Il y a une petite correction, tantôt je vais en faire

          la mention lors de la présentation, à l'indice des

          prix à la consommation, au tableau d'indice des prix

          à la consommation.

 141  Q.  Cette correction-là elle est intégrée, si je

          comprends bien, dans votre présentation qui est

          SPSQ-7?

      R.  Oui.

 142  Q.  O.K. Est-ce que vous adoptez comme étant votre

          témoignage écrit votre rapport ainsi que la

          présentation Power Point, donc SPSQ-6 et SPSQ-7 comme

          étant votre témoignage écrit en la présente instance?

      R.  Oui.

 143  Q.  Ça va. Je vais débuter par le témoignage de monsieur

          André Mousseau. Alors, Monsieur Mousseau, je vais

          vous demander brièvement d'expliquer, même si c'est

          moi qui vous pose les questions je vais vous demander

          de vous adresser fort et en direction du banc. Alors

          ma première question est la suivante, quelle est

          votre occupation et depuis combien de temps?
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          M. ANDRÉ MOUSSEAU :

      R.  Je suis un horticulteur producteur en serre, j'ai

          suivi une formation à l'ITA de Saint-Hyacinthe que

          j'ai terminée en soixante-treize (73) comme

          technologiste agricole et j'agis comme président du

          Syndicat des producteurs en serres depuis dix neuf

          cent quatre-vingt-trois (1983) en alternance avec

          d'autres personnes.

 144  Q.  Et pouvez-vous brièvement présenter qui est le

          Syndicat des producteurs en serres du Québec?

      R.  Bien le Syndicat des producteurs en serres du Québec

          est la seule instance qui défend les producteurs en

          serres au Québec. Elle agit depuis quatre-vingt-trois

          (83), avant ça c'était l'Association des producteurs

          en serres qui existait. En quatre-vingt-trois (83) on

          l'a transformée en syndicat pour devenir comme

          affilié à l'Union des producteurs agricoles. Et

          depuis ce temps-là on défend l'ensemble de la

          serriculture québécoise.

          Depuis ces années-là, c'est sûr qu'un des gros

          dossiers qu'on vise c'est le dossier d'énergie. Déjà

          en quatre-vingt-deux (82) c'était la première

          préoccupation de nos producteurs lors d'un premier

          sondage qui a été fait auprès de nos producteurs. Et

          depuis ce temps-là on travaille sur ce dossier-là

          comme prioritaire parce qu'année après année on nous

          revient avec l'énergie comme étant la problématique
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          principale. Ce qui nous a amenés en dix-neuf cent

          quatre-vingt-deux (1982), pas quatre-vingt-deux (82)

          en quatre-vingt-douze (92) à travailler sur un projet

          Pilote Serre(?) qui était un support, en tout cas,

          d'Hydro-Québec avec le ministère de l'Agriculture et

          les gens du fédéral, pour nous permettre justement de

          pouvoir voir l'impact réel des coûts de l'énergie

          dans nos entreprises.

 145  Q.  Ça va. Je vais vous demander maintenant de présenter

          le mémoire à la Régie.

      R.  O.K. Ça fait qu'en gros notre mémoire se veut pour

          vous présenter un peu nos activités au Québec en gros

          puis en même temps, bien vous expliquer en quoi les

          demandes d'Hydro-Québec par rapport au tarif BT

          viennent déranger un peu et beaucoup notre

          développement.

          Dans le fond, la serriculture québécoise c'est neuf

          cent cinquante (950) producteurs en deux mille trois

          (2003) qui produisent pour au-dessus de deux cent

          millions (200 M) de produits agricoles au Québec,

          autant en horticulture ornementale qu'en serriculture

          maraîchère.

          Dans les serres, contrairement à l'agriculture

          conventionnelle, on est en dessous d'une toile, donc

          c'est nous autres qui a à gérer le climat, ce n'est

          pas quelqu'un, un être supérieur qui gère ça là. Ça
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          fait que c'est très complexe comme activité. Dans le

          fond il faut être capable de contrôler l'ensemble des

          paramètres et même d'aller au-delà des fois de ce que

          nous fournit la nature pour aller de l'avant. C'est

          un peu pour ça que l'utilisation de l'électricité est

          si importante dans notre secteur. Parce que souvent

          pour être capable d'être présent sur le marché douze

          (12) mois par année, on a besoin de lumière

          artificielle parce que l'hiver ici on en manque un

          peu.

          (13 h 45)

          Dans les faits ce n'est pas la première, notre

          premier coût de production, notre premier coût de

          production c'est la main-d'oeuvre qui représente au-

          dessus de vingt-cinq pour cent (25 %) de nos coûts,

          mais c'est quand même le deuxième en importance,

          entre quinze (15 %) et vingt pour cent (20 %),

          dépendant de la productivité de nos entreprises, ce

          qui en fait un critère très important pour nos

          producteurs parce que souvent la main-d'oeuvre c'est

          le producteur qui la fait puis il ne s'en rend pas

          compte que dans une petite entreprise que c'est tant

          d'heures d'ouvrage que ça. Ça fait que souvent il est

          plus porté aux comptes d'électricité puis d'huile

          qu'il a à payer qui sont pour lui plus importants.

          Pour nous, depuis ces années-là, c'est sûr que

                               - 127 -

          Dossier R-3531-2004                        PANEL SPSQ

          29 juin 2004                           Interrogatoire

          Volume 02                       Me Marie-Andrée Hotte

          l'électricité a été au coeur de nos préoccupations

          parce qu'elle est disponible partout sur le

          territoire puis c'était déjà en quatre-vingt-quatre

          (84), quatre-vingt-cinq (85) quand a été lancée la

          bi-énergie c'était lors d'un colloque organisé à

          l'Université Laval où est-ce qu'Hydro-Québec et le

          MAPAQ nous avaient lancé la Hollande en Amérique du

          Nord par l'électricité et l'éclairage des serres. Ce

          qui a permis justement un développement très accéléré

          de la production dans la fin des années quatre-vingt

          (80) au début des années quatre-vingt-dix (90)

          jusqu'en quatre-vingt-onze (91) où il y a eu le

          rachat des tarifs BT où nos producteurs s'étaient

          abonnés. Il y avait au-dessus, à ma souvenance, à peu

          près cent soixante-dix (170) contrats qui étaient

          présents à ce moment-là au moment initial et il y en

          a eu une centaine qui avaient été rachetés par Hydro-

          Québec pendant l'année où est-ce qu'il y avait eu une

          pénurie d'électricité. Mais ça fait quand même

          qu'aujourd'hui on a encore soixante (60) producteurs

          qui ont le tarif bi-énergie et qui en profitent pour

          justement être capables de produire à des périodes un

          peu plus difficiles de l'année.

          Dans notre secteur comme dans le reste du secteur

          agricole il y a un problème qui est récurrent. On

          est, comme on disait tantôt, neuf cent cinquante

          (950) producteurs, mais au Québec il y a trois grands
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          acheteurs. Ce qui fait que pour arriver à aller

          chercher vraiment le maximum du marché c'est très

          difficile dans notre secteur, plus que dans les

          autres secteurs parce qu'on est un secteur qui est

          très compétitif où nos gens n'ont pas besoin en plus

          d'avoir un abattoir ou une autre structure entre le

          producteur et le commercialisateur, ce qui fait que

          quand on dit à un moment donné que quand il y a des

          hausses de coûts on a juste à aller chercher dans le

          marché, on n'est pas un secteur où c'est très facile

          à l'heure actuelle d'aller dans le marché pour aller

          chercher justement les coûts supplémentaires qui

          viennent nous affecter.

          On parle aujourd'hui d'électricité mais on peut

          parler des coûts de main-d'oeuvre qui sont, comme je

          vous disais tantôt, très importants et où est-ce que

          cette année encore il y a eu des coûts

          supplémentaires par les Normes du travail qui sont

          venus nous affecter.

          Ce qu'il faut comprendre c'est que dans ce qui nous

          affecte à l'heure actuelle, principalement par

          rapport à nos gens qui sont en bi-énergie, c'est que

          ces gens-là en général ont développé des créneaux de

          marché qui n'étaient pas accessibles aux autres

          producteurs par le fait justement qu'ils avaient

          accès à de l'électricité à un tarif compétitif qui
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          permettait de pouvoir développer de nouveaux

          produits, de nouvelles façons de produire, qui

          permettait d'être en hors saison.

          Ou même au niveau de l'ornemental on a développé un

          marché de développement de boutures qui n'existait

          pas avant, qui était développé surtout en Ontario, et

          depuis les dix (10) dernières années on a eu une

          croissance très importante justement par le fait

          qu'on avait de l'électricité à un prix abordable, ça

          a permis de développer ce secteur-là qui a crû

          vraiment d'une façon très importante ces dernières

          années.

          La même chose pour la laitue de serre où est-ce qu'on

          est au Québec un des plus gros producteurs. En tout

          cas, au Canada la laitue de serre c'est au Québec que

          ça se fait, c'est reconnu et c'est beaucoup grâce au

          tarif de bi-énergie.

          Quand on regarde justement les sources d'énergie puis

          qu'on se compare, parce que nous à l'heure actuelle

          on est dans un momentum où est-ce qu'on parle

          beaucoup de développement de la serriculture au

          Québec, ça fait quatre cinq ans qu'on travaille là-

          dessus d'une façon très accélérée. Parce que

          justement au Québec, dans les dernières années, on

          n'est pas arrivé à avoir la croissance que les autres
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          provinces canadiennes ont eue. C'est-à-dire que la

          serriculture en Ontario a plus que doublé dans les

          trois dernières années, la serriculture en Colombie-

          Britannique a aussi plus que doublé dans les trois

          dernières années et au Québec on est resté à peu près

          stables. Parce qu'il y a des manques à l'heure

          actuelle puis l'énergie est un problème pour nous

          important.

          C'est sûr qu'on a une tarification hydroélectrique

          par rapport au tarif bi-énergie qui est intéressante,

          mais les autres sources d'énergie qui nous sont

          disponibles eux autres sont beaucoup moins

          intéressantes. Le fait qu'on ait beaucoup développé

          au Québec l'électricité a par le fait même peut-être

          empêché le gaz naturel de se développer de la même

          façon que dans les autres provinces, ce qui fait

          qu'eux autres leur dépense énergétique est beaucoup

          plus au gaz naturel qu'à l'électricité. Mais au bout

          de tout ça, ça leur coûte quand même moins cher parce

          qu'il y a eu beaucoup d'investissements de faits au

          gaz, ce qui fait qu'ils paient à peu près autour

          d'entre quarante (40 %) et cinquante pour cent (50 %)

          moins cher leur gaz naturel que nous ici au Québec à

          cause des coûts reliés à la distribution qui est

          vraiment différente.

          Puis il y a l'autre secteur aussi qui est bien
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          important c'est la grosseur des entreprises. Les

          entreprises là-bas, ici au Québec on dit une grosse

          entreprise, je me souviens de la première fois que

          Savoura a construit trois hectares c'était une méga

          serre. Moi quand je vais dans le sud de l'Ontario ils

          construisent vingt-cinq (25) hectares puis c'est

          normal parce que justement ils ont l'ancienneté et

          aussi les capacités par rapport au chauffage, qui est

          un des coûts importants, de pouvoir avoir accès au

          gaz naturel qui est passablement moins cher là-bas

          qu'ici.

          C'est sûr qu'il fait un climat un peu plus chaud

          mais, ça, ça n'a jamais été un facteur parce qu'on

          est capable ici quand même avec, justement on a été

          habitué à se battre contre des climats plus

          rigoureux, on a fait des serres qui étaient plus

          chaudes, qui conservent mieux la chaleur que dans le

          sud de l'Ontario.

          Ça fait qu'on a justement à l'intérieur de notre

          mémoire montré les tarifs de gaz naturel entre le

          Québec puis l'Ontario où on voit très bien que, que

          ce soit pour un petit producteur ou pour un très

          grand producteur, le coût au Québec est autour de

          trente-cinq (35 ¢) à quarante-cinq cents (45 ¢)

          tandis qu'en Ontario on part de trois cents (3 ¢) à

          trois cents et demi (3,5 ¢). Ça fait que c'est
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          vraiment, attendez un petit peu, ici au Québec c'est

          cinquante cents (50 ¢) le mètre cube tandis qu'en

          Ontario c'est trente-trois cents (33 ¢). Ça fait que

          ça fait autour de cinquante pour cent (50 %) de plus

          cher au Québec qu'en Ontario.

          Si on vient vous parler, principalement aujourd'hui

          si on est ici c'est à cause qu'Hydro-Québec, on est

          venu il y a deux ans pour parler d'Hydro-Québec, deux

          ans ou trois ans, c'est en deux mille un (2001) on

          est en deux mille quatre (2004), puis on avait dit

          qu'à ce moment-là c'était beaucoup trop qu'est-ce

          qu'ils nous demandaient. Puis aujourd'hui on sait

          qu'Hydro-Québec propose des mesures pour l'abrogation

          du tarif BT.

          À notre avis, les mesures qui sont là il y a une

          chose qui nous manque, c'est un tarif. Un tarif, à ce

          moment-là on avait demandé d'avoir accès à un tarif.

          Ce qu'on nous a dit, en tout cas ce que j'ai entendu

          c'est qu'il n'y avait pas vraiment de tarif. Dans le

          fond nos producteurs ont accès à un tarif qui est le

          tarif domestique parce qu'on est en production

          agricole et ce que j'ai entendu en tout cas c'est que

          dans un avenir rapproché ils n'avaient pas

          l'intention de nous proposer quelque chose alors que

          notre secteur aurait besoin justement d'un tarif de

          ce type-là, de type interruptible pour permettre
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          justement de pouvoir continuer les activités qu'on

          fait à l'heure actuelle. Parce que c'est pour nous

          autres une des façons qu'on a eue de développer la

          serriculture québécoise justement par l'électricité.

          Et ça nous dérange beaucoup qu'on n'ait pas à l'heure

          actuelle vraiment un tarif interruptible intéressant

          qui permettrait de pouvoir continuer à développer. On

          pensait qu'on en aurait un quand on reviendrait

          devant vous ici.

          L'autre chose qu'on regarde aussi c'est, c'est sûr

          que nos producteurs eux autres là ils préféreraient

          que ça ne soit pas aboli le tarif BT. Dans le fond

          pour plusieurs, la seule source qu'ils ont à côté de

          ça c'est l'huile à chauffage. Puis l'huile à

          chauffage vous avez vécu qu'est-ce qu'on vit à

          l'heure actuelle. Habituellement il est très cher

          l'hiver puis il est moins cher le printemps. Cette

          année ça a été le contraire, il a été moyennement

          cher durant l'hiver puis au printemps il a remonté

          d'une façon importante. Puis la plupart de nos

          producteurs, qui sont des producteurs d'annuels, ont

          justement une croissance de leur demande au printemps

          puis ils se sont faits ramasser.

          Ça fait que pour nous autres c'est sûr que ce qui est

          disponible dans nos rangs où est-ce qu'ils sont nos

          producteurs, parce que nos producteurs ils sont
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          répartis partout à travers le Québec, c'est beaucoup

          plus l'électricité que le gaz naturel. Puis on

          pensait que l'électricité, étant donné qu'on était au

          Québec, bien que c'était potentiel de l'étaler à

          d'autres, ce n'était pas juste pour nos producteurs

          qui l'ont à l'heure actuelle, les soixante (60), mais

          toute personne qui aurait voulu chauffer ou produire

          durant l'hiver aurait pu avoir accès à un tarif

          d'électricité. Mais on comprend que la vie évolue,

          les choses changent, mais ça ne change pas que nous

          autres on pense toujours que pour développer la

          serriculture québécoise il y aurait intérêt à avoir

          de l'électricité à un prix intéressant parce qu'on

          pourrait produire des produits qu'on pourrait vendre

          à l'extérieur à très bon prix avec de l'électricité

          pas chère, ce qu'on ne pourra pas faire si on ne l'a

          pas.

          L'autre côté que nous regardons aussi c'est tout ce

          qui est en lien avec l'incitatif du deux point vingt-

          cinq cents (2,25 ¢) le kilowatt consommé. C'est sûr

          que pour nous ce n'est pas suffisant pour obtenir, ce

          que nous proposent les gens d'Hydro-Québec à deux

          point vingt-cinq cents (2,25 ¢) c'est sûr qu'on n'a

          pas les moyens à l'heure actuelle d'amener nos

          équipements à un niveau d'efficacité qui permettrait

          de contenir nos coûts de production.
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          Ce qui est clair à l'heure actuelle c'est que ça

          comprendrait à peine de quoi payer le surplus de

          mazout ou le surplus de gaz qu'on aurait besoin.

          Parce que quand on fait un choix électrique on fait

          un choix électrique. Dans le fond nos équipements

          sont bâtis en fonction de ça. Ça veut dire que dans

          des entreprises comme chez nous où j'ai la bi-énergie

          c'est clair que je n'ai pas investi dans l'huile puis

          dans le gaz pour maintenir mes équipements à la plus

          haute fine pointe, je les garde au niveau minimal

          puis je m'assure que l'équipement électrique soit le

          plus fonctionnel possible parce que c'est lui qui

          fonctionne le plus. Ça fait que c'est sûr que si on

          me dit je n'ai plus d'électricité, il faut que je

          révise complètement ma stratégie, donc de changer les

          équipements, ce n'est pas juste de les améliorer,

          c'est vraiment de les changer d'une façon complète et

          le montant qui est là ne suffit pas à faire ça.

          Bien pour nous autres au niveau des incitatifs ce

          n'est pas suffisant ce qui est proposé à l'heure

          actuelle, on aurait des propositions à faire là-

          dessus.

          Quant au tarif de transition qu'on propose pour la

          photosynthèse, nos producteurs ont déjà déterminé que

          huit pour cent (8 %) c'était le maximum qu'ils

          pouvaient payer, puis c'était vraiment le maximum
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          qu'ils pouvaient payer de plus. On l'a démontré la

          dernière fois puis quand j'ai revérifié auprès des

          producteurs qui font beaucoup usage de photosynthèse

          c'est encore le montant maximum qu'ils disent qu'ils

          sont capables. Puis que même à ça à l'heure actuelle

          avec la croissance des autres coûts qui sont dans les

          entreprises qu'on ne voyait pas dans ce temps-là

          c'est vraiment beaucoup trop élevé de dire huit pour

          cent (8 %) plus la hausse normale.

          Je veux dire on a vu dans des données d'Hydro-Québec

          que ça peut être jusqu'à cinq pour cent (5 %) par

          année la croissance, c'est-à-dire huit plus cinq ça

          fait treize pour cent (13 %). On trouve ça beaucoup

          trop élevé pour un vrai tarif de transition qui

          permet la continuité des activités de nos entreprises

          et surtout de pouvoir réinvestir.

          Parce que notre gros problème au Québec à l'heure

          actuelle c'est que nos investissements ne sont pas là

          dans les serres. On a regardé, comme je vous disais

          tantôt, la croissance. On a maintenu notre croissance

          mais notre qualité des installations n'est pas de

          niveau compétitive avec les gens de l'extérieur.

          Quand on vous dit qu'ils ont doublé, ils ont doublé

          de surface mais ils ont triplé leurs investissements

          aussi en Ontario puis en Colombie-Britannique, ce qui

          fait que leurs équipements sont beaucoup plus
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          modernes et plus efficaces. Ça fait que pour être

          capable de compétitionner ces gens-là il faut être

          sûr que notre tarification reliée à l'éclairage elle

          ne soit pas plus qu'un montant maximal puis on disait

          que huit c'est beaucoup trop élevé.

          Ce qui est sûr quand on regarde ce qui se passe à

          l'heure actuelle, ce qu'on trouve c'est que ce qui se

          passe à l'heure actuelle avec l'abolition du tarif BT

          ça empêche nos producteurs de pouvoir se développer.

          Ça empêche parce qu'à un moment donné il y a à

          l'intérieur de ça une capacité du secteur de pouvoir

          faire des choses puis pour certains producteurs pour

          qui ça fait de nombreuses années, depuis dix-neuf

          quatre-vingt-six (1986), quatre-vingt-sept (87),

          quatre-vingt-trois (83), dépendant des producteurs,

          qui ont investi autour de l'électricité, pour eux

          autres c'est un impact majeur puis en même temps ça a

          un impact aussi pour l'ensemble du restant de la

          serriculture parce que ce qu'on se rend compte c'est

          que si ces gens-là ne peuvent plus avoir accès à de

          l'électricité à bon marché, ils risquent de se

          remettre dans le même marché que les autres, donc de

          devenir des compétiteurs à nos producteurs qui

          produisent déjà durant l'été. Ces gens-là qui étaient

          là en hiver vont être obligés de faire des efforts

          pour s'en venir en été, ça ne sera pas bon.
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          Ça fait que pour continuer, j'aimerais ça que Claude

          puisse présenter le document qu'il a préparé pour

          vous montrer l'impact réel que nous autres on voit à

          travers ça.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Monsieur Laniel, je vous invite à présenter votre

          présentation Power Point.

          M. CLAUDE LANIEL :

          Bon après-midi. Vous allez voir le fond de ma

          présentation est de couleur bleue, ça n'a pas été

          fait volontairement suite au résultat des élections

          d'hier, ça n'a aucun rapport, c'était tout à fait

          accidentel.

          Alors ce qu'on m'a demandé ou ce que les gens du

          Syndicat des producteurs en serres m'ont demandé

          c'était de faire une présentation, un rapport

          d'expertise. Dans un premier temps je vais passer

          rapidement sur la situation et caractéristiques de la

          production. Monsieur Mousseau vous en a fait là un

          éloge. Les caractéristiques de l'offre et de la

          demande, l'importance de l'énergie en production

          serricole et l'utilisation d'énergie en production,

          soit pour le chauffage de la serre ou pour

          l'éclairage de photosynthèse pour pouvoir avoir plus

          de plantes et plus de fruits au mètre carré.
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          Alors ce que j'ai fait par la suite c'est faire une

          modélisation des impacts à partir d'une enquête

          auprès d'une vingtaine d'entreprises et, bon,

          discuter avec vous et vous présenter les mesures

          d'efficacité énergétique qu'on propose et qu'on a

          déjà proposées dans le dépôt d'un plan auprès

          d'Hydro-Québec.

          Alors un bref historique de la production serricole.

          André vous a parlé que la serriculture avait pris son

          envol dans les années quatre-vingt (80). Je vais vous

          présenter en fait c'est à partir de dix-sept cent

          quatre-vingt-un (1781) qu'est apparue la première

          serre au Québec. C'est une serre, c'est un petit peu

          le modèle schématique de la serre de dix-sept cent

          quatre-vingt-un (1781) sur le Cap-Diamant à Québec.

          Ça présumait du développement de la serriculture qui

          s'est fait à partir des années dix-neuf cent quatre-

          vingt (1980) donc deux cents (200) ans plus tard.

          Et je vous présente par la suite une photo d'une

          serre, une culture de poivrons dans la région de

          Saint-Hyacinthe, donc un peu pour vous démontrer

          qu'on est rendu à des niveaux de productivité, à des

          rendements et à des structures qui sont extrêmement

          complexes. Quand on regarde une serre comme ça, dans

          un mètre carré de serre on produit entre vingt (20)

          et vingt-trois (23) kilogrammes de piments ou de
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          poivrons. Donc ce sont des rendements qui sont

          extrêmement élevés, c'est une technologie qui est

          élevée et la structure, le système de production est

          très complexe.

          (14 h)

          Ça s'en vient. Les situations, bon, la demande de

          produits frais en croissance, vous l'avez

          certainement constaté dans nos épiceries depuis

          quelques années, le rayon des produits frais, des

          fruits et légumes est de plus en plus important.

          Les ventes de produits frais dans les marchés

          d'alimentation, André tantôt parlait des trois

          chaînes d'alimentation, ça représente environ quinze

          pour cent (15 %) de leur chiffre d'affaires annuel.

          Ce qui est à peu près l'équivalent des ventes au

          niveau des viandes et des charcuteries et produits

          laitiers. Donc, c'est très important et c'est en

          croissance.

          L'importance de la production québécoise. Bon. On

          parlait tantôt, là, de neuf cents (900) producteurs

          qui emploient un peu plus de six mille huit cents

          (6800) personnes par année pour produire. Un grand

          nombre de francs, petit nombre d'acheteurs, on parle

          de neuf cent cinquante (950) producteurs de trois

          acheteurs qui achètent, là, environ quatre-vingts

          pour cent (80 %) du volume de production qui est mis
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          en marché.

          Un circuit court de commercialisation. Ce que je veux

          dire par là, c'est que, souvent, le producteur est en

          lien direct avec son acheteur, soit de la chaîne ou

          même en lien direct avec son consommateur, c'est-à-

          dire qu'il va vendre son produit directement au

          kiosque, ou il va vendre ses fleurs ou vendre ses

          végétaux d'ornement directement aux consommateurs.

           Donc, le circuit de commercialisation est

          extrêmement court. Il n'y a pas de... Il n'y a à peu

          près pas de transformations qui se font avec les

          produits de serre.

          Bon. Vous parlez des nouveaux impératifs, parce que,

          bon, bien sûr que l'énergie, c'est un dossier qui est

          important, la main-d'oeuvre, mais il y a des dossiers

          qui sont de plus en plus importants au niveau de la

          mise en marché, tous les aspects de salubrité à la

          ferme. Bon. Vous connaissez les histoires de vache

          folle et des cas de problèmes, là, qui sont liés à

          tout ce qui est salubrité, « tracabilité », donc être

          en mesure de pouvoir tracer notre produit qui est mis

          en marché et avec les nouvelles lois et

          réglementations au niveau de l'exportation, ce qui

          concerne le bioterrorisme suite aux événements de

          septembre.
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          La demande de légumes et de végétaux d'ornement est

          extrêmement volatile. Par exemple, si je produis des

          poinsettias, je ne peux pas les commercialiser

          autrement que pendant la période des fêtes; les gens

          n'achètent pas de poinsettias l'été. Si je fais des

          annuelles, bien, évidemment, on est lié avec la

          production de plantation. Et c'est la même chose pour

          les produits, les fruits et légumes, les gens

          consomment à des périodes prédéterminées ou lors

          d'événements spéciaux.

          L'influence marginale des producteurs sur la

          détermination des prix. Bon. C'est un peu ce que je

          vous disais tantôt. Le circuit est très court; les

          acheteurs sont peu nombreux. Donc, l'influence que

          peut avoir un producteur sur la détermination des

          prix est très limitée.

          Bon. C'est le tableau auquel maître Hotte faisait

          référence tantôt où il y a eu des différences. Pour

          l'année quatre-vingt-douze (92), j'avais mis les

          indices moyens pour l'année quatre-vingt-douze (92)

          qui était de cent (100); et maintenant, je présente

          dans la colonne mil neuf cent quatre-vingt-douze

          (1992) pour janvier, février et mars les indices

          moyens pour les mois correspondants.

   1  Q.  Très brièvement. Donc, ce sont les seules corrections

          qui apparaissent à votre rapport?
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      R.  Oui.

   2  Q.  Sur ce tableau-là. Ça va. Je vous laisse continuer.

      R.  En fait, les données de la colonne quatre-vingt-douze

          (92) et bien sûr celles de variations de la colonne

          quatre-vingt-douze, deux mille quatre (1992-2004).

   3  Q.  Ça va.

      R.  Ce que je voulais démontrer par là, et c'est des

          données de Statistique Canada du panier alimentaire

          sur la vente des légumes frais, c'est que les prix

          sont volatiles d'un mois à l'autre. Et si on compare

          les différences de prix entre mil neuf cent quatre-

          vingt-douze (1992) et deux mille trois (2003), deux

          mille quatre (2004) dans ces cas-là, bon, si on

          regarde par exemple le prix des légumes frais vendus

          en avril quatre-vingt-douze (92) était à un indice de

          cent vingt-trois (123), et les prix vendus pour le

          même mois en deux mille quatre (2004) étaient de

          moins... était de cent dix point sept (110,7). Donc

          douze virgule cinq (12,5) points d'indice inférieurs.

          Ça veut donc dire que les prix depuis mil neuf cent

          quatre-vingt-douze (1992), et même si on remontait un

          petit peu plus loin, on constaterait que les prix ne

          sont pas vraiment en croissance au fil des années.

          La technologie de production en serre. C'est ce que

          je démontrais tantôt. C'est une activité qui

          incorpore des éléments complexes de techniques, de
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          technologies. Le bon Dieu, si on veut, ou l'élément

          important dans la serre, c'est le producteur ou c'est

          le responsable de la culture qui va contrôler son

          éclairage de photosynthèse, qui va contrôler son

          chauffage, son irrigation et d'autres éléments, là,

          qui sont en lien avec la production.

          Les rendements sont élevés. Dans un mètre carré, on

          peut facilement faire cinquante (50) kilos de tomates

          au mètre carré; vingt-trois (23) kilos de poivrons ou

          une dizaine de caissettes d'annuelles, et peut-être

          une quinzaine de poinsettias dans un mètre carré.

          C'est donc dire que, dans un espace très réduit, on

          peut arriver à des productions importantes.

          Production de végétaux d'ornement en deux mille trois

          (2003), cent soixante millions de dollars (160 M$);

          la production de légumes, c'est-à-dire principalement

          de tomates et un peu de concombres, cinquante-quatre

          millions (54 M$), toujours en deux mille trois

          (2003); les superficies, deux millions cent cinquante

          mille mètres carrés de serre, c'est deux cent quinze

          (215) hectares, là, en termes plus agricoles si on

          veut.

          Le nombre d'employés, six mille huit cents (6800);

          les principaux enjeux, c'est bien sûr que les gens,

          comme ça représente entre quinze et vingt pour cent
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          (15-20 %) des coûts de production, l'énergie

          constitue un élément et un enjeu important; la main-

          d'oeuvre qui est une autre part importante, non

          seulement des coûts mais qui est également

          responsable, si on veut, des rendements élevés en

          production en serre.

          Les revenus sont exclusivement du marché. Il n'y a

          pas ou peu, ou presque pas de subventions agricoles

          dans le monde de la serriculture, contrairement à des

          producteurs agricoles ou ce que vous entendez

          parfois, là, au niveau des marchés ordonnés, les

          plans conjoints ou des autres types d'organisation,

          ça n'existe pas dans la production en serre. Chaque

          producteur est à peu près laissé à lui-même au niveau

          de sa production et au niveau de son suivi de

          culture.

          Dans la cause R-3471, le professeur Jean-Claude

          Dufour de l'Université Laval nous disait : une hausse

          du coût de production ne peut pas être récupérée par

          une hausse du prix de vente. C'est un peu ce que je

          vous démontrais tantôt par le circuit court de

          commercialisation et par les indices des prix à la

          consommation des paniers de fruits et légumes. Ce

          n'est pas, ou à peu près impensable de le faire. Il

          faut récupérer la hausse de nos coûts dans autre

          chose, soit une amélioration des rendements,
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          principalement, ou une diminution de nos coûts de

          production.

          Les principaux enjeux. Bon. Beaucoup de gens ont

          travaillé au cours des dernières années sur la

          différenciation de leurs produits sur le marché. Vous

          avez vu récemment la promotion, la publicité des

          Serres Savoura avec le cornet dans, avec la tomate

          dans le cornet, pour faire de la publicité. Tout le

          monde connaît, ou je pense que la notoriété des

          tomates Savoura est assez bien reconnue.

          La laitue Mirabel, le plus grand producteur et le

          plus important producteur de laitue de serre au

          monde, est à nos portes et dans la région, là, de

          Montréal, c'est HydroSerre Mirabel. Les rosiers Jean-

          Pierre Ferland. Bon. Tout récemment, les producteurs

          en serre se sont regroupés pour développer et mettre

          au point un rosier spécifique de couleur jaune qu'ils

          ont... pour lequel ils ont fait appel à monsieur

          Ferland pour en faire la promotion.

          Les vivaces Rosaire Pion, depuis quelques années,

          monsieur Pion, dans la région de Saint-Hyacinthe a

          développé un marché très important au niveau de

          l'exportation. Et les produits de monsieur Pion sont

          reconnus dans tous les États ou à peu près tous les

          États du nord des États-Unis.

                            - 147 -

                                                     PANEL SPSQ

                                                 Interrogatoire

                                          Me Marie-Andrée Hotte

          Ce que j'ai fait par la suite, et ce qu'on m'a

          demandé de faire, c'était d'évaluer les impacts pour

          le secteur serricole de l'abrogation du tarif BT. Je

          l'ai partagé en deux modèles, soit le modèle de

          photosynthèse et le modèle de chauffage électrique,

          puisque les gens qui sont abonnés au tarif BT

          l'utilisent soit pour l'un ou pour l'autre, ou pour

          une combinaison des deux. Mais, généralement, c'est

          assez distinct, c'est principalement pour l'un ou

          principalement pour l'autre.

          Les indicateurs, je les ai tous mis au mètre carré.

          C'est l'indicateur qui est reconnu, là, si on veut,

          là, au niveau économique dans le monde agricole

          québécois, canadien et même mondial.

          Une entreprise de ferme familiale, je l'ai définie

          comme étant quatre mille mètres carrés. Ce n'est pas

          une entreprise moyenne. Les entreprises moyennes au

          Québec ont vingt-cinq, ont deux mille cinq cents

          (2500) mètres carrés. Mais si on veut en tirer un

          revenu suffisant pour faire vivre une famille, ça

          prend environ quatre mille (4000) mètres carrés

          d'exploitation de serre.

          L'enquête qu'on a effectuée en collaboration avec le

          Syndicat des producteurs en serre, c'est auprès de

          vingt et une (21) entreprises serricoles qui
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          utilisent le tarif BT soit pour la photosynthèse ou

          soit pour le chauffage électrique.

          Alors, dans la simulation, j'ai prévu des hausses

          moyennes de ventes de un pour cent (1 %). Ce que je

          vous disais tantôt, ça n'augmente pas beaucoup. Et ça

          augmente à un rythme... ça n'augmente pas à un rythme

          très accéléré. Donc, j'ai présumé dans mes hypothèses

          que les ventes augmentaient de un pour cent (1 %)

          autant au niveau du secteur de l'horticulture

          ornementale que du secteur des fruits et légumes.

          L'augmentation du tarif de photosynthèse, on a fait

          trois hypothèses : onze (11 %), huit (8 % et cinq

          pour cent (5 %). La hausse des coûts d'exploitation,

          excluant l'énergie, de un pour cent (1 %), c'est une

          hausse qui est inférieure, là, aux indicateurs et aux

          indexations qui sont faites dans le monde agricole

          généralement. Mais on l'a limitée à un pour cent

          (1 %).

          L'incitatif financier, évidemment, dans le modèle de

          photosynthèse, il est nul. Ce qu'on comprenait de la

          demande d'Hydro-Québec et dans les propositions,

          c'est que l'incitatif ne s'adressait pas aux gens qui

          poursuivaient l'utilisation du tarif BT pour des fins

          de photosynthèse.

                            - 149 -

                                                     PANEL SPSQ

                                                 Interrogatoire

                                          Me Marie-Andrée Hotte

          Le prix du mazout à quarante-trois sous (43 ¢). Hier,

          on déposait en preuve, je pense, on déposait dans un

          document, là, qui était, je pense, tiré du site de la

          Régie de l'énergie, que les prix du mazout étaient

          largement inférieurs à quarante-trois sous (43 ¢); on

          parlait plutôt de quarante-neuf (49 ¢) et aux

          environs de cinquante sous (50 ¢) à ce moment-là. Je

          l'ai limité à quarante-trois sous (43 ¢) dans mes

          hypothèses.

          Donc, le modèle de photosynthèse. Bon. Le modèle de

          base, si on veut, est un modèle où les revenus par

          mètre carré sont de cent soixante dollars (160 $)

          pour une entreprise de type familial de six cent

          quarante (640). Peut-être, je ne lirai pas tous les

          chiffres, mais simplement pour une entreprise, là, de

          type familial, vous avez les tableaux.

          Donc, l'électricité autre que BT, c'est l'électricité

          fonctionnelle qui sert à faire fonctionner, là, les

          moteurs, les ventilateurs, les équipements en serre.

          La photosynthèse, autre source d'énergie, parce que,

          évidemment, même si on utilise l'éclairage de

          photosynthèse, il faut quand même chauffer les

          serres, pour un total de cent dix-neuf mille dollars

          (119 000 $) et des dépenses de dix-neuf virgule

          cinquante pour cent (19,50 %) des dépenses totales...
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          qui représentent dix-neuf pour cent (19 %) des

          dépenses totales d'exploitation et une marge brute,

          donc la soustraction entre les revenus totaux et les

          dépenses totales, de vingt-sept mille sept cent

          quatre-vingt-dix dollars (27 790 $) pour une

          entreprise de type familial. Ce qui est relativement

          faible mais qui correspond, là, si on veut au salaire

          de l'exploitant.

          Donc, je vous ai mis en résumé, j'ai mis dans la

          preuve, là, les scénarios pour les... l'évolution des

          marges brutes pour les dix années. Mais tout

          simplement pour vous dire qu'à onze pour cent (11 %),

          on a bâti le scénario à onze pour cent (11 %) qui est

          une addition dans le fond de la proposition d'Hydro-

          Québec à huit plus les augmentations qui sont

          prévues. Je pense, c'est dans le plan d'Hydro-Québec,

          là. Ils prévoyaient des augmentations moyennes de

          trois pour cent (3 %) pour les, je ne me souviens

          pas, les cinq ou les sept prochaines années.

          Donc, ça fait des marges bénéficiaires qui, après dix

          ans, sont négatives et sont extrêmement faibles, là,

          pour les années zéro à dix.

          (14 h 15)

          L'hypothèse à cinq pour cent (5 %) démontre une
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          situation qui est, somme toute, plus confortable pour

          des producteurs en serre et qui, dans le fond, ne

          font pas appel à des solutions drastiques, c'est-à-

          dire mises à pied massives des gens en serriculture

          mais pour lesquels on peut travailler sur

          l'amélioration de l'efficacité et qui laissent des

          marges brutes, somme toute, convenables ou sur

          lesquelles on peut travailler qui sont de l'ordre de

          trois pour cent (3 %) après dix (10) ans et qui sont,

          à l'origine, là, de quatre pour cent (4 %) au début.

          Le modèle, l'autre modèle sur lequel j'ai travaillé

          des simulations, c'est le modèle de chauffage au bi-

          énergie. Les revenus totaux sont légèrement

          inférieurs au modèle précédent puisque les gens qui

          utilisent le chauffage principalement et utilisent

          moins d'éclairage de photosynthèse, vont être

          présents dans les marchés de l'hiver là, de décembre,

          janvier et généralement, bon, entre trente (30) et

          quarante pour cent (40 %) de nos coûts d'énergie ou

          nos coûts de chauffage sont en décembre, janvier et,

          bien sûr, les revenus sont moindres mais les dépenses

          énergétiques sont moindres et dans ce cas-ci, dans la

          modélisation, on arrive à des dépenses énergétiques

          là, de dix-sept pour cent (17 %) et une marge brute

          pour une entreprise de type familial de quarante-cinq

          mille six cent quarante dollars (45 640 $.
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          Donc, on a essayé d'évaluer dans nos hypothèses là,

          et de fixer là, un incitatif qui pourrait être

          intéressant pour les gens qui utilisent le chauffage

          bi-énergie et donc, ce qu'on constate, c'est que,

          bon, l'année zéro (0) avec tarif BT, on dépense là,

          pour une entreprise familiale, soixante-dix mille

          dollars (70 000 $), à l'année un (1), on dépenserait

          cent cinq mille dollars (105 000 $), ce qui fait une

          différence de trente-quatre mille dollars (34 000 $),

          les amortissements pour les équipements de mise à

          niveau répartis sur cinq ans, quatre mille (4 000 $),

          pour des dépenses supplémentaires là, la première

          année, de trente-huit mille dollars (38 000 $).

          Et ce qu'on disait et ce qu'on évaluait, ce qu'on a

          demandé aux gens d'évaluer, c'est quel est

          l'incitatif pour vous, au mètre carré, et donc, les

          gens arrivaient à un incitatif pour une entreprise de

          quatre mille mètres carrés (4 000 m2) et à vingt-huit

          mille dollars (28 000 $).

          Et nous, on pensait que ça pouvait être intéressant

          de bonifier cet incitatif-là, de dix mille dollars

          (10 000 $) parce que les petites entreprises qui ont

          à investir, ont à investir des montants qui sont,

          somme toute, importants par rapport à leurs revenus.

          Alors, on pensait que le minimum intéressant pour une
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          entreprise là, c'était dix mille dollars (10 000 $)

          pour pouvoir remplacer là, deux, trois, quatre

          fournaises et les mettre à niveau

          puisqu'actuellement, les gens utilisent le chauffage

          là, au mazout là, comme appoint.

          Donc, dans les scénarios, on a évalué l'évolution de

          la marge brute bénéficiaire pour une entreprise

          familiale et on constate que la marge brute

          bénéficiaire est réduite de cinquante pour cent

          (50 %) à l'année dix (10). Donc, c'est la moitié

          moins de revenus que l'exploitant a pour rémunérer et

          payer les dépenses familiales.

          Le scénario qui nous semblait, pour nous, le plus

          intéressant, c'était le scénario où la marge brute,

          là, j'ai fait une erreur dans mes tableaux là, où,

          vous allez le voir dans la preuve là, le scénario le

          plus intéressant était le scénario où l'incitatif

          était à quatre sous le kilowattheure (4 ¢/kWh) et

          avec un incitatif monétaire forfaitaire de dix mille

          dollars (10 000 $).

          Quand on parle d'efficacité énergétique, il faut,

          évidemment, prendre en considération que la structure

          de serre, c'est une structure transparente et il

          n'est pas, pour nous, question là, de mettre des murs

          qui ont des niveaux d'efficacité importants, on ne
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          peut pas isoler nos murs, ils doivent être absolument

          transparents donc, c'est un défi important pour

          pouvoir améliorer l'efficacité énergétique de nos

          serres.

          L'utilisation de l'électricité, tantôt, je vous l'ai

          dit, c'était pour le fonctionnement des ventilateurs,

          l'automatisation.

          Au niveau de l'éclairage de photosynthèse, ça permet,

          comme je vous disais, de se distinguer dans le

          marché. Il y a des possibilités d'économie d'énergie

          au niveau des lampes plus efficaces et au niveau des

          combinaisons, ballasts et lampes optimisés donc, qui

          permettraient des économies assez importantes pour

          les producteurs en serre mais ça demande des

          investissements assez importants.

          Au niveau du chauffage électrique, évidemment, si on

          veut avoir accès au plan, au programme global

          d'efficacité énergétique, ou je ne me souviens pas,

          le plan global d'efficacité énergétique, on peut

          utiliser différentes techniques pour pouvoir chauffer

          les serres et il nous apparaît que la géothermie

          pourrait être une technologie intéressante pour la

          production en serre et, évidemment, les contrôles

          informatisés, les contrôles plus précis en fonction

          des besoins des plantes là, permettent à la fois de
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          réduire les consommations énergétiques et d'augmenter

          les rendements et souvent, une meilleure distribution

          de la chaleur.

          Donc, comme on a beaucoup de plants, il faut pouvoir

          travailler sur la distribution de la chaleur de façon

          égale dans la serre.

          La démarche visant à mieux utiliser l'électricité,

          c'est un projet et un plan qu'on a déposé à Hydro-

          Québec avec le Syndicat des producteurs en serre il y

          a quelques semaines et qui vise dans un premier temps

          à faire des analyses et des bilans énergétiques.

          Nous, on a évalué à cinq mille dollars (5 000 $) le

          coût d'une évaluation de bilan ou d'une analyse et

          des bilans énergétiques puisque, bon, un) les

          entreprises sont réparties sur l'ensemble du

          territoire, de Guyane en Gaspésie en passant par les

          Îles-de-la-Madeleine, la Côte-Nord et également, le

          fait que c'est une structure qui est relativement

          complexe donc, ça prend quand même une analyse assez

          pointue.

          Il faut, bien sûr, par la suite, pouvoir

          expérimenter. On parlait de géothermie. Il y a eu des

          projets là, à ma connaissance, au Saguenay et on

          devrait ou on pourrait avoir accès à certains
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          résultats là, dans les prochains mois et prochaines

          semaines et bien sûr, pour les producteurs en serre,

          c'est extrêmement important de pouvoir démontrer par

          des études coût-bénéfice les avantages de pouvoir

          modifier les systèmes de chauffage et utiliser des

          nouvelles technologies.

          Il faut pouvoir les recommander, on a neuf cent

          cinquante (950) producteurs répartis sur l'ensemble

          du territoire et rendre accessible les technologies.

          Une entreprise de quatre mille mètres carrés

          (4 000 m2) qui a des revenus de quelques centaines de

          mille dollars par année, si on doit investir dans de

          la géothermie, qui est quand même assez, une

          technologie assez dispendieuse, il faut pouvoir

          supporter financièrement ces entreprises-là. Et bien

          sûr, effectuer des suivis auprès des producteurs en

          serre.

          Donc, en conclusion, il y a un impact réel sur le

          revenu des exploitants d'une ferme familiale, c'est

          ce que j'ai essayé de vous démontrer.

          Il y a un préjudice économique qui est important

          particulièrement au cours des premières années et les

          premières années, le producteur doit s'adapter assez

          rapidement aux nouvelles conditions qui se

          présentent.
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          Des investissements significatifs pour la mise à

          niveau des équipements de chauffage, les producteurs

          en serre ont, bien sûr, des équipements et ont

          souvent un double système de chauffage qui est

          opérationnel et fonctionnel mais souvent, et souvent,

          ces équipements-là ont besoin d'être mis à niveau

          soit pour des brûleurs plus efficaces ou des

          techniques, des technologies plus efficaces. Souvent,

          les équipements ont plusieurs et quelques décennies

          d'âge.

          Donc, en conclusion, par la suite, on vous disait et

          on vous a démontré dans le document d'expert qu'il y

          avait une sensibilité des entreprises à l'évolution

          du prix du mazout. Quand on passe là, des variations

          de cinquante sous (0,50 $) à trente-cinq sous le

          litre (0,35 $/l), ce sont des variations qui sont

          importantes et qui ont des implications importantes

          sur les producteurs en serre qui dépensent une part

          importante de leurs dépenses en énergie..

          Il y a un effort important à déployer pour améliorer

          l'efficacité énergétique, on en est conscients, on y

          travaille depuis, je dirais, dix cent quatre-vingt un

          (1781) mais plus particulièrement depuis les années

          quatre-vingt (80) avez les bilans énergétiques, les

          projets Ekiloserre et autres.
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          L'éclairage de photosynthèse, il y a, tantôt, je vous

          ai parlé des technologies qui permettraient

          d'économiser l'énergie, des combinaisons ampoule-

          ballast et différentes façons de travailler avec

          l'éclairage artificiel qui permettraient d'être plus

          efficaces et bon, on a démontré que l'incitatif à

          quatre sous (0,04 $) et forfaitaire à dix mille

          dollars (10 000 $) serait l'incitatif qui permettrait

          aux gens de mieux passer à travers ces difficultés-là

          au niveau de choc tarifaire. C'est terminé.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   4  Q.  Merci, Monsieur Laniel. En guise de conclusion, je

          vais demander à monsieur Mousseau de nous indiquer ou

          plutôt de dire à la Régie de l'énergie, quelle est la

          position du syndicat? Qu'est-ce que vous demander à

          la Régie aujourd'hui?

          M. ANDRÉ MOUSSEAU :

      R.  En gros, ce qu'on voudrait vous demander, c'est un)

          que oui, un jour, il y ait possibilité d'avoir un

          tarif pour la serriculture qui permette son

          développement.

          Deuxièmement, que le tarif de transition soit un

          maximum de cinq sous (5 ¢) parce que c'est ça qui

          permettrait à nos producteurs de continuer à

          développer cette façon de produire différente en
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          hiver au Québec.

          Troisièmement, de bonifier, qu'Hydro-Québec bonifie

          son offre à quatre sous (4 ¢) au lieu de deux point

          vingt sous (2,25 ¢) plus un forfaitaire de dix mille

          dollars (10 000 $) pour nos petites entreprises parce

          que quand un producteur a à changer des fournaises,

          il y a un coût qui est important. Ces fournaises-là

          ne sont pas à niveau, on a besoin de plus de sous

          pour ça.

          Puis de l'autre côté, bien, c'est, nous en tout cas,

          on espère beaucoup avec l'appui d'Hydro-Québec de

          pouvoir continuer à développer la serriculture

          québécoise, on y croit beaucoup. On croit en un

          besoin de développer des mesures énergétiques, de

          développer des façons de faire plus performantes.

          L'électricité est hydroquébécoise puis vous, vous

          êtes de la Régie, vous comprenez c'est quoi de

          l'énergie, mais pour nous autres, c'est prioritaire

          dans notre secteur.

          Puis, on croit beaucoup que s'il y a moyen de faire

          quelque chose, c'est sûr qu'un moment donné, on va

          pouvoir continuer à développer la serriculture

          québécoise et éviter les impacts majeurs sur les

          familles de nos producteurs agricoles. Parce que

          c'est eux autres qui vont en subir l'impact.
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          On veut s'assurer qu'ils puissent continuer à

          produire au Québec, qu'on puisse continuer à se

          développer puis s'assurer que ces familles-là

          continuent à vivre de l'agriculture, non pas être

          obligées de travailler la moitié du temps en dehors

          alors qu'il y a de l'ouvrage « en masse » à la

          maison. Merci.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

   5  Q.  Je présume, vous avez parlé de cinq sous (5 ¢)

          pour...

      R.  La croissance du tarif.

   6  Q.  Vous voulez dire cinq pour cent (5 %)?

      R.  Cinq pour cent (5 %), oui, c'est cinq pour cent

          (5 %).

   7  Q.  Par année, parce que vous avez parlé de cinq sous

          (5 ¢), je ne veux pas être suggestive là, mais je

          pense que tout le monde avait compris. Je veux

          simplement qu'on.

      R.  Oui.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Ça va, je vous remercie. Les témoins sont disponibles

          pour être contre-interroger.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER,

          Représentant de HQD :

   8  Q.  Bonjour, Messieurs. Je me présente, Éric Fraser, je
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          représente Hydro-Québec Distribution. Je vais peut-

          être m'adresser à vous, Monsieur Mousseau, à titre de

          président du syndicat. Je crois comprendre là, à la

          lecture de votre mémoire, qu'il y aurait environ neuf

          cent cinquante (950) producteurs serristes au Québec?

          Combien de ceux-là sont membres de votre association?

          M. ANDRÉ MOUSSEAU :

      R.  A l'heure actuelle, on a cent (100) producteurs qui

          sont membres du Syndicat du producteurs en serre.

   9  Q.  O.K. Il y aurait environ soixante (60) abonnements au

          tarif BT, pouvez-vous me confirmer que ça représente

          environ quarante-huit (48) clients, ça?

      R.  Bien, c'est dans les discussions qu'on a à Hydro-

          Québec à l'heure actuelle, ce qu'on nous dit, de

          clients d'Hydro-Québec. On a aussi à l'extérieur

          d'Hydro-Québec des gens qui sont au tarif bi-énergie.

  10  Q.  Sur les neuf cent cinquante (950) producteurs

          serristes, en fait, il y a combien de producteurs qui

          utilisent la photosynthèse?

      R.  Moi, je pense qu'il devrait avoir au maximum une

          soixantaine de producteurs qui utilisent la

          photosynthèse au Québec.

  11  Q.  Donc, il y a des producteurs qui utilisent la

          photosynthèse et qui ne sont actuellement pas au

          tarif BT?

      R.  Oui.

  12  Q.  O.K. Et par ailleurs, je comprends que - pardonnez-
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          moi - la question de la chauffe est aussi importante

          dans la production en serre et que, mis à part, les

          soixante (60) abonnements BT qui pourraient

          l'utiliser pour la chauffe, la balance ne bénéficie

          pas de tarif BT pour l'usage de la chauffe?

      R.  En général, ces producteurs-là ne chauffent pas non

          plus l'hiver là, dans le fond, la majorité de nos

          producteurs sont des producteurs partiels, vous

          savez, dans le fond, ils produisent le printemps

          principalement, producteurs d'annuelles, producteurs

          de légumes de serre aussi, printemps, été. Ce ne sont

          pas des gens qui, en général, vont chauffer durant

          l'hiver. Il y en a quelques-uns qui chauffent l'hiver

          aussi, qui ont accès au gaz naturel à des tarifs

          intéressants.

          Puis, il y a aussi, naturellement, une trentaine de

          nos producteurs qui, à l'heure actuelle, utilisent

          l'huile usée et j'ai même maintenant des nouveaux

          producteurs qui s'en vont chauffer au bois parce que

          ça coûte moins cher chauffer au bois à l'heure

          actuelle au Québec.

  13  Q.  O.K. Si on revient, il y a environ douze (12)

          producteurs qui vont de la photosynthèse et qui n'ont

          pas accès au BT, est-ce que ce sont des producteurs

          qui, par ailleurs, vont produire l'hiver donc, qui

          vont avoir des besoins de chauffe également?

      R.  Oui. Il y a certains des producteurs, ça fait,
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          depuis, comme je vous dis, depuis quatre-vingt-seize

          (96), là, où est-ce qu'il n'y a plus accès, qu'on a

          des producteurs qui nous demandent année après année,

          qu'on réactive le dossier auprès d'Hydro-Québec puis

          on fait des pressions pour que ces producteurs-là

          aient accès à un tarif BT. On a mis en place des

          comités conjoints avec le ministère des Ressources

          naturelles, le MAPAC, le ministère des Finances pour

          essayer de trouver, de dénouer le noeud de ces gens-

          là qui sont régulièrement au téléphone pour me parler

          puis pour dire : « Vas-tu y arriver à faire quelque

          chose pour qu'on ait accès nous autres aussi à des

          tarifs pour nous permettre de survivre. »

  14  Q.  O.K. Dans votre mémoire, vous faites, à la page 5,

          vous faites référence à la compétitivité des tarifs

          de petite et moyenne puissance et j'aimerais savoir

          si vous faites référence, dans le fond, aux tarifs G

          et M lorsque vous parlez de petite et moyenne

          puissance?

      R.  Ce chiffre-là, attendez un peu.

  15  Q.  Oui, vous parlez de la compétitivité de l'électricité

          puis vous dites et je suis au troisième paragraphe

          complet :

                         Le prix de l'électricité pour un

                         client de petite et moyenne puissance

                         est comparable à Ottawa, moins élevé à

                         Vancouver et à Winnipeg et plus élevé
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                         à Toronto.

          Est-ce que vous faites référence aux tarifs G et M, i

          ci?

          M. CLAUDE LANIEL :

      R.  En fait, ces données-là sont prises sur le site

          d'Hydro-Québec quand on compare les tarifs

          d'électricité à travers le Canada, où les tarifs sont

          comparables au Manitoba, en Colombie-Britannique et

          au Québec.

          Me ÉRIC FRASER :

  16  Q.  Oui, je vous comprends, sauf qu'il y a une nuance

          dans la comparaison entre ce que moi, je considère

          être petite et moyenne puissance, ce sont les tarifs

          G et M et les tarifs domestiques, qui, par ailleurs,

          s'appliquent aux clients que vous représentez, dont

          l'aspect concurrentiel est, je vous soumets,

          probablement plus avantageux que ce qui est

          représenté ici. Donc je voulais savoir si on faisait

          référence à...

      R.  Je ne le sais pas comment les autres provinces

          catégorisent leurs tarifs, c'est inscrit sur le site

          « petite et moyenne puissance ».

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Peut-être pour bonifier, également, à ce niveau-là,
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          ici, on parle aussi d'évolution de la compétitivité

          des serres. Puis ici, le point principal qui se

          dégage, c'est que, en augmentant assez rapidement le

          coût de l'électricité, on érode un des avantages

          compétitifs des serres québécoises, qui était, de

          certaines serres québécoises, qui était d'avoir un

          tarif plus bas par rapport à l'Ontario ou la

          Colombie-Britannique, où là, eux, ils ont accès à un

          tarif au gaz qui est nettement plus avantageux.

          Alors un de nos avantages compétitifs ici était de

          bénéficier de tarifs d'électricité pour certaines

          serres plus bas et cet avantage-là va s'éroder. Puis

          c'est vraiment dans ce contexte-là que ce paragraphe-

          là s'inscrit.

  17  Q.  Moi, je comprenais également qu'il y avait quand même

          une problématique énergétique qui était importante au

          niveau de la photosynthèse, où là, c'est usage captif

          électricité, et à moins que je ne m'abuse, il

          n'existe pas de tarif plus concurrentiel, par

          exemple, en Ontario pour le D qui serait applicable à

          la photosynthèse?

          M. ANDRÉ MOUSSEAU :

      R.  Je sais que, je ne pourrais pas le dire de façon

          précise, là, mais à un moment donné, je suis allé me

          promener aux États-Unis puis ils me disaient que dans

          le sud de l'Ontario, les gens avaient un tarif
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          privilégié dans le sud de l'Ontario. Mais je n'ai

          jamais vérifié par la suite mais je sais qu'il y

          avait une grosse chicane l'autre bord avec les

          Américains, qui disaient, mais on n'a jamais réussi à

          le prouver mais moi, je sais qu'ils me disaient ça,

          que...

          Puis quand j'en parle aux producteurs du sud de

          l'Ontario, dans certaines classes, pour

          l'électricité, il y avait des particularités qui

          faisaient qu'ils étaient un petit peu moins chers que

          les autres producteurs. Mais du même niveau, non, ça,

          c'est sûr et certain, ce n'est pas le même niveau

          qu'on a ici, de trois point cinq (3,5 ¢), trois point

          six sous (3,6 ¢), ce n'est pas le même niveau.

  18  Q.  O.K. Question d'ordre général à monsieur Mousseau ou

          monsieur Laniel, vous faites des propositions pour

          une bonification de l'incitatif et également pour un

          tarif de transition qui soit limité à cinq pour cent

          (5 %), j'aimerais savoir, avez-vous fait des

          évaluations de l'impact qu'aurait votre proposition

          sur le compte de frais reportés, par exemple?

          M. CLAUDE LANIEL :

      R.  Non, pas du tout.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  J'aimerais aussi compléter sur cette question-là, je
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          trouve que c'est un aspect intéressant. On parle

          beaucoup du compte de frais reportés puis c'est

          intéressant de voir justement dans la preuve d'Hydro-

          Québec, à la page 47, on chiffre l'impact des mesures

          incitatives puis le coût des approvisionnements, et

          cetera. Mais comme monsieur Bastien lui-même a dit

          hier, les coûts évités en abrogeant le BT, ça ne se

          termine pas le trente et un (31) mars deux mille six

          (2006) mais ça se continue à chaque année par la

          suite.

          Alors, oui, les mesures que le Syndicat propose

          auraient un impact sur le compte de frais reportés

          mais il faut aussi mettre ça en parallèle, il y a une

          espèce de coût d'opportunité ici, c'est-à-dire les

          coûts évités par Hydro-Québec pour toutes les années

          subséquentes.

  19  Q.  Je vous remercie. Monsieur Mousseau, c'est une

          question, si vous avez assisté aux audiences, je l'ai

          déjà posée aux gens de l'AGPI, Hydro-Québec a fait

          une première demande d'abrogation en octobre deux

          mille un (2001), il y a eu une première décision de

          la Régie qui contenait quand même certaines

          directives pour Hydro-Québec mais également certaines

          directives pour les clients du BT quant à

          l'amélioration de leur efficacité et au fait qu'ils

          devaient s'attendre à un tarif plus élevé.
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          Et ma question, elle est simple : est-ce qu'il y a eu

          des actions concrètes entreprises par le SPSQ pour

          pallier à ces problèmes, bien, en fait, ces hausses

          des coûts qui étaient prévisibles?

          M. ANDRÉ MOUSSEAU :

      R.  Bien, on a mis en place un comité à partir de ce

          moment-là, qui fonctionnait avec les gens du

          ministère de l'Agriculture, du ministère d'Énergie et

          ressources, qui avait travaillé pendant deux ans à

          partir de deux mille un (2001) puis qui a abouti à un

          Plan de développement de la serriculture 2003. Puis

          il y a eu des élections le quatorze (14) avril, on a

          changé de gouvernement puis le nouveau ministre des

          Finances a décidé que ce n'était pas prioritaire pour

          lui.

          Ça fait qu'on avait, à l'intérieur de ça, toutes les

          mesures incitatives qu'on avait besoin pour justement

          être capables de rencontrer les problématiques que

          nous cause l'abrogation du tarif BT. Mais ça n'a pas

          empêché qu'on continue encore à travailler avec les

          gens d'Hydro-Québec, autant avec les gens du MAPAQ,

          pour essayer de trouver des façons. Puis nos

          producteurs sont alertés, ils ont à travailler là-

          dessus.

          Excepté que ce qui est clair, c'est que les marges
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          bénéficiaires qu'ils ont à l'heure actuelle ne

          permettent pas de faire des investissements massifs.

          Puis l'autre chose qu'on s'attendait, c'est avoir

          vraiment un tarif un jour puis pouvoir travailler

          d'une façon plus concrète. C'est sûr que dans les

          discussions que j'ai eues avec les gens d'Hydro-

          Québec, ils n'ont jamais vraiment laissé paraître

          qu'il y avait une possibilité de ce côté-là, mais

          nous autres, on croit toujours que les avantages

          qu'il y a dans notre production devraient nous

          permettre d'avoir accès à un tarif pour continuer la

          démarche qu'on a à l'heure actuelle dans le

          développement de la serriculture.

          Mais on a alerté les producteurs, ils sont au

          courant, mais on leur demandait en même temps s'ils

          étaient intéressés à avoir du tarif puis ils disaient

          oui. Ils voulaient qu'on continue à travailler à

          avoir un nouveau tarif, ça fait que c'est notre

          mandat.

  20  Q.  Monsieur Laniel, j'aurais des questions sur votre

          expertise. À la page 14, je crois que c'est un

          tableau qui a été repris, je crois, dans votre

          présentation, je vais utiliser celui-ci, j'ai

          travaillé avec celui-ci.

          M. CLAUDE LANIEL :

      R.  Oui.
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  21  Q.  Vous posez l'hypothèse d'une hausse de onze pour cent

          (11 %) par année, donc il s'agit du tarif de

          transition, plus une hausse hypothétique de trois

          pour cent (3 %), si je comprends bien?

      R.  Exact.

  22  Q.  Là, si on arrive à partir de l'an 8, est-ce que vous

          utilisez toujours une hausse de onze pour cent (11 %)

          par année?

      R.  Oui, toujours.

  23  Q.  O.K., sauf qu'à partir de l'an 8, le producteur se

          retrouverait au tarif D, qui resterait stable, il n'y

          aurait plus d'augmentation de onze pour cent (11 %)?

      R.  Effectivement.

  24  Q.  O.K. Donc à partir de ce moment-là, les marges ne

          seraient pas à la baisse?

      R.  Non, mais à zéro.

  25  Q.  Toujours sur le même sujet, avez-vous tenté de

          simuler le même scénario... attendez une petite

          seconde, excusez-moi, Madame la Présidente. Toujours

          page 14, les hypothèses que vous utilisez, c'est les

          autres dépenses, il y aurait une hausse d'environ un

          pour cent (1 %) par année?

      R.  Exact.

  26  Q.  Et une hausse des revenus de un pour cent (1 %) par

          année?

      R.  Oui.

  27  Q.  O.K. Avez-vous fait une simulation avec une hausse

          stable de trois pour cent (3 %) de l'ensemble des
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          dépenses énergétiques?

      R.  Non.

  28  Q.  O.K. Je vous soumets qu'on a fait ce type de

          simulation et on arrive, à partir de l'an 11, en fait

          à partir de l'an 10, à des marges de zéro, et de l'an

          11, des marges négatives. Donc s'il y avait une

          croissance normale de trois pour cent (3 %), disons,

          de la facture énergétique, avec les hypothèses que

          vous avez soumises, on arrive inévitablement à, à

          partir de l'an 10, à des marges de zéro, et de l'an

          11, des marges négatives.

          Est-ce que, la question que je vous soumets, c'est :

          est-ce qu'on devrait aller chercher du côté des

          hypothèses que vous avez soumises pour le tableau 14,

          donc les autres dépenses et les revenus, pour

          expliquer cela ou est-ce que vous avez une autre

          conclusion?

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Tout d'abord, j'ai juste une intervention, avant que

          le témoin ne réponde à la question. S'il y a eu des

          simulations de faites par Hydro-Québec, ce serait bon

          que le témoin puisse les consulter avant de répondre,

          là, comme ça. S'il y a un tableau, on semble, ça

          semble avoir été fait par le biais d'un tableau,

          qu'on montre les données au témoin afin qu'il puisse

          en prendre connaissance et prendre le temps de voir,
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          d'analyser le tout.

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucun problème.

          M. CLAUDE LANIEL :

      R.  Vous vous attendez à une réponse maintenant, là, tout

          de suite?

  29  Q.  Bien...

          LA PRÉSIDENTE :

          Maître Hotte, est-ce que ça aiderait vos témoins si

          on prenait la pause de l'après-midi maintenant?

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Oui, absolument.

          LA PRÉSIDENTE :

  30  Q.  Est-ce que vous auriez besoin d'une pause ou est-ce

          que vous êtes prêts à répondre?

          M. CLAUDE LANIEL :

      R.  Bien, écoutez, oui et non, je pense c'est un

          processus qui est inévitable, effectivement, si les

          dépenses augmentent, ça finit par arriver à zéro.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Puis ici, on parle bien de dépenses qui augmentent de
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          trois pour cent (3 %) par année pendant que les

          revenus augmentent de un pour cent (1 %) par année,

          infailliblement...

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est le scénario que vous avez soumis dans votre

          preuve, là, moi, j'utilise le même scénario.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Non, mais vous avez changé le scénario, là, vous

          proposez les dépenses d'électricité qui augmentent de

          trois pour cent (3 %) par année, les dépenses qui

          augmentent de trois pour cent (3 %) par année, alors

          que nos revenus augmentent de un (1 %). Dans notre

          scénario, nos dépenses augmentent encore plus

          rapidement à cause des hypothèses dans votre preuve.

          Alors c'est ce qui explique qu'on atteint une marge

          négative.

          Mais, effectivement, si elles augmentent de trois

          pour cent (3 %), ça va être un peu plus long, parce

          que les dépenses augmentent moins vite. Mais à un

          moment donné, on va arriver à notre niveau de

          revenus, c'est aussi simple que ça, on va tomber

          négatif.

  31  Q.  Mais ne doit-on pas conclure qu'il faudra, même s'il

          y avait une hausse, disons, de trois pour cent (3 %),

          qui est nettement inférieure au tarif de transition,
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          qui est dans l'ordre des choses si on se situait dans

          une perspective, par exemple, de hausse à l'IPC, il

          faudra agir sur d'autres postes de dépenses de

          manière tout aussi urgente que l'énergie, parce qu'à

          l'an 11, avec un tarif qui serait avantageux par

          ailleurs puisqu'il serait encore là moins élevé,

          toujours moins élevé que le D, on arrive à la

          situation inéluctable, là, de baisse de marge?

          M. CLAUDE LANIEL :

      R.  Oui, je pense c'est inévitable. Tantôt, vous pourrez

          poser la question aux exploitants, je suis persuadé

          que ces gens-là travaillent à tous les jours pour

          réduire les coûts et augmenter les revenus, je pense

          que c'est l'objectif même d'un entrepreneur.

  32  Q.  Je vous remercie.

          M. GEOFFROY GROLEAU :

      R.  Puis c'est quand même, une chose important aussi, là,

          puis on le note tout le long, c'est que, dès le

          départ, cette année, la marge des exploitants est

          déjà très basse. Puis on a dit par ailleurs aussi

          dans la preuve que c'était très difficile pour ces

          gens-là d'absorber des hausses de coûts, ils

          réussissent à le faire par toutes sortes de méthodes,

          notamment en travaillant très fort, mais c'est clair

          qu'ils font face à une situation précaire dès le

          départ et vos résultats ne nous surprennent pas.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Juste quelques instants, je vais vérifier si j'ai

          complété l'ensemble des points...

  33  Q.  J'aurais une dernière petite question concernant les

          prix du gaz qui apparaissent au mémoire, c'est à la

          page 7, il s'agit des prix de Gaz Métropolitain, vous

          faites une comparaison avec les tarifs, pour les fins

          de faire une comparaison avec les tarifs de Union

          Gas.

          Et lorsqu'on regarde à la première colonne, aux

          dernières rubriques, donc « Transport » jusqu'à « 30

          m3 », « 70 m3 » et « 100 m3 », je constate que,

          étiez-vous au courant qu'il existait d'autres

          paliers, en fait? Je vais reformuler ma question :

          étiez-vous au courant qu'il existait d'autres paliers

          dans la structure tarifaire de Gaz Métropolitain,

          allant de mille mètres cubes (100 m3) à trente mille

          mètres cubes (30 000 m3), avec un tarif décroissant?

          M. CLAUDE LANIEL :

      R.  Bien, écoutez, j'ai pris les données que j'avais, que

          je pouvais comparer avec Union Gas, donc des niveaux

          qui étaient comparables.

  34  Q.  O.K. Mais lorsqu'on parle d'une consommation qui va

          jusqu'à quarante mille mètres cubes (40 000 m3), on

          aurait à ce moment-là accès non pas à un tarif de

          cent mètres cubes (100 m3) mais bien un tarif de
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          trente mille mètres cubes (30 000 m3), par exemple?

          Oui, voilà.

      R.  Si vous le dites.

  35  Q.  Qui serait probablement un peu moins cher?

      R.  Si vous le dites.

  36  Q.  Je vous remercie.

      R.  Je présume que vous avez vérifié.

          Me ÉRIC FRASER :

          Habituellement, lorsqu'on pose une question, on

          connaît la réponse, mais ce n'est pas toujours le

          cas. Alors je n'ai pas d'autres questions, merci,

          Messieurs les membres du panel.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fraser.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Est-ce qu'on peut prendre une pause de cinq minutes

          avant qu'on présente le deuxième panel, est-ce que

          vous auriez des objections?

          LA PRÉSIDENTE :

          Bien, nous allons prendre la pause de l'après-midi.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          La pause de l'après-midi?
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          LA PRÉSIDENTE :

          Nous allons... mon collègue me suggère de prendre

          cinq minutes pour finir votre présentation avant de

          penser à une pause, parce qu'on veut vraiment

          terminer cet après-midi.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Oui, absolument.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Excusez-moi. Je dois quitter...

          LA PRÉSIDENTE :

          Oui, c'est ça, avant de préparer votre deuxième

          panel, je voudrais vérifier si d'autres intervenants

          quand même ont des questions pour ce panel-ci.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Hum-hum, oui, absolument.

          LA PRÉSIDENTE :

          Et je vois que vous êtes debout?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous n'en avons pas.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a d'autres intervenants qui ont des
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          questions? La Régie n'a pas de questions, donc

          lorsque vous aurez terminé, on prendra cinq minutes.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon, simplement en réponse à l'engagement 1 que nous

          avions pris hier, la réponse est non. On a vérifié.

          Alors si je vous réfère, pour peut-être vous remettre

          dans le contexte, on nous demandait de vérifier si la

          FCEI avait fait des recherches pour savoir qu'est-ce

          qui pourrait être jumelé avec l'offre du

          Distributeur. De telles recherches, tel que demandé,

          effectivement, n'ont pas été entreprises.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors ce panel-ci est libéré, avec nos remerciements.

          Et nous reprenons dans cinq minutes.

          PAUSE

          (14 h 50)

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :
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          Alors, le deuxième panel est présent. À l'extrême

          gauche, vous avez monsieur Hervé Barjol; ensuite,

          vous avez monsieur Jacques Gosselin; Sylvain

          Terrault; et finalement, à l'extrême droite, monsieur

          François Desjardins. J'aurai trois à quatre questions

          à adresser à chacun de ces témoins-là. Je vais y

          aller à tour de rôle, et je vais vous demander

          évidemment de procéder à l'assermentation.

                     _____________________

          L'AN DEUX MILLE QUATRE, ce vingt-neuvième (29e) jour

          du mois de juin, ONT COMPARU :

          FRANÇOIS DESJARDINS, producteur de roses, ayant son

          adresse d'affaires au 3165, boulevard Saint-Elzéar

          Ouest, Chomedey, Laval (Québec);

          SYLVAIN TERRAULT, producteur de laitue, ayant son

          adresse d'affaires au 9200, rue des Voyaux,

          Saint-Augustin, Mirabel (Québec);

          JACQUES GOSSELIN, producteur de tomates de serre,

          ayant son adresse d'affaires au 700, rue Lucien

          Thibodeau, Portneuf (Québec);

          HERVÉ BARJOL, producteur en serre, producteur de

          potées fleuries, ayant son adresse d'affaires au 708,

                            - 180 -

                                                 PANEL 2 - SPSQ

                                                 Interrogatoire

                                                 Me M.-A. Hotte

          rang Ste-Anne, Saint-Alexandre d'Iberville (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

  37  Q.  Je vais débuter avec le témoignage de monsieur Hervé

          Barjol. Alors, Monsieur Barjol, pouvez-vous

          indiquer... Dans un premier temps, je vais demander,

          même si c'est moi qui pose les questions, je vais

          vous demander de parler fort et en direction du banc.

          Alors, quelle est votre occupation, Monsieur Barjol?

          M. HERVÉ BARJOL :

      R.  Je me nomme Hervé Barjol, chef de production des

          Serres Ste-Anne, une entreprise familiale située à

          Saint-Alexandre d'Iberville en Montérégie.

  38  Q.  O.K.

      R.  J'occupe, je travaille aux serres depuis quatre-

          vingt-neuf (89).

  39  Q.  Parfait. Je vais vous demander de faire une brève

          description de cette serre-là, nombre d'employés, et

          caetera, superficie, là, brièvement.

      R.  Oui, je sais que le temps nous presse. Alors,

          l'activité, l'entreprise est en activité depuis

          soixante-dix-neuf (79), qui a été fondée par mon

          père, un Européen immigré ici. Elle a été incorporée

          en quatre-vingt-huit (88) lors de la construction
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          d'un deuxième complexe. Alors, on a deux complexes de

          serres situés sur le même terrain, un de soixante-

          dix-neuf (79) puis un qui a été construit en quatre-

          vingt-neuf (89).

          La situation qui se présente ici, c'est, on va parler

          surtout du complexe le plus vieux, en soixante-dix-

          neuf (79), qui fonctionne sur le tarif BT. Nous

          produisons trois grandes sortes de production. Il y a

          les poinsettias pour Noël, les lys pour Pâques et les

          chrysanthèmes pour Pâques et la fête des mères et

          enfin, les fleurs annuelles au printemps.

          Alors, on est ouvert à l'année. Bien, ouvert, les

          serres fonctionnent à l'année. On a des productions,

          on est sur le marché à longueur de saison, surtout

          aux périodes de fêtes.

          Pour situer la grosseur de l'entreprise, on a quatre

          mille cinq cents (4500) mètres carrés en tout. Mais

          vu qu'il y a deux complexes qui sont physiquement

          séparés, il y a un complexe de mille cinq cents

          (1500) mètres carrés qui nous concerne.

          Nos états financiers des Serres Ste-Anne, pour situer

          la grosseur de l'entreprise, a un chiffre d'affaires,

          là, en deux mille trois (2003) de quatre cent trente-

          trois mille dollars (433 000 $). Juste pour vous
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          donner un ordre de grandeur de l'entreprise. Nous

          avons quatre employés saisonniers et quatre employés

          à temps plein, incluant les gens qui administrent

          l'entreprise, c'est-à-dire l'entreprise familiale.

          Les employés saisonniers travaillent du mois de

          septembre à juillet. Ça fait que c'est quand même une

          grande saison. En plus de ça, je vais vous dire que

          la moyenne des taux horaires, c'est important, j'ai

          trouvé que c'était important, les employés

          serricoles, dans mon secteur à moi, la base, là, la

          moyenne est de huit et vingt-cinq (8,25 $) de

          l'heure. Alors, quand on parle de coûts, on ne peut

          pas vraiment faire passer ça sur le dos de ces gens-

          là, ils ne gagnent vraiment pas assez cher. Ça fait

          que quand on dit, là, des solutions, pour faire face

          à nos coûts, on ne peut pas regarder de ce côté-là.

          En plus de ça, j'ai regardé ça, j'en parle souvent à

          mes employés, puis on regarde, si on commence à

          supprimer des productions d'hiver, il y a quelques

          personnes qui risquent de rentrer plus tard puis de

          ne plus se qualifier pour l'assurance-chômage.

          L'assurance-chômage demande entre six cents et huit

          cents (600-800) heures. Et si on commence la

          production au mois de janvier, au mois de février,

          là, peut-être qu'on va mettre en danger certaines

          personnes puis ça va être difficile à renouveler les

                            - 183 -

                                                 PANEL 2 - SPSQ

                                                 Interrogatoire

                                                 Me M.-A. Hotte

          gens s'ils ne sont plus qualifiés. Ça, c'est un gros

          problème qu'on peut voir à long terme.

  40  Q.  Maintenant, pouvez-vous nous indiquer quel serait

          l'impact de l'abrogation du tarif BT sur votre

          entreprise?

      R.  Quand on regarde, on pense... bien, on pense, on a

          fait les calculs, c'est assez difficile vu qu'on a

          deux complexes, mais on a réussi à décortiquer ça, on

          parle d'à peu près quinze pour cent (15 %) de revenu

          brut dans le complexe de soixante-dix-neuf (79). On

          avait trois options quand on a reçu la lettre

          d'Hydro-Québec. Si le tarif BT était supprimé en deux

          mille six (2006), bien, on doublait, à place d'être

          quinze pour cent (15 %), ça va revenir à peu près à

          trente pour cent (30 %), peut-être un peu moins si on

          arrive au tarif D.

          Après ça, on regardait ça, si la consommation à la

          place d'être électrique, on parlait de fonctionner

          avec nos équipements déjà fonctionnels qui

          fonctionnent au gaz naturel pour « backup » en fin de

          compte, des équipements qui ne sont pas

          nécessairement d'appoint mais qui sont pour, qui sont

          installés là depuis très longtemps. On regarde que ça

          serait à peu près vingt-deux pour cent (22 %), parce

          que ces fournaises-là qui ont été installées en

          quatre-vingt-un (81) sont efficaces, sont très

          bonnes, sont très sécuritaires mais efficaces entre
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          soixante et soixante-cinq pour cent (60-65 %) d'après

          les... bien, les experts, c'est la Plomberie

          Carillon, ça, qui les ont installées dans le temps.

          Ils sont encore en affaire puis ils font l'entretien.

          Ils nous disent que c'est des fournaises pour

          fonctionner mettons en cas de panne électrique ou en

          cas de bris, mais elles ne pourraient pas fonctionner

          à l'année, pas parce qu'elles ne sont pas

          sécuritaires, mais elles ne pourraient pas faire la

          job. C'est que l'efficacité n'est pas là.

          Et l'option 3, on a parlé de la compensation. Nous,

          on a fait, on a regardé un peu la compensation qu'on

          avait si on avait assez d'argent pour changer nos

          équipements. Puis, bon, on avait dit que, monsieur

          Mousseau nous avait dit que c'est à peu près la

          consommation de deux ans, la compensation qu'on a. Ça

          veut dire qu'on prend la compensation, puis c'est

          l'augmentation des deux années à venir.

          Premièrement, ça ne nous améliore pas. Mais même si

          on prenait cet argent-là tout de suite, ça serait

          nettement insuffisant, parce que juste aux Serres

          Ste-Anne, changer les aérothermes, c'est des

          fournaises à air chaud, c'est-à-dire que ce n'est pas

          un système à eau chaude, c'est des aérothermes
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          séparés. Il y en a dix pour cette partie-là. Bien, ça

          coûterait à peu près... pas à peu près, exactement,

          quarante-deux mille cinq cents dollars (42 500 $),

          j'ai un estimé, plus les taxes. J'ai un estimé de la

          Plomberie Carillon qui est juste devant moi.

          Je pense que c'est un très bon estimé. Puis en plus

          de ça, on a réussi à avoir des bons prix. Et c'est

          vraiment réel. Si les gens veulent faire des calculs

          qu'ils fassent faire des estimés ailleurs, mais je

          pense que ça coûterait ça. Et puis qu'on regarde ça.

          Moi, là, on parlera de chiffres, puis on pourra être

          plus précis, mais la compensation est de vingt mille

          (20 000 $) pour moi. Puis ça me coûterait, juste

          changer mes appareils, quarante-deux mille

          (42 000 $). Or, même si les solutions envisagées, ce

          que les producteurs demandent, le Syndicat des

          producteurs, je suis encore en difficulté.

          D'augmenter mes prix, c'est quasiment impossible.

          Bien, ce n'est pas impossible, j'ai une moyenne

          d'inflation chez moi depuis dix ans de un point cinq

          pour cent (1,5 %) de mes ventes. C'est-à-dire qu'à

          chaque année, là, je réussis en moyenne d'augmenter

          tous mes produits de un point cinq pour cent (1,5 %).

          Bien, le prix du poinsettia, le prix du géranium. Le

          poinsettia, on parle de un point sept (1,7 %) par
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          année de moyenne; géranium, là, point six pour cent

          (,6 %) d'augmentation depuis dix ans. Certain que

          c'est gentil, c'est le fun acheter des géraniums à

          quatre-vingt-neuf cents (,89 ¢); les gens aiment bien

          ça, mais c'est quelqu'un qui les produit à ce prix-

          là.

          Le lys de Pâques, je réussi à vendre plus cher que

          l'Ontario, parce que ma qualité est là puis mon

          service est là. Mais si je commence à vendre un lys

          de Pâques quarante sous (40 ¢) plus cher, bien, je ne

          le vendrai pas. Alors, il va falloir que je me retire

          du marché. Je me retire du marché, l'Ontario vient

          prendre ma place, puis je ne pourrai plus aller sur

          le marché après. Les clients, là, une fois que

          l'Ontario aura pris sa place puis qu'on ne sera plus

          là, ça ne sera pas le temps dans deux ans, trois ans,

          Hydro dire, venez, on va vous aider, là. C'est trop

          tard, je ne suis plus là.

          C'est ça, il faut vraiment que je reste là. Parce que

          si je perds ma place, ça va être tellement difficile

          rentrer, là. Chez des chaînes d'achat comme Métro,

          Provigo, Loblaws, il n'y a pas trop de sentiment. Tu

          es là, tu fais des affaires avec eux si tu es

          compétitif puis tu as un beau produit. Là, je suis

          moins compétitif, mais j'ai un meilleur produit.

          Mais, là, si je m'enlève du marché, je ne pourrai
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          plus revenir, ça va être difficile.

          Si j'arrête ma production d'hiver, on en a parlé, je

          vais concurrencer les gens qui font la caissette de

          printemps. Je vais concurrencer le printemps, puis je

          vais engorger le marché même si je suis une petite

          entreprise, je vais engorger déjà les marchés de gens

          qui sont en difficulté. Ça fait que, là, il faut

          vraiment que... Puis je vais aller voir mes

          institutions financières pour dire, je veux faire de

          la business pendant trois mois. Je vais demander des

          prix, des marges de crédit pendant trois mois. Là,

          ils vont me regarder, dire : Hey! t'sais la business,

          ce n'est pas juste trois mois, là, c'est à l'année.

          Ça, c'est vraiment notre problème. Le gros problème,

          c'est qu'on se bat avec l'Ontario. Puis, là, vous

          pouvez trouver n'importe quel chiffre, mais le gaz

          naturel est moins cher en Ontario. Vous pouvez le

          dire de n'importe quelle façon, si c'est beaucoup ou

          pas beaucoup, ce n'est pas grave, ils l'ont moins

          cher pareil.

          (15 h 5)

  41  Q.  Alors, Monsieur Barjol, vous savez que le

          Distributeur, Hydro-Québec Distribution, se propose

          d'abroger le tarif depuis, là, deux mille un (2001),

          c'était leur première tentative, qu'est-ce que vous

          avez fait pour planifier l'après-BT?
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      R.  Qu'est-ce qu'on a fait? Bien, c'est, moi, depuis deux

          ans, le vieux complexe, qui était composé en partie

          de serres de bois qui n'étaient vraiment pas assez

          efficaces ont été, on a investi cent cinquante mille

          dollars (150 000 $) depuis deux ans, puis ça fait

          depuis quatre ans qu'on y pense parce qu'on ne peut

          pas obtenir du financement comme on veut dans le

          domaine qu'on est.

          On a recommencé à installer des nouvelles structures

          avec du plastique soufflé, on a enlevé les

          équipements qui étaient avec du fibre de verre, on a

          installé des toiles thermiques, tout ça à un coût,

          comme je vous dis, il faut repenser la structure de

          ce complexe, il n'était pas assez performant mais le

          problème, c'est le temps.

          On ne peut pas, mettons, en prendre, en deux ans, on

          ne peut pas changer l'entreprise, cinquante pour cent

          (50 %) d'une entreprise avec des bâtiments. On peut

          faire les productions, on peut ajuster, mais des

          bâtiments sont là, il faut les changer. C'est ça

          qu'on est en train de faire. On demande juste un peu

          de temps.

          Le problème, c'est que, moi, là, en tant que

          serriculteur, je n'ai pas accès à la sécurité de

          revenus comme certains autres agriculteurs d'autres
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          productions. Alors moi, il faut que je me justifie

          devant les banquiers d'après la job que je fais et

          non pas d'après les compensations que le gouvernement

          va leur donner.

          Puis quand je vais voir mon banquier, je lui dis :

          « Moi, j'ai besoin d'argent, non pas pour en faire

          plus, pour moins en dépenser. » Là, il me regarde,

          là, il dit : « Aye! ce n'est pas normal, ça! Je vais

          te donner de l'argent pour que tu en dépenses

          moins? » Non, normalement, tu te cherches de l'argent

          pour faire plus de production puis augmenter ton

          revenu, non pas pour empêcher des dépenses, il n'y a

          pas un banquier qui veut m'aider pour ça. Alors là,

          on est pris, on est mal pris.

  42  Q.  Ça va. Dernière question, est-ce que vous avez

          participé au processus de consultation du

          Distributeur?

      R.  Bien, on a reçu un téléphone, là, d'un sondage, qui a

          été fait par une firme quelconque, là.

  43  Q.  Quel a été le genre de question qui vous a été

          adressé à ce moment-là?

      R.  Nous, quand j'ai répondu à ces questions-là, on était

          surpris puis on était encouragés parce que toutes les

          questions, de ce que je me souviens, je n'ai pas

          enregistré la conversation, ni écrite, c'étaient des

          questions sur un tarif interruptible. C'était une

          question qui nous demandait si on était prêts à
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          embarquer dans certaines choses, c'était quoi les

          tarifs qu'on était prêts à payer, les plages

          horaires, on parlait de ces choses-là.

          Puis on avait dit : « Nous, on est prêts à payer

          l'électricité très, très cher quand vous en avez

          besoin », quand je parle de « vous », je parle

          d'Hydro-Québec en période de pointe parce qu'on a des

          systèmes pour faire ça. Puis on a été habitués, moi,

          le système BT, je suis né là-dedans puis je le

          savais, on avait une télécommande qui nous disait,

          bon, la pointe va être forte à soir, bien, c'était

          parfait, l'électricité, on la prenait la nuit puis on

          a toujours pensé que l'électricité, la nuit, c'était

          normal qu'on l'ait moins cher parce qu'on n'en

          utilisait pas, ce n'était pas plus compliqué que ça.

  44  Q.  Ça va.

      R.  Puis juste pour vous dire, il y a une dernière chose

          que j'aimerais faire, que j'aimerais dire, c'est que

          j'ai apporté mes états financiers, qu'on n'a pas

          réussi à déposer; bien, je n'ai pas réussi à les

          déposer mais je voudrais le dire, parce que c'est

          important pour moi.

          Bien, les trois dernières années, moi, je voulais,

          c'est mon idée à moi, les trois dernières années, en

          deux mille trois (2003), on a généré trente-deux

          mille (32 000), dans l'état des résultats, on a
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          généré trente-deux mille cent (32 100), en deux mille

          deux (2002), moins quarante-trois mille (- 43 000),

          en deux mille un (2001), quinze mille (15 000), ça

          fait une moyenne par année dans l'état des résultats

          de quatre mille six cents dollars (4 600 $).

          Essayez d'avoir de l'investissement quand vous

          présentez ça à des banquiers. Essayez de dire :

          « Moi, j'ai besoin de nouvel équipement. » Puis moi,

          même avec une réponse favorable aux demandes de ce

          que mon syndicat veut, même avec une réponse

          favorable, c'est-à-dire d'avoir le dix mille dollars

          (10 000 $) plus le quatre cents (4 ¢), puis peu

          importe, là, moi, je vais être affecté durement.

          Mais ce que je veux, c'est qu'il devrait y avoir une

          augmentation graduelle et logique, je suis prêt à

          accepter ce « deal » là, comme on appelle, parce que

          ça va juste nous permettre de survivre quelques

          années pour enclencher un vrai plan énergétique. Je

          pense que c'est important d'avoir quelque chose

          d'efficace et durable pour l'industrie.

          Puis c'est certain que ça ne s'arrêtera pas là avec

          notre énergie, c'est certain que ici, peu importe la

          décision qui va se faire, moi, personnellement, puis

          je pense qu'avec les gens autour de moi, on va

          travailler fort pour revenir puis essayer de
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          s'entendre, parce qu'il faut pousser là-dedans, ça

          fait des années qu'on pousse là-dedans puis je pense

          que c'est la seule façon.

          J'ai trois producteurs dans mon coin puis ils sont

          désespérés, ils disent : « Bon, bien là, qu'est-ce

          qu'on fait? » Puis ils comptent sur moi pour vous

          transmettre leurs doléances.

  45  Q.  Merci, Monsieur Barjol. Alors je passe tout de suite

          à monsieur Jacques Gosselin. Je vais vous adresser

          les mêmes questions, Monsieur Gosselin, alors dans un

          premier temps, quelle est votre occupation, depuis

          combien de temps, et cetera?

          M. JACQUES GOSSELIN :

      R.  Alors je suis producteur de tomates de serres depuis

          dix-neuf cent quatre-vingt-huit (1988). Je suis le

          président directeur général de Les Serres du St-

          Laurent, qui produisent les tomates Savoura. Notre

          entreprise est spécialisée dans la production sous

          éclairage artificiel puisqu'elle a été fondée avec un

          équipement d'éclairage artificiel qui était, à ce

          temps-là, moderne et des plus efficaces.

          Toute l'entreprise a été créée autour du fait qu'on

          était là toute l'année, incluant la marque Savoura

          qui est là parce que, toute l'année, on peut être là

          pour la promouvoir et être présents continuellement
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          sur les marchés. À l'heure actuelle, nous exploitons

          onze point un hectares (11,1 ha) de tomates, c'est-à-

          dire cent onze mille mètres carrés (111 000 m2), et

          huit point un (8,1) de ces hectares-là sont sous

          éclairage artificiel.

          Alors nous disposons de dix-huit mille (18 000)

          luminaires de quatre cents watts (400 W) actuellement

          et nous avons une consommation annuelle d'environ

          vingt-trois millions de kilowattheures (23 MkWh)

          strictement pour l'éclairage de photosynthèse.

          La production totale s'élève à cinq point cinq

          millions de kilos (5,5 Mk) pour une valeur de dix-

          sept millions point trois (17,3 M$) au cours des

          trois dernières années. Alors c'est mis en marché au

          Québec particulièrement et la demande est toujours là

          pour le produit. On emploie deux cent dix (210)

          employés à temps plein, permanents, et environ

          quarante (40) personnes/année de personnel à temps

          partiel.

          Quatre de nos cinq sites sont strictement alimentés

          par le tarif BT, que nous utilisons depuis le début,

          pratiquement exclusivement pour l'éclairage

          artificiel comme je le disais tout à l'heure, nous

          avons seulement une fournaise qui est raccordée au

          chauffage et qui est utilisée en « back-up »
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          seulement puisque sa consommation habituelle est de

          l'huile usée.

          Les états financiers qu'on pensait vous remettre,

          effectivement, révèlent qu'on a dégagé, au cours des

          années, particulièrement au cours des trois dernières

          années, qui ont été les meilleures années de notre

          histoire, un bénéfice à l'hectare de quatre-vingt-

          quatre mille dollars (84 000 $). L'augmentation de

          huit pour cent (8 %) des tarifs bi-énergie créerait

          une diminution à chaque année de cinq point cinq pour

          cent (5,5 %) de nos bénéfices et l'atteinte du tarif

          D diminuerait nos bénéfices nets de soixante-six pour

          cent (66 %) et nous mettrait dans l'incapacité de

          rembourser nos dettes et d'obtenir de nouveaux

          financements ou de récompenser nos actionnaires.

          L'énergie totale, ça représente vingt pour cent

          (20 %) des coûts chez nous de l'entreprise et huit

          pour cent (8 %) sont des coûts reliés à la

          photosynthèse. Alors la photosynthèse, c'est quand

          même un déboursé annuel de l'ordre de huit cent

          soixante-quinze mille dollars (875 000 $). Alors

          passer de trois point quarante sous (3,40 ¢) annuel à

          six point cinq sous (6,5 ¢), quelque chose comme ça,

          ça équivaut à augmenter notre dépense de huit cent

          soixante mille dollars (860 000 $) par année.
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          Alors c'est énorme et quand on examine en détail nos

          sites de production puis qu'on les compare les uns

          aux autres, on voit que tout notre profit est relié

          aux serres qui sont munies d'éclairage

          photosynthétique et qui nous permettent de produire

          toute l'année avec la plus haute efficacité. Alors

          l'abandon du tarif BT pour atteindre le tarif D,

          l'atteinte du tarif D signifie pour nous la fin des

          affaires parce qu'il n'y a plus de profits dans

          l'entreprise, ou il n'y en a pas suffisamment pour en

          permettre sa croissance dans le temps.

          Puis une entreprise qui ne voit pas ses profits être

          suffisants pour rembourser ses dettes et récompenser

          ses actionnaires, c'est comme une personne qui manque

          d'oxygène, il faut redescendre à un niveau qui va

          nous permettre de respirer ou on est voués à

          disparaître.

          Alors quand nous avons eu les propositions d'Hydro-

          Québec, dès le mois de mars, j'ai entrepris, dans ma

          propre entreprise, de regarder les effets de l'impact

          de cette décision-là de la Régie.

          On avait déjà regardé avant ça, on savait que

          l'impact serait important parce que la Régie nous

          avait dit : « Ça ne durera pas éternellement,

          préparez-vous. » Mais en examinant les résultats de
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          nos affaires au cours des dernières années, j'ai fait

          les hypothèses suivantes, c'est qu'une augmentation

          des prix de vente de un pour cent (1 %) par année,

          une augmentation des rendements de production de un

          et demi pour cent (1,5 %) par année et une

          augmentation des autres coûts de production de deux

          pour cent (2 %) par année permettaient de supporter

          une augmentation du tarif de l'éclairage artificiel

          de huit pour cent (8 %) puis permettait également de

          récompenser nos actionnaires mais à hauteur de cinq

          pour cent (5 %).

          Alors ce n'est pas beaucoup, cinq pour cent (5 %), ce

          n'est pas suffisant pour être dans la compétition de

          ce que les autres entreprises donnent à leurs

          actionnaires. Alors il faut donc penser à faire mieux

          que ça. Puis quand j'ai examiné les hypothèses de

          notre expert puis que je les ai comparées avec notre

          réalité, la réalité globale, et ce matin, je

          rencontrais le vice-président des Produits frais de

          Métro, le prix de gros des fruits et légumes au cours

          des dix dernières années a diminué, c'est-à-dire le

          prix de gros, le prix remis au producteur, a diminué

          de un pour cent (1 %).

          Alors nous, avec les tomates Savoura, avec notre

          promotion, avec tout ce que vous avez sans doute

          entendu déjà, on a réussi à maintenir une moyenne
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          d'augmentation de un pour cent (1 %) du prix. Alors

          c'est majeur comme défi comparativement au marché

          global des prix de gros de fruits et légumes.

          D'autre part, pour augmenter les rendements de un

          point cinq pour cent (1,5 %) par année dans la

          culture, une haute technologie comme on est rendus,

          ça a nécessité des investissements considérables au

          cours des dernières années. Parce que moi, j'ai

          toujours eu comme philosophie qu'on a plus de chances

          de se rattraper en accroissant les revenus qu'en

          essayant de compresser les dépenses.

          Alors on a investi énormément, depuis deux, trois

          ans, pour se donner de nouvelles technologies puis

          mettre à jour, mettre à niveau tout ce qu'on avait

          comme techniques qui pouvaient augmenter nos

          rendements de production. Alors on a installé des

          dalles de culture, on a changé notre régie

          d'irrigation, on a amélioré l'état de nos fournaises

          puis la combustion qu'on en avait. Et maintenant,

          nous en sommes avec Hydro-Québec depuis un mois à

          examiner, d'une façon extrêmement rigoureuse,

          technique très avancée, avec des laboratoires qui

          sont associés à Hydro, l'efficacité de notre

          éclairage artificiel, l'efficacité des ampoules,

          l'efficacité des réflecteurs, les équipements qu'il y

          a à l'intérieur de ça, incluant les nouveaux
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          équipements disponibles sur le marché, sachant que

          d'ici quelques années, probablement qu'on va pouvoir

          bénéficier, comme l'éclairage qu'on a ici, de

          ballasts, par exemple, électroniques plutôt que des

          anciens ballasts, qui sont des fils entourés autour

          d'une espèce d'aimant, ce qui augmenterait encore

          l'efficacité.

          Alors les études sont en cours puis devraient se

          prolonger de façon intense pour encore probablement

          un quinze jours, trois semaines. Par la suite, Hydro-

          Québec va pouvoir faire un suivi des résultats de ces

          études-là pendant les deux ou trois prochaines

          années, en vertu du protocole qu'on a signé pour que

          ces études-là soient faites. Alors c'est le genre

          d'investissements qu'on a faits pour se préparer à

          une hausse tarifaire puis voir comment on pourrait

          maintenir notre position dans de telles

          circonstances.

          Ces éléments-là pour augmenter les rendements ne sont

          malheureusement pas disponibles à beaucoup

          d'entreprises parce que ça demande des gens qui ont

          une compétence à l'intérieur assez grande en termes

          d'agronomie pour bien utiliser l'éclairage, puis en

          termes de génie aussi pour faire les modifications

          puis opérer les équipements qui vont être requis

          ultérieurement.
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          J'ai aussi parlé d'une augmentation de nos coûts

          d'opération de deux pour cent (2 %). Alors deux pour

          cent (2 %) par année d'augmentation des autres coûts

          de fonctionnement, c'est vraiment mince. D'ailleurs,

          monsieur Laniel nous parlait de deux point huit pour

          cent (2,8 %) tout à l'heure dans son expertise, les

          niveaux de rémunération sont comparables à ceux que

          mon confrère vient de mentionner, on peut

          difficilement demander à des employés qui gagnent

          neuf dollars de l'heure (9 $/h) d'avoir des

          augmentations de moins de deux pour cent (2 %) par

          année, puis il ne faut pas être très surpris qu'ils

          en demandent plus que ça.

          Les autres combustibles, au cours de la dernière

          année, évidemment, pas besoin d'avoir une grosse

          calculatrice pour savoir que ça a dépassé deux pour

          cent (2 %) d'augmentation. On a été chaudement

          éprouvés, au cours des dernières années, par le gaz

          naturel, par le mazout et par les fournisseurs de

          services associés à l'entretien de nos bouilloires,

          qui eux se disant que si on avait les moyens de payer

          l'huile, on a les moyens de payer le mécanicien

          d'entretien.

          Alors tout ça augmente à un rythme extraordinaire

          puis définitivement au dessus de deux pour cent

          (2 %). Alors mes hypothèses étaient, je pense, très
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          conservatrices puis elles vont être très difficiles à

          rencontrer, mais c'est le genre de défi que je suis

          prêt à relever, dans la mesure où on n'est pas

          égorgés ou étouffés par un taux d'augmentation de

          l'électricité au tarif BT.

  46  Q.  Ça va. Monsieur Gosselin, vous avez dit que vous

          faisiez, le BT était voué à la photosynthèse à peu

          près, là, en très très grande partie, pour ne pas

          dire en totalité. Alors, vos systèmes d'appoint de

          chauffage, là, on n'en parle pas. Vous n'avez pas

          analysé ça?

          M. JACQUES GOSSELIN :

      R.  Non, ce ne sont pas des systèmes qui vont remplacer

          l'éclairage artificiel d'aucune façon.

  47  Q.  Ça va.

      R.  On les a examinés quand même pour diminuer nos coûts

          d'opération.

  48  Q.  Dites-moi maintenant, pouvez-vous me dire si vous

          avez été consulté ou comment vous avez, comment votre

          entreprise a-t-elle été consultée par le biais du

          processus, là, qu'a enclenché Hydro-Québec?

      R.  Moi, j'ai participé à deux étapes de consultation, si

          on peut appeler ça comme ça. Une première étape qui

          s'est déroulée à l'UPA alentour d'une table où

          différents intervenants d'Hydro-Québec et des

          producteurs en serre étaient rassemblés pour discuter

          de façon générale de la situation puis des possibles
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          éventualités d'usages d'une fourniture d'électricité.

          Alors, c'était... ce n'était pas, là, une analyse ou

          une consultation rigoureuse à partir d'états

          financiers ou de vraiment examiner toutes les

          possibilités que l'entreprise avait dans un cadre

          d'hypothèses bien coordonnées. C'était d'ordre

          général et préliminaire.

          J'ai eu aussi une consultation par téléphone qui m'a

          été faite; des gens qui m'ont appelé pour répondre à

          un questionnaire que la personne avait devant elle à

          propos d'un de nos établissements de serre. Alors,

          cette, visiblement, cette personne n'avait pas la

          connaissance du milieu qui était requise pour me

          poser des questions pour lesquelles je pouvais donner

          des réponses qui avaient un contexte particulier. Ça

          ressemblait au téléphone qu'on reçoit souvent vers

          les, entre six et sept heures (6-7 h) le soir à

          l'heure du souper pour nous vendre ou nous consulter

          sur, je ne sais pas trop quoi, là, sur comment

          fonctionne le lave-vaisselle.

          Alors, ce n'était pas pertinent. J'ai essayé de

          mettre la personne dans le contexte puis de la

          ramener à peut-être se rencontrer pour être capable

          de la mettre dans le contexte d'une entreprise comme

          la nôtre. Ça n'a évidemment pas fonctionné.
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  49  Q.  Ça va. Je vous remercie, Monsieur Gosselin.

      R.  Ça me fait plaisir.

  50  Q.  Je passerais au prochain témoin, monsieur Sylvain

          Terrault. Alors, Monsieur Terrault, je vais vous

          poser les mêmes questions que celles que j'ai posées

          aux deux témoins précédents. Quelle est votre

          occupation et décrivez-nous, faites-nous un bref

          cheminement de votre carrière?

          M. SYLVAIN TERRAULT :

      R.  Bien, je suis producteur de laitue, de laitue

          hydroponique sous la marque de commerce Mirabel

          Frais. Laitue qui pousse dans l'eau sur flotteurs

          mobiles. Et je suis directeur général, vice-président

          de l'entreprise. Je suis impliqué dans l'entreprise

          depuis dix-neuf cent quatre-vingt-huit (1988), et

          comme directeur général depuis dix-neuf cent quatre-

          vingt-dix-neuf (1999). Donc, on connaît bien

          l'entreprise; on connaît bien les enjeux. Et...

  51  Q.  Je vais vous demander de parler plus fort.

      R.  Sur le cheminement de carrière, bien, comme tel, j'ai

          des études universitaires en sciences de la gestion.

          Et on a travaillé beaucoup sur la production, sur le

          développement de la maximisation de l'espace, le pied

          carré de l'entreprise. Donc une bonne connaissance.

  52  Q.  Alors, décrivez brièvement, là, HydroSerre Mirabel.

      R.  Bien, HydroSerre, c'est donc un producteur de laitue

          en grande partie, également de fines herbes depuis
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          environ un an. On parle d'une superficie de huit cent

          mille pieds carrés, de cent trente-cinq (135)

          employés syndiqués, un chiffre d'affaires de onze

          millions (11 M$) l'an dernier.

          Évidemment, on travaille beaucoup avec les lumières.

          On a besoin de la photosynthèse. On travaille avec

          les lumières du mois de septembre, début octobre

          jusqu'au mois d'avril. C'est nécessaire au bon

          rendement de l'entreprise, sinon on n'existerait pas.

          On a travaillé sans lumière entre quatre-vingt-huit

          (88) et quatre-vingt-onze (91), et les résultats

          étaient très désastreux. Donc, on n'a pas eu le choix

          de se doter de photosynthèse, de lumières de

          photosynthèse.

  53  Q.  O.K. Et quel serait l'impact, comment évaluez-vous

          l'impact de la demande d'Hydro-Québec?

      R.  Il est évident que l'impact, l'abrogation du BT, elle

          serait drôlement importante chez nous. Les cinq

          dernières années, nous, on a une moyenne de quatre-

          vingt mille (80 000 $) de perte. Si je prends une

          moyenne olympique, je pourrais me retrouver dans les

          alentours de cinquante mille (50 000 $) de profit si

          j'élimine la moins bonne et la meilleure année.

          Donc, il n'y a pas beaucoup de marge. Ça fait des

          marges très minces pour, comme monsieur Gosselin

          disait tantôt, rémunérer effectivement les
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          actionnaires. J'ai des institutionnels chez nous qui

          ont investi des sous. Donc, ça ne laisse pas beaucoup

          de marge.

  54  Q.  Quel est le maximum que vous seriez en mesure, que

          votre entreprise serait en mesure d'assimiler?

      R.  Selon mes analyses, évidemment, on peut faire des

          hypothèses, les hypothèses sont toutes bonnes, que ce

          soit monsieur Laniel qui les a faites, même Jacques

          tantôt, monsieur Gosselin. On parlait d'une

          augmentation, effectivement, des ventes d'environ un

          pour cent (1 %). Je ne peux pas vraiment aller plus

          haut. On est dans un marché de compétition.

          Notre développement de distribution se fait beaucoup

          en nord-est américain. On se bat contre les

          Américains; on se bat contre des gens de la région de

          Lemington en Ontario où que les taux, effectivement,

          ont des bons tarifs d'énergie, la consommation

          énergétique étant la deuxième dépense dans nos

          complexes, mais c'est un facteur important.

          Également, le fait d'être sur le marché nord

          américain, il ne faut pas oublier que la compétition

          peut venir de la Californie, peut venir également du

          sud des États-Unis, dans l'est des États-Unis, que ce

          soit de la Floride même où que l'énergie n'est pas un

          facteur.
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          Donc, point de vue compétitif, si on veut rester sur

          le marché, continuer à développer notre entreprise

          qui est présente dans ces places-là, je crois que le

          niveau maximal que je pourrais rencontrer, dans nos

          calculs qu'on a faits, ça serait environ cinq pour

          cent (5 %).

          On ne peut pas se permettre vraiment d'aller plus,

          surtout quand je vous dis que j'ai perdu quatre-vingt

          mille (80 000 $) en moyenne dans les cinq dernières

          années. Chaque un pour cent (1 %) additionnel de

          hausse, pour moi, c'est de trop.

  55  Q.  Vous avez dit que vous ne faisiez pas seulement de la

          photosynthèse. Donc, vous utilisez... Le BT est

          utilisé également pour du chauffage, pour des fins de

          chauffage. Quel est l'état de ces systèmes-là?

      R.  L'état, bon, chez nous, on a depuis, en quatre-vingt-

          huit (88) avec justement l'arrivé du BT, on avait eu,

          on a une bouilloire électrique qui est capable de

          chauffer pour environ trois cent mille pieds carrés

          du huit cent mille, donc peut-être trente pour cent

          (30 %) de notre superficie, trente-cinq pour cent

          (35 %) de notre superficie. On l'utilise comme

          « backup » actuellement parce que notre source

          principale, c'est le gaz naturel.

          Il est évident que, en situation où les taux ou les

          prix de, que ce soit du gigajoule mètre cube de gaz

                            - 206 -

                                                 PANEL 2 - SPSQ

                                                 Interrogatoire

                                                 Me M.-A. Hotte

          naturel, du propane très élevé ou de l'huile, parce

          qu'on a tous ces « backup » là chez nous, si

          l'électricité est moins chère, ce qui a été le cas

          cette année, on l'a utilisée à quelques périodes même

          très longues, jusqu'au mois de mars, je dirais. Donc,

          ça a été plus qu'une source de « backup », mais ça a

          été une source d'énergie principale chez nous qui a

          représenté même soixante pour cent (60 %) de notre

          consommation totale qui était d'environ quinze

          millions (15 M) de kilowattheures cette année.

  56  Q.  Est-ce que vous avez participé d'une façon ou d'une

          autre au processus de consultation fait par Hydro-

          Québec?

      R.  Oui, on a eu chez nous deux types de rencontres, une

          au téléphone évidemment sur les sondages où que, bon,

          je me souviens vaguement des questions, ça

          ressemblait un peu ce que monsieur Gosselin disait

          tantôt. Effectivement, c'était un peu hors contexte.

          On reçoit un coup de téléphone, puis une couple de

          questions. Mais j'ai eu une deuxième, je crois que

          c'est une lettre qu'on avait reçue d'une firme de

          communication qui était mandatée par Hydro-Québec

          pour nous rencontrer. J'ai même été rémunéré pour me

          rendre là-bas où que j'ai rencontré quatre personnes,

          je dirais d'une firme de communication avec des gens

          d'Hydro-Québec, de la Communication ou de la

          Commercialisation.
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          Et c'était... Ce que j'ai trouvé, c'étaient des

          questions qui étaient, qui étaient beaucoup pour

          aller chercher l'opinion, notre opinion, oui, dans un

          premier temps, mais qu'est-ce qui pourrait satisfaire

          les serristes, qu'est-ce qui serait raisonnable. Et

          pour moi, c'était une source importante, parce que,

          comme source, qu'est-ce que je voyais, c'est, il y a

          une ouverture par rapport probablement à une

          tarification différente. On parle de peut-être

          interruptible. C'est des choses qui pourraient être

          intéressantes pour nous.

          Donc, une des avenues que je voyais pour dire qu'est-

          ce qui va arriver dans le temps, suite à deux mille

          un (2001) comme tel, c'est probablement, avec des

          pourparlers, on trouverait une entente avec Hydro-

          Québec pour trouver des tarifs convenables,

          probablement en situation hors pointe, mais

          convenables quand même où qu'on pourrait gérer,

          trouver des façons de gérer.

  57  Q.  Je vous remercie, Monsieur Terrault. Je passe

          maintenant la parole à monsieur François Desjardins.

          Monsieur Desjardins, pouvez-vous nous indiquer quelle

          est votre occupation et décrire la serre que vous

          dirigez?

          M. FRANÇOIS DESJARDINS :

      R.  Bonjour. Mon nom est François Desjardins, je suis
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          propriétaire des Roses de Laval. L'entreprise est

          spécialisée depuis dix-huit (18) ans en production de

          roses en serre. Nous cultivons douze mois par année

          et vendons nos fleurs, nos roses directement au

          public. J'ai acheté l'entreprise en juillet quatre-

          vingt-seize (96).

          Brièvement, mon entreprise est du type familial,

          n'ayant comme employés que moi et ma femme. D'une

          superficie de production de six cent quarante (640)

          mètres carrés, donc pas tellement grand. Mes ventes

          totalisent un chiffre de cent cinquante et un mille

          deux cent cinquante-deux dollars (151 252 $) pour

          l'année deux mille trois (2003). Et des dépenses

          totales, sans les salaires, on est SENC, versées et

          après amortissement, de cent onze mille deux cent

          soixante-deux (111 262 $), toujours pour l'année deux

          mille trois (2003). Donc, un salaire net avant impôt

          de trente-neuf mille neuf cent quatre-vingt-dix

          (39 990 $).

          Par mètre carré, je suis un bon consommateur

          d'électricité. Uniquement en deux mille trois (2003),

          pour le compteur BT, que j'utilise pour le chauffage

          et pour l'éclairage en photosynthèse, qui m'est

          nécessaire, j'ai consommé en douze mois consécutifs,

          chiffre rond, trois cent dix-neuf mille

          kilowattheures (319 000 kWh). Donc une dépense de
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          onze mille deux cent quatre-vingt-dix-sept

          (11 297 $), onze mille trois cents dollars (11 300 $)

          pour faire un chiffre rond, sur un total de cent onze

          mille deux cents dollars (111 200 $) de dépenses que

          j'ai dit tantôt, exprimé.

          Roses de Laval, mon entreprise a toujours été à

          l'affût des économies, les économies d'énergie. Et on

          ne s'est jamais privé à faire des analyses ou à

          participer à des analyses d'économies d'énergie

          proposées par des organismes. La dernière analyse

          dont Hydro-Québec était collaborateur était

          Ekiloserre en mil neuf cent quatre-vingt-quatorze

          (1994); une initiative du Syndicat des producteurs en

          serre du Québec et de l'Institut technique

          Agroalimentaire de Saint-Hyacinthe. Malgré tout ça,

          j'ai continué à essayer de faire des recherches pour

          faire de l'économie d'énergie, parce que, en

          serriculture, on n'arrête jamais d'essayer de trouver

          des façons d'économiser.

  58  Q.  Quel est l'impact de cette abrogation-là? Quel est

          l'impact de la demande du Distributeur sur votre

          entreprise?

      R.  Voilà! En fait, c'est sûr que c'est un impact qui est

          très, très important. On peut tout simplement prendre

          mon trois cent dix-neuf mille kilowattheures

          (319 000 kWh) à une facturation du tarif D, par

          exemple, et, donc ça me donne une majoration de mes
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          dépenses, juste uniquement là, de huit mille six cent

          treize dollars (8613 $).

          Donc, évidemment, si je prends mon cent cinquante et

          un mille dollars (151 000 $) de mes ventes en deux

          mille trois (2003), puis de mes dépenses, j'ajoute le

          huit mille six cent treize dollars (8613 $), bien,

          mon salaire n'est plus de trente-neuf neuf cent

          quatre-vingt-dix dollars (39 990 $), pour moi et mon

          épouse qui travaillent là à temps plein, et

          évidemment ma famille, mais de trente et un mille

          trois cent soixante-dix-sept dollars (31 377 $).

          Juste cette abrogation-là me donne à moi, une petite

          entreprise comme la mienne, une augmentation de

          dépenses d'un coup sec de sept point sept pour cent

          (7,7 %). C'est très difficile quand on gratte les

          point cinq pour cent de recevoir ça dans la figure

          même si on a eu un avertissement de long terme.

          Donc, puis le scénario que je viens de vous

          mentionner est optimiste, parce que je prends les

          chiffres de deux mille trois (2003), je ne mets pas

          de un pour cent (1 %) d'augmentation, de dépenses

          ailleurs, j'ai pris tout simplement la dépense de

          l'abrogation qu'est-ce qui va se passer. On oublie

          ça, on prend le tarif D. C'est ça que ça donne.

  59  Q.  Quel est l'état de vos chauffages d'appoint?
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      R.  Donc...

  60  Q.  De vos systèmes d'appoint.

      R.  Oui. Je me suis tourné... Évidemment, j'ai essayé de

          vérifier toutes mes affaires depuis deux mille un

          (2001) que j'ai su que l'abrogation allait se faire,

          qu'il n'y avait plus aucun... Alors, évidemment, on

          ne se laisse pas tomber, on dit, on va essayer de

          faire les choses. J'ai cinq fournaises à l'huile

          comme systèmes d'appoint. O.K. J'en ai... J'ai mis de

          l'argent sur deux nouvelles fournaises à l'huile.

          J'ai dit, bon, allons-y, on n'a pas le choix, il faut

          y aller petits bouts par petits bouts. Alors, sur mes

          cinq fournaises à l'huile qui dataient de trente (30)

          ans, les cinq datent de trente (30) ans, parce qu'on

          les a prises de vieilles fournaises usagées pour

          commencer l'entreprise il y a dix-huit (18) ans, il

          me reste encore trois fournaises à remplacer.

          Évidemment, vous devinez, une fournaise à l'huile à

          air chaud de soixante-dix-neuf mille Btu de trente

          (30) ans, elles ont moins, probablement moins de

          soixante pour cent (60 %) d'efficacité ces trois

          autres fournaises-là. Évidemment, il est impensable

          de considérer de prendre ces fournaises-là et de les

          utiliser pour remplacer des fournaises électriques.

          Mes fournaises électriques sont en bon état.

          Évidemment, je les utilise à cent pour cent. C'est ma

          source de chauffage primaire.
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          Donc, c'est sûr, il faut que je change mes trois

          fournaises à l'huile qui me restent. Et puis mes

          réservoirs à l'huile, quand tu consommais un

          réservoir à l'huile ou deux par année, maintenant, on

          va consommer à grande quantité comme apparemment ça

          se faisait anciennement où que je n'étais pas

          propriétaire. Alors, les vieux réservoirs, il faut

          les remplacer, ils ont trente (30) ans eux autres

          aussi.

          Dans l'ensemble, c'est principalement ça. Et aussi,

          j'ai fait venir un type en ventilation, parce que mes

          fournaises électriques puis mes fournaises à l'huile,

          de la manière que le set up est fait, il faut que je

          change mes conduits de ventilation, ils ont été

          optimisés pour que le chauffage électrique, le « air

          flow » soit le plus efficace possible. Alors, il

          faudrait que je refasse toute la partie des conduits

          de ventilation métalliques pour optimiser maintenant

          mon système qui est d'appoint, pour qu'il devienne

          mon système principal.

  61  Q.  Est-ce que vous avez participé à un processus de

          consultation d'Hydro-Québec, et si oui de quelle

          façon?

          (15 h 35)

      R.  Oui, il y a eu, comme mes collègues précédemment
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          l'ont déjà expliqué puis je ne répéterai pas tout ça,

          le même genre de choses, le même genre de questions.

          Ce que je voudrais simplement ajouter, c'est qu'ils

          ont effectivement dit, demandé qu'est-ce qu'il y

          aurait comme possibilité pou moi, de coupure?

          Bon. Moi, j'ai toujours été sous l'impression qu'il y

          aurait toujours la possibilité d'avoir un coût

          particulièrement bas à un certain moment donné, ce

          qui ne semble plus du tout être le cas. Au moment de

          cette intervention-là, de ces questions-là, moi, on

          m'a posé ces questions-là, on m'a demandé : « Est-ce

          que tu serais capable, tel genre ou tel genre, tel

          genre? » Moi, j'ai toujours resté sous l'esprit qu'on

          aurait quelques portes de sortie à ce niveau-là.

          Ce que je voudrais aussi peut-être ajouter. Moi,

          quand j'ai acheté l'entreprise en quatre-vingt-seize

          (96), je n'ai jamais été mis au courant que le tarif

          BT était temporaire.

          J'avais vu les différents comptes d'électricité parce

          que quand j'ai demandé d'acheter l'entreprise, j'ai

          voulu avoir des preuves et j'ai bien vu qu'il y avait

          un tarif BT puis il y avait un autre tarif pour

          alimenter les serres mais moi, là, puis ce n'est pas

          écrit nulle part que le tarif BT va disparaître comme

          l'autre tarif, je ne le sais s'il va disparaître lui
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          aussi là.

          Alors, puis j'ai payé mes comptes d'électricité tout

          le temps puis personne m'a dit ça jusqu'en deux mille

          un (2001) quand on a reçu cette fameuse lettre-là de

          dire qu'il y a une abrogation de ce tarif-là.

          C'est évident qu'avoir su en quatre-vingt-seize (96),

          que le trois point trois sous du kilowatt (3,3 ¢/kW)

          allait, était temporaire, que un jour pourrait

          disparaître pour un tarif X, Y, Z, j'aurais peut-être

          pris une autre décision à l'achat de l'entreprise.

  62  Q.  J'ai une dernière question à tous les témoins.

          L'absence de nouveaux tarifs de la part d'Hydro-

          Québec, comment ça vous affecte? Peut-être Monsieur

          Gosselin, si vous savez?

          M. JACQUES GOSSELIN :

      R.  Bien, effectivement, nous quand on est venu au tarif

          BT là, c'était interruptible puis c'était interrompu

          de temps à autre. Alors, on avait prévu que la

          prochaine demande d'Hydro-Québec, elle serait

          assortie, c'était une proposition de tarif

          interruptible qu'on devait étudier puis qu'on aurait

          regarder pour voir comment on était capables de vivre

          avec ça.

          J'avais même fait faire une étude d'expert pour voir
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          comment on pouvait traiter la photosynthèse par des

          interruptions. Alors, tout ça, on a remis ça dans le

          tiroir parce que Hydro-Québec n'a rien mis sur la

          table comme proposition de tarif interruptible ou de

          tarif variable quelconque qui pourrait être utilisé à

          la fin du tarif BT ou quelque part dans la période de

          transition.

          Alors, on est devant rien. Alors, tout ce qu'on s'est

          dit, bien, on a la chance d'être agriculteurs puis

          d'avoir un tarif D pour la production agricole, ça

          devient le maximum possible pour nous dans une

          éventualité quelconque.

          Puis, cette éventualité-là, comme à une augmentation

          comme on est capables de prendre, ça prend presqu'une

          dizaine d'années à arriver. Bien là, on va se

          concentrer sur la performance de nos éclairages.

          Mais c'est un peu une déception dans l'affaire là,

          parce que plus on s'en va loin, moins les gens qui

          ont fait de l'interruption il y a dix (10) ans vont

          être capables d'en faire parce qu'ils vont tous être

          partis.

  63  Q.  Oui, Monsieur Terrault?

          M. SYLVAIN TERRAULT :

      R.  Je pourrais continuer également. Nous, à partir de
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          deux mille un (2001), évident qu'on a pris la chose

          au sérieux et on a fait une couple d'analyses et on a

          commencé par l'éolien dès deux mille deux (2002) voir

          qu'est-ce qu'on pourrait faire avec ça et on se rend

          compte avec des investissements quand même très

          importants qu'on ne peut pas arriver en bas de douze

          (12 ¢) à quatorze sous du kilowattheure (14 ¢/kWH),

          ce qui est beaucoup trop considérable, évidemment,

          chez nous.

          Les autres choses qu'on a regardé aussi, ça a été

          même la géothermie. On a regardé pour voir la

          géothermie. On parlait d'un investissement, pour chez

          nous, d'environ un million (1 M$), un million quatre

          (1,4 M$) et un « payback » d'environ dix (10) ans

          donc un retour sur l'investissement d'une dizaine

          d'années, c'est très, très long, ça fait qu'on

          trouvait qu'il n'y avait pas de rentabilité non plus.

          L'autre chose qu'on a fait, on a rencontré les agents

          parce que ça aussi, il y a eu, en région, les

          responsables de région d,Hydro-Québec ainsi d'agents

          de commercialisation nous téléphonaient pour nous

          rencontrer, pour trouver des moyens de faire. Donc,

          on a rencontré ces gens-là et ont analysé nos états

          de compte donc notre facturation de A à Z. On a passé

          par les puissances souscrites, les « peak », le

          délestage qu'on pourrait faire et également, on a
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          même été dans des concepts de GENTEC et de régulation

          d'énergie comme telle de l'électricité pour justement

          minimiser l'impact de notre consommation. Ce sont des

          choses qui ont été faites mais il y a toujours un

          coût relatif à ça.

          Donc, quand on parle d'incitatif, drôlement

          important, la règle de transition est une chose

          importante, l'incitatif va devenir aussi quelque

          chose d'important pour mettre des équipements à jour

          pour être capable de faire face à des augmentations.

  64  Q.  Monsieur Gosselin, vous?

          M. JACQUES GOSSELIN :

      R.  Oui, je...

  65  Q.  Vous vouliez rappeler quelque chose?

      R.  Oui. Moi, j'ai été à deux reprises en Europe voir des

          gens qui utilisent la photosynthèse aussi dans leurs

          serres pour produire des tomates et produire des

          fleurs et examiner comment ils faisaient pour

          utiliser ça avec des tarifs électriques que... on

          s'imagine les tarifs européens.

          Alors, ce qui, effectivement, est leur cas, c'est que

          eux, ils ont des génératrices, un avait des turbines,

          l'autre, une génératrice à combustion, des moteurs à

          combustion qui produisaient de l'électricité du mois

          d'octobre à aller au printemps dans des conditions
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          avec l'État, la Hollande dans un cas puis la France

          dans l'autre où pendant les périodes où ils en

          avaient besoin pour l'éclairage, ils utilisaient

          l'électricité qu'ils produisaient et ou l'État

          rachetait dans les heures où il y avait de

          l'électricité disponible de leur génératrice,

          rachetait l'électricité à un tarif raisonnable et,

          évidemment, étant en hiver, c'était un tarif assez

          élevé.

          Alors, ça leur permettait de faire une espèce de

          cogénération d'électricité. Il y avait la chaleur

          pour chauffer qui venait de leurs moteurs, leurs

          turbines, il y avait le CO2 qui provenait de leurs

          équipements puis en Europe, ils ont besoin de

          purificateurs de CO2 extrêmement importants parce que

          la qualité de leur gaz n'est pas celle qu'on a ici et

          ils produisaient l'électricité également.

          Alors, il y avait trois sources d'énergie qui

          provenaient de leurs gaz puis il y avait des revenus

          qui venaient de la vente d'électricité à l'État

          alors, ça leur donnait un coût qui était comparable à

          ce que le BT nous donne aujourd'hui pour

          l'électricité qu'ils consommaient réellement.

  66  Q.  Bon.

      R.  Ce sont des méthodes, ça, qu'on n'est pas encore

          prêts à installer chez nous.
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          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Je vous remercie. Mes témoins sont prêts à être

          contre-interrogés.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER,

          Représentant de HQD :

  67  Q.  Bonjour, Messieurs. J'ai, en fait, j'ai très peu de

          questions. C'est une question de curiosité, ça

          m'arrive très rarement, Monsieur Gosselin, votre

          entreprise a annoncé une importante modernisation de

          sa serre de Danville, est-ce que c'est exact?

          M. JACQUES GOSSELIN :

      R.  Effectivement, on a une construction nouvelle.

  68  Q.  Est-ce que c'est une construction nouvelle qui se

          fait sous le tarif BT ou sous le tarif D pour la

          photosynthèse?

      R.  Il va y avoir deux tarifs de photosynthèse, une

          partie au tarif BT puisque nous disposions déjà à

          Danville, le premier site de Danville, de deux

          mégawatts (2 MW) d'électricité non utilisée suite au

          débranchement de fournaises il y a quelques années.

          Alors, nous utilisons ces deux mégawatts (2 MW) sous

          le tarif BT et nous utilisons pour la photosynthèse

          environ six cent (600) ampères sur six cent (600)

          watts là. Organisez ça comme vous voudrez, vous êtes

          l'expert là-dedans, pour la photosynthèse, le reste
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          étant pour le fonctionnement général et cela au tarif

          D.

  69  Q.  O.K. Je comprends que c'est un investissement

          d'environ huit point deux million (8,2 M$), selon le

          communiqué de presse?

      R.  Vous êtes bien renseigné.

  70  Q.  Puis c'est une serre d'environ trois cent cinq mille

          cinq cent cinquante pieds carrés (305 550 pi2). On

          mentionne un équipement moderne d'éclairage

          photosynthétique, est-ce que c'est ce à quoi vous

          faisiez référence dans votre témoignage sur

          l'amélioration des ballasts?

      R.  Bien, c'est une partie. D'abord, c'est du sept cent

          cinquante (750) watts plutôt que du quatre cent (400)

          watts. Alors, théoriquement, c'est supposé donner un

          meilleur rendement par kilowatt utilisé pour

          l'absorption par la plante.

          Alors, une plante absorbe mieux la lumière qui est

          faite au niveau de sept cent cinquante (750) watts

          qu'au niveau de quatre cents (400) watts, selon les

          experts. Alors, on a choisi cette technologie-là.

  71  Q.  O.K. Et je remarque également qu'il y aurait un

          système de stockage de chaleur, est-ce qu'il

          s'agirait d'un système qui vous permet de faire des

          gains d'efficacité importants au niveau de la chauffe

          de votre serre?

      R.  On espère, particulièrement dû à la fabrication du
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          CO2. Or, comme j'expliquais ce midi en dînant à

          monsieur Terrault ici, CO2, c'est l'oxygène des

          plantes. Alors, particulièrement, les tomates, ce

          sont des gros consommateurs de CO2. Alors, le CO2, il

          est contrôlé, c'est un peu comme l'électricité, par

          deux compagnies au Canada, Air Liquide et Praxair.

          Praxair étant le propriétaire d'à peu près quatre-

          vingt-dix pour cent (90 %) des sources de CO2 en

          vendant à Air Liquide qui lui en fait aussi la

          distribution. Alors, ces entreprises-là ont des coûts

          de distribution extrêmement élevés. Alors, le CO2 à

          Montréal ou dans les environs de Montréal va coûter

          cent vingt-cinq dollars la tonne (125 $/t), rendu à

          Danville, il coûte deux cent vingt-cinq dollars la

          tonne (225 $/t) puis ça augmente là, trois (3),

          quatre pour cent (4 %) par année des fois plus.

          Alors, à l'heure actuelle, on a considéré que la

          consommation du gaz naturel, quand on brûle du gaz

          naturel, on fait du CO2 ici puis on fait du CO2 qui

          peut être dirigé dans les serres directement sans

          être purifié alors, il n'a pas besoin d'une très

          grande technologie de purification puis la chaleur

          produite dans le jour pour faire le CO2, on la stocke

          dans un système de stockage de chaleur et le soir, on

          prend cette chaleur-là qui est dans le stockage de

          chaleur et on la redistribue dans les serres de

          manière à diminuer notre consommation de gaz naturel,
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          notre consommation énergétique totale.

          Ça devrait, en principe, augmenter l'efficacité de la

          serre, l'efficacité générale, diminuer les coûts

          d'opération. Mai ça ne change rien sur la

          photosynthèse là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie, Monsieur Gosselin, je n'ai pas

          d'autres questions. Merci à Messieurs les membres du

          panel.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fraser.

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Merci, ça termine la preuve.

          LA PRÉSIDENTE :

          Est-ce qu'il y a d'autres participants qui ont des

          questions? Vous n'avez pas d'autres questions non

          plus, Maître Hotte?

          Me MARIE-ANDRÉE HOTTE :

          Non, pas du tout.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, les témoins sont libérés avec nos

                            - 223 -

                                                 PANEL 2 - SPSQ

                                          Contre-interrogatoire

                                                 Me Éric Fraser

          remerciements.

          Pour permettre à l'UMQ de s'installer et de préparer

          ses dossiers, on pourrait prendre une pause, vous me

          faites signe, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, non, je vous écoutais attentivement c'est pour

          ça.

          LA PRÉSIDENTE :

          D'accord. Alors, nous allons prendre une pause de dix

          minutes (10 min) et revenir à, bien, un peu plus de

          dix minutes (10 min), revenir à seize heures (16 h).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                       __________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

          (16 h 00)

          PREUVE DE L'UMQ

          LA PRÉSIDENTE :

          On va donner un peu de temps aux gens de s'installer.

          Maître Couture.
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          Me ÉRIC COUTURE :

          Alors merci, Madame la Présidente, on en est à la

          preuve de l'Union des municipalité du Québec. Mon nom

          est Éric Couture. L'UMQ a choisi de retenir les

          services de monsieur Yves Hennekens à titre

          d'analyste pour faire la présentation de la preuve

          pour l'UMQ.

          Si vous permettez j'aimerais tout d'abord coter la

          pièce, le mémoire qu'on a déposé pour le compte de

          l'UMQ sous la pièce UMQ-1, document 1.

          UMQ-1, doc. 1 :     Mémoire de l'UMQ

          J'aimerais déposer également le document de

          présentation aujourd'hui qu'on va utiliser,

          j'aimerais le déposer sous la pièce UMQ-1, document

          2.

          UMQ-1, doc. 2 :     Présentation de l'UMQ en date du

                              29 juin 2004

          Il reste juste à assermenter le témoin aussitôt que

          la distribution sera effectuée.

                        ________________
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          L'AN DEUX MILLE QUATRE, le vingt-neuvième jour de

          juin A COMPARU :

          YVES HENNEKENS, consultant, 277 Riverside, Saint-

          Lambert, Québec.

          LEQUEL APRÈS AVOIR FAIT UNE AFFIRMATION SOLENNELLE

          DÉPOSE ET DIT :

  72  Q.  Alors, Monsieur Hennekens, je vous invite à prendre

          le mémoire de l'UMQ. Avez-vous rédigé ce mémoire pour

          le compte de l'UMQ?

      R.  Oui.

  73  Q.  Maintenant je vous invite à prendre le document de

          présentation, avez-vous rédigé ce document?

      R.  Oui.

  74  Q.  Avez-vous des modifications à faire à l'un ou l'autre

          des documents?

      R.  Non.

  75  Q.  Acceptez-vous ces documents comme étant votre

          témoignage écrit dans la présente instance?

      R.  Oui.

  76  Q.  Alors je laisse la parole au témoin pour la

          présentation de la preuve.

      R.  Bonjour, Madame la Présidente. Bonjour, Madame et

          Monsieur les Régisseurs. Alors je vais vous présenter

          un petit peu d'abord l'UMQ, très brièvement. Ma

          présentation va être assez succincte. On va traiter

          des points très précis.

                            - 226 -

                                                 YVES HENNEKENS

                                                 Interrogatoire

                                                Me Éric Couture

          Alors juste pour rappeler que l'UMQ représente deux

          cent cinquante (250) membres, municipalités membres

          comprenant des organismes municipaux, des régies et

          représente en fait quatre-vingt-dix pour cent (90 %)

          des budgets municipaux du Québec.

          J'aimerais bien rappeler que l'UMQ intervient à la

          Régie depuis moins de deux ans, ce qui veut dire que

          dans la première cause du BT l'UMQ n'était pas

          intervenue.

          Alors la preuve elle a été construite en partant

          justement, en commentant et en analysant les

          paramètres d'analyse de l'impact tarifaire qui avait

          été présenté par Hydro-Québec. Donc c'était les

          mesures transitoires offertes aux clients du BT et la

          nouvelle option tarifaire, l'importance du déficit

          qui pourrait être assumé par l'ensemble des clients

          et impacts du marché municipal pour le BT, le tarif

          préférentiel dont bénéficie la clientèle au tarif par

          rapport aux clientèles régulières depuis de

          nombreuses années, et le délai de quatre ans qui

          sépare la première demande d'abrogation et l'échéance

          d'abrogation de cette demande, avril deux mille six

          (2006).

          Donc en résumé au niveau des mesures transitoires

          offertes aux clients, on considère que les mesures ne
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          tiennent pas compte vraiment des réalités budgétaires

          et administratives du secteur municipal. Je vais y

          revenir un peu plus tard dans la présentation au

          point 2.

          En fait les investissements sont étudiés dans un

          délai de plusieurs mois, pouvant aller de six à douze

          mois, toujours selon la nature évidemment des

          dépenses à prévoir, mis à part évidemment toute

          procédure d'adjudication de contrats.

          Là ce qu'on a, un premier incitatif à deux point

          vingt-cinq sous le kilowattheure (2,25 ¢ kWh) pour

          encourager les clients à se retirer du tarif dès le

          premier décembre deux mille quatre (2004), évidemment

          c'est ce qui nous pose probablement, pas

          probablement, certainement le plus gros problème,

          parce que dans le fond on se retrouve avec une aide

          qui est offerte dans le fond à ceux qui vont pouvoir

          sortir à ce moment-là, et ceux qui vont pouvoir

          sortir du tarif BT c'est ceux qui ont le moins besoin

          de ce tarif-là, dans le fond c'est ceux qui sont le

          plus prêts. Donc c'est une espèce d'effet pervers par

          rapport à cet incitatif-là.

          En ce qui concerne les municipalités, puis je vais y

          revenir, c'est quasiment impossible pour justement

          les municipalités qui auraient besoin de cet
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          incitatif-là, qui va tomber dans - par exemple - le

          quatorze pour cent (14 %) des gens qui ne sont pas,

          qui n'ont pas des appareils en état de fonctionner ou

          qui ne sont pas de l'efficacité souhaitée, bien pour

          eux évidemment ce sera excessivement difficile.

          On va aussi, bien évidemment la proposition on parle

          des mesures transitoires offertes aux clients BT, ça

          se trouve que la majorité des clientèles municipales

          ne sont pas concernées dans ce type de tarif-là, donc

          dans le fond nous on est plus dans le G, puis ça nous

          concerne moins ce choix-là.

          On parle aussi justement dans les analyses de

          paramètres d'Hydro-Québec qu'évidemment l'importance

          du déficit qui pourrait être assumé par l'ensemble

          des clients. Là on va remettre en perspective en fait

          le poids des municipalités par rapport au tarif BT,

          on est en fait deux virgule trois millions des

          revenus du BT. Ça veut dire que ça représente à peu

          près trois virgule quatre pour cent (3,4 %) des

          revenus du BT et à peu près la même chose en termes

          de consommation. Et c'est entre deux cents (200) et

          deux cent cinquante (250) municipalités clientes au

          BT, ça dépend en fait quand on parle d'abonnements ou

          de clients, mais c'est plus entre deux cents (200)

          clients et peut-être trois cent cinquante (350)

          abonnés ou peut-être un peu plus que ça.
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          La proportion..., par contre la proportion du marché

          municipal n'atténue pas l'importance que peut avoir

          le tarif BT en termes de consommation et de dépenses

          d'énergie pour les municipalités. Ça, évidemment ça

          varie énormément d'un cas à l'autre, je ne

          l'aborderai pas mais ça peut être - j'ai donné deux

          cas d'ailleurs - mais disons que ça varie énormément.

          Puis quand on regarde justement l'impact du secteur

          municipal par rapport aux autres segments du marché,

          bien les municipalités c'est marginal. L'impact est

          marginal.

          On dit aussi, on présente un peu le BT comme un tarif

          préférentiel, en fait c'est présenté comme une espèce

          de privilège dont un certain groupe serait assujetti.

          L'UMQ ne croit pas que le BT doit être considéré

          comme un privilège. D'abord pour les éléments

          suivants qu'on doit considérer : c'est que les

          clientèles municipales du tarif BT ne bénéficient pas

          d'un traitement de faveur qui menace ou avantage les

          uns au détriment des autres. En fait c'est plutôt

          l'inverse. Les avantages économiques dont pourraient

          bénéficier les clientèles municipales seraient

          directement transférés dans la réduction du fardeau

          fiscal des municipalités ou dans l'amélioration des

          services. Donc un avantage octroyé aux municipalités

          bénéficie directement ou indirectement aux citoyens.
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          J'entendais dans les témoignages des gens du groupe

          avant celui de l'UMQ, bien ça veut dire qu'un client

          du BT, un serriste qui serait un client, bien il va

          se retrouver aussi par le fait que les municipalités

          n'auraient plus le droit au BT bien ces gens-là

          seraient probablement aussi taxés indirectement dans

          leur compte de taxe, pas indirectement, directement

          dans leur compte de taxe du fait que le BT serait

          abrogé pour les municipalités.

          (16 h 15)

          On parle aussi du délai de quatre ans qui sépare la

          première demande d'abrogation et l'échéance

          d'abrogation de cette demande. J'ai cru discerner une

          certaine exaspération d'Hydro-Québec et de monsieur

          Bastien par rapport à ce délai-là sauf qu'il faut

          bien comprendre encore là que pour les municipalités,

          ce délai-là ne peut pas être considéré comme une

          période de préparation.

          Parce que justement - je vais répondre à une question

          qui a été posée à HQD hier - c'est qu'un gestionnaire

          responsable ne va pas prendre une décision par

          rapport à des paramètres qu'il ne contrôle pas entre

          autres, et ce qui est très important un incitatif.

          Donc tu vas prendre la décision financière, surtout
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          qu'évidemment les municipalités, et l`a je fais une

          parenthèse, les municipalités ont beaucoup d'autres

          obligations à remplir, et l'aspect énergétique n'est

          pas nécessairement en premier plan dans les

          préoccupations de gestion, d'administration des

          villes.

          Donc pour eux, dans le fond, le délai qu'on donne aux

          villes vraiment pour considérer c'est un quatre mois,

          à peu près quatre mois pour avoir droit à cet

          incitatif-là. Et nous on considère que cet incitatif-

          là c'est extrêmement important que les municipalités

          qui en aient besoin puissent l'avoir.

          Là je vais passer justement au point qui fait, qui

          explique pourquoi les municipalités ne peuvent pas

          réagir et sortir du BT, disons, pour le premier (1er)

          décembre deux mille quatre (2004), c'est que dans le

          fond on a l'application et les dispositions de la Loi

          sur les cités et villes, donc évidemment quand on

          parle d'un sujet sur le BT, il faut regarder, évaluer

          les équipements, ce qui peut avoir été fait mais ce

          qui pourrait ne pas avoir été fait.

          Donc ces municipalités-là qui en ont probablement le

          plus besoin, vont devoir utiliser les services, on va

          en parler un peu plus tard, de gestionnaires,

          d'experts plutôt pour justement évaluer les
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          équipements, étudier quelle est la meilleur solution

          et faire les investissements et après ça il faut

          faire accepter ces budgets-là, les faire passer aux

          conseils de ville, puis après ça on a en général des

          appels d'offre.

          Donc le premier (1er) décembre deux mille quatre

          (2004) c'est un délai qui est impossible pour

          beaucoup de municipalités. Je vais nuancer peut-être

          un peu le propos.

          Bon, comme j'expliquais les gestionnaires municipaux

          préparent leur budget environ six mois à l'avance et,

          avant le début de la prochaine année financière ces

          dernières fondent une partie de leurs dépenses

          annuelles sur la base des années précédentes.

          Évidemment les mauvaises prévisions et les

          dépassements des coûts ont des effets directs dans le

          bilan financier des municipalités.

          Il y a un autre élément, c'est que pour les

          municipalités consultées par l'UMQ la volatilité des

          prix et l'incertitude associées avec la réalité du

          prix du pétrole font en sorte que la stabilité et la

          prévisibilité des tarifs de HQD leur procurent un

          avantage financier important. Dans le fond ce n'est

          pas seulement le niveau du tarif qui est important

          mais la stabilité en termes de gestion municipale.
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          Donc en conclusion, quand on regarde - en fait j'ai

          passé une page - quand on regarde les conditions qui

          sont imposées en termes du délai, en fait l'incitatif

          qui est proposé pour le premier (1er) décembre, moi

          je trouve que c'est un excellent exemple, comment

          dire de proposition inéquitable, parce que justement

          on sait que les municipalités qui vont en avoir le

          plus besoin ne pourront pas le prendre, alors que

          celles qui sont prêtes, qui en ont le moins besoin

          vont peut-être pouvoir le prendre. Mais ça évidemment

          je n'ai pas de chiffres pour savoir quelles seraient

          les proportions.

          Donc pour moi justement je considère que c'est un bel

          exemple, justement, de situation inéquitable.

          Évidemment il y a des éléments plus techniques, la

          proposition d'offre de services conseils pour

          faciliter le transfert au tarif, évidemment

          dépendamment de l'ampleur du dossier peut exiger

          justement d'embaucher des experts externes, ce qui

          rajoute des délais malheureusement, mais c'est un

          fait, donc c'est un point à considérer, aussi de ce

          fait justement que les municipalités ont ce droit-là,

          on leur donne la possibilité, elles ont ce droit-là

          d'avoir leurs experts externes, donc il faut

          comprendre qu'elles ont besoin de délais pour faire

          ça.
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          J'expliquais plus tôt pour se retirer du BT aussi tôt

          qu'à la fin novembre, début décembre, les

          municipalités devraient avoir déjà déposé leurs

          recommandations et présenté les projets

          d'investissements nécessaires ainsi que les budgets

          associés pour la modification des équipements. C'est

          possible qu'il y en ait qui l'aient fait mais c'est

          probablement exceptionnel, un peu des cas

          exceptionnels.

          Dans la perspective où la Régie accepterait d'abroger

          le tarif BT, l'accès à des services conseils sera

          évidemment essentiel pour les clientes municipales

          abonnées à ce tarif, bon, puis comme je disais, ça

          implique des délais.

          Donc on a, l'UMQ comme recommandations, on a deux

          scénarios, c'est que du fait - qui répondent aux

          préoccupations ou aux paramètres d'analyse d'Hydro-

          Québec, c'est que le secteur municipal représente une

          proportion limitée de la clientèle globale du tarif

          BT; l'importance que peut avoir le tarif BT pour la

          consommation et les dépenses en énergie des

          municipalités ou des organismes municipaux abonnés à

          ce tarifs; les avantages économiques dont pourraient

          bénéficier les clientèles municipales seraient

          directement transférés sous forme de réduction du

          fardeau fiscal des municipalités ou dans
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          l'amélioration des services; l'impact du secteur

          municipal serait marginal dans le bilan de la

          rentabilité du tarif BT;

          L'UMQ recommande donc de ne pas abroger le tarif BT

          pour les clientèles municipales et d'ajuster le tarif

          BT graduellement en évitant les chocs tarifaires.

          Évidemment connaissant le contexte, on s'est préparé

          un plan B, puis dans la mesure où la Régie

          accepterait d'abroger le tarif BT, l'UMQ fait les

          recommandations suivantes concernant les propositions

          du Distributeur.

          L'application des dates pour les deux mesures

          incitatives devraient être reportées d'une année pour

          le secteur municipal, jusqu'en décembre deux mille

          cinq (2005) à deux virgule vingt-cinq sous le

          kilowattheure (2,25 ¢ kWh);

          - étendre évidemment aussi proportionnellement la

          durée de la proposition d'offre des services conseils

          professionnels du Distributeur;

          - et de considérer aussi un élément important au

          niveau de la gestion - je pourrais si jamais il y a

          des questions - mais au niveau de la gestion

          municipale, celui qui paie les factures, celui qui

          gère les bâtiments, celui qui gère les factures bon

          bien il y a des réalités municipales puis il y avait
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          un élément sur le fait que si la ville ne répondait

          pas, le client ne répondait pas on considérait que

          c'était un refus, mais nous ça nous pose un problème.

          Il faudrait vraiment qu'en quelque part Hydro-Québec

          puisse avoir une communication comme quoi la cliente

          municipale ait effectivement refusé l'offre Hydro-

          Québec, donc de considérer le refus des offres par

          les clientes municipales sur la base d'un refus écrit

          et non pas sur l'absence de réponse à l'expiration

          des délais. J'ai terminé.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Ceci termine la présentation de la preuve de l'UMQ,

          le témoin est disponible pour les questions.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci.

          (16 H 20)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER, procureur

          d'Hydro-Québec Distribution :

  77  Q.  Bonjour, Monsieur Hennekens.

      R.  Bonjour.

  78  Q.  Si je comprends bien le début de votre présentation,

          votre principale préoccupation concerne les quatorze

          pour cent (14 %) qui pourraient ne pas être en mesure

          d'accepter l'incitatif du premier (1er) décembre.
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          Est-ce que j'ai bien compris?

      R.  Oui, entre autres. Bien, dans la mesure où c'est

          quatorze pour cent (14 %), on s'entend que votre

          sondage c'est quatorze pour cent (14 %) par rapport à

          tous marchés confondus, ça ne veut pas dire que c'est

          quatorze pour cent (14%) pour les municipalités. Ça

          peut être plus, et à mon avis c'est plus.

  79  Q.  À votre avis c'est plus, mais avez-vous fait des

          études pour me dire que votre avis serait meilleur

          que l'étude que l'on a faite?

      R.  Non. Sauf que j'ai fait des consultations et puis sur

          la dizaine de municipalités...

  80  Q.  Combien de personnes?

      R.  Une dizaine de municipalités. Par contre j'ai discuté

          avec les directeurs et avec les responsables du

          dossier énergie.

  81  Q.  D'une dizaine de municipalités?

      R.  Oui.

  82  Q.  O.K.

      R.  Et avec l'UMQ entre autres.

  83  Q.  Si on reprend ce quatorze pour cent (14 %) avez-vous

          fait une étude de l'état de ce parc?

      R.  Non.

  84  Q.  Qui vous permet de dire... Vous n'avez fait aucune

          étude?

      R.  Non.

  85  Q.  Donc comment pouvez-vous affirmer que de ce quatorze

          pour cent (14 %) il n'y aura pas des abonnés ou des
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          municipalités ou des abonnements chez des

          municipalités qui pourront par ailleurs prendre

          l'incitatif et faire des mises à niveau appropriées?

      R.  Parce que ce que je disais c'est que ceux qui sont

          généralement prêts pour prendre cet incitatif-là

          c'est justement ceux qui en ont le moins besoin. Donc

          que ça soit trois pour cent (3 %), quatre pour cent

          (4 %), huit pour cent (8 %) les municipalités qui en

          auraient besoin eux ne pourront pas l'avoir, donc ce

          que je considère, pas sur une base de chiffres, je

          suis économiste aussi, mais c'est sur une base

          d'équité, c'est que les municipalités, que ça soit

          dix, vingt, trente, cent  (10/20/30/100) puissent

          avoir droit à cet incitatif-là parce que ce sont eux

          qui en ont le plus besoin, ce sont elles, pardon.

          C'est sur cette base-là qu'on intervient, ce n'est

          pas sur une base statistique ou une évaluation des

          parcs.

  86  Q.  Et d'après vous, si je vous soumets que l'une des

          raisons pour lesquelles on a des incitatifs et pour

          lesquelles il y a des dates butoir c'est pour

          favoriser le déplacement de la charge. Avez-vous

          constaté ça de la preuve?

      R.  C'est sûr que je l'ai constaté. Mais je pense

          qu'entre vos objectifs et nos besoins il y a

          nécessairement un compromis et le compromis doit

          faire en sorte que vous pouvez presser mais disons

          qu'un an, douze (12) mois ce n'est pas à mon avis,
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          surtout dans le cas où on regarde le poids des

          municipalités, parce que vous pouvez faire un cas

          d'exception pour les municipalités, je ne pense pas

          que justement en termes de frais reportés ce soit

          volumineux. Donc je pense qu'il y a un compromis

          possible entre quatre (4) mois et un an.

  87  Q.  Et d'après ce que je comprends, selon votre

          présentation, les municipalités mériteraient d'avoir

          un traitement préférentiel aux clients représentés

          par l'AGPI, aux clients représentés par les

          serristes, en fait l'ensemble des intervenants?

      R.  Non, je n'ai pas dit... Ce que j'ai expliqué au

          contraire, c'est que justement que je ne pense pas,

          l'UMQ ne considère pas que ce soit un privilège pour

          les municipalités, je pense que vous faites des

          concessions pour d'autres groupes par rapport à leurs

          besoins, donc je pense que ce serait intéressant pour

          les municipalités et ce serait nécessaire pour les

          municipalités d'avoir, oui, un compromis. Mais je ne

          pense pas que ce serait un privilège ou, comment

          dire, un traitement préférentiel.

  88  Q.  Donc si j'extensionne d'un an l'offre d'un incitatif

          de deux et vingt-cinq (2,25 ¢) aux municipalités ça

          ne sera pas un traitement préférentiel pour les

          municipalités selon votre témoignage?

      R.  Selon moi, non.

  89  Q.  D'accord.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Alors ça termine mon contre-interrogatoire, Madame la

          Présidente. Merci, Monsieur Hennekens.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci, Maître Fraser.

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE, procureur de la

          Régie :

  90  Q.  Bonjour, Monsieur Hennekens, Richard Lassonde pour la

          Régie de l'énergie.

      R.  Bonjour.

  91  Q.  Je vais vous poser une question un peu plus

          philosophique mais j'entends, nous on évolue au

          niveau de la philosophie tarifaire, ce n'est quand

          même pas trop éthéré mon affaire. Vous avez dit

          tantôt et puis vous l'avez écrit deux fois dans votre

          mémoire, à la page 7, qu'un tarif préférentiel aux

          municipalités se justifie par l'avantage qu'il

          apporte au secteur municipal et à la population,

          allégement du fardeau fiscal. Notamment vous le dites

          à la page 15 :

                   Un avantage octroyé aux municipalités

                   bénéficie directement et indirectement aux

                   citoyens.

          J'essaie de décoder ça et puis de caser ça dans mon
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          livre de principes tarifaires; par exemple ça

          équivaut à demander à ce que la tarification soit

          basée un peu en fonction de l'usage qui est fait de

          l'électricité. Alors une municipalité utilise

          l'électricité à l'usage de la population, donc vous

          dites un avantage serait alors justifié.

      R.  Bien oui, dans le sens que ce n'est pas comme tel,

          c'est plus dans le fond... vous vous retrouvez avec

          un tarif qui est difficile à gérer et qui génère des

          pertes, mais dans le fond c'est que vous retirez un

          service, c'est vous qui décidez de retirer un

          service. Donc dans le fond il y a peut-être une

          confusion dans les termes utilisés, mais

          effectivement les avantages que les municipalités en

          retire, de ce tarif-là, sont transférés à la

          population. Donc quelque part ça justifie un

          traitement au moins qui puisse permettre d'avoir,

          d'accéder à un incitatif qui est proposé pour le

          premier (1er) décembre. C'est un peu dans ce sens-

          là... Dans un premier temps dans le scénario 1, on

          voudrait avoir cet avantage-là, j'imagine, comme tout

          le monde, de garder un tarif BT tel qu'il est. Il est

          avantageux, et pour tout le monde, pas nécessairement

          pour les municipalités.

          Dans le cas où on l'enlève, je peux comprendre

          pourquoi on doit l'enlever, je pense que là on doit

          tomber dans une logique d'équité et permettre aux
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          clientèles municipales d'avoir l'incitatif de deux

          virgule vingt-cinq (2,25 ¢), celui qui est proposé

          dans le fond, celui qui est avantageux. Si vous

          proposez quelque chose à des gens qui ne pourront pas

          aller le chercher, ce n'est pas une proposition à mon

          sens.

  92  Q.  Non, je ne vous demande pas de répéter votre

          témoignage, on l'a lu et tout ça. Est-ce que je dois

          comprendre que vous demandez que la tarification

          soit, qu'une tarification particulière soit élaborée

          pour les municipalités en raison du fait qu'elles

          utilisent l'électricité à l'avantage de la

          population?

      R.  Est-ce que vous parlez de tarification du BT ou d'une

          tarification en général? Moi, je parle juste de la

          tarification, du tarif BT.

  93  Q.  Vous dites, je vous lis, ce n'est pas compliqué, vous

          dites :

                   Un avantage octroyé aux municipalités

                   bénéficie directement et indirectement aux

                   citoyens.

      R.  Bien dans ce cas précis-là, oui.

  94  Q.  Ce qui est une évidence.

      R.  Oui, dans le tarif BT, c'est dans le contexte du

          tarif BT.

  95  Q.  Maintenant vous venez à la Régie depuis quelques
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          années, vous êtes un peu familier avec le cadre

          réglementaire...

      R.  Moins de deux ans.

  96  Q.  ... des principes assez simples que l'on applique

          ici, que les tarifs doivent être justes,

          raisonnables. Un tarif juste, bien c'est un tarif qui

          est équitable, traiter tout le monde de la même

          façon.

          Comment est-ce que le distributeur fait pour gérer un

          tarif qui est en fonction de l'usage que l'on fait de

          l'électricité?

          Parce que les municipalités en font un usage qui est

          à l'avantage des citoyens, les églises, les centres

          communautaires, je ne sais pas, les salles de

          concert, il y a plein d'usages de l'électricité qui

          sont faits, qui sont à l'avantage de la population et

          est-ce que c'est votre position que ça devrait être

          tarifé d'une façon préférentielle en fonction de ces

          usages-là?

      R.  Dans certains cas...

  97  Q.  Est-ce que c'est une voie que vous préconisez?

      R.  Bien c'est parce que vous m'amenez vraiment dans un

          débat qui déborde le BT à mon sens.

          Oui, ça pourrait l'être parce que vous le faites, par

          exemple, pour les agriculteurs dans le D que vous
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          accédez. Il y a des concessions qui sont faites à

          certains groupes de clientèles.

          Là vous me forcez un petit peu d'aller beaucoup plus

          loin, mais au niveau municipal on a des obligations,

          on a des responsabilités, que ce soit en termes de

          sécurité publique, les pompes, les stations de

          pompage, il y a un paquet d'obligations, de

          responsabilités municipales qui sont dans le fond pas

          une activité, disons, de choix, ce sont des

          obligations.

          Donc, quelque part si un traitement particulier aux

          municipalités serait fait, ça pourrait être justifié

          dans la mesure où ça ne pénalise personne.

          Ça pourrait l'être dans le cas précis du BT parce

          qu'on retire un tarif, ce qui cause un certain

          problème, c'est ce qu'on dit. C'est que dans le fond

          le BT on pourrait le justifier par rapport aux

          utilisations, bien là on ne parle même pas d'usage,

          on parle de clients, d'un groupe de clientèle. Vous

          dites usage, moi je ne parle pas d'usage, je parle de

          clients. Je représente un groupe de clients qui sont

          les municipalités. Oui, ça pourrait se justifier.

  98  Q.  Pour vous est-ce que l'équité entre les citoyens du

          Québec et puis l'équité entre les consommateurs

          d'électricité c'est la même chose?
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      R.  L'équité entre les consommateurs et les citoyens?

  99  Q.  Bien je vous suggérerais que la Régie s'occupe de

          l'équité entre les consommateurs d'électricité, de

          façon à voir à ce qu'ils soient tous traités de la

          même façon, maintenant vous vous dites, vous parlez

          d'avantages aux citoyens?

      R.  Bien encore là, je pense qu'on déborde, mais ça

          pourrait être dans certains cas..., des avantages qui

          seraient octroyés aux municipalités pourraient être

          équitables pour les citoyens effectivement. Mais là

          je pourrais vous donner un paquet d'exemples, il y a

          d'autres cas où ça pourrait s'appliquer, mais je ne

          pense pas que c'est le moment maintenant de le dire.

          Dans le cas du BT, pour revenir au BT, c'est Hydro-

          Québec qui veut abroger un tarif, donc les gens ont

          pris des manières d'agir correctes, pas correctes,

          correctes dans le sens que peut-être Hydro-Québec n'a

          pas donné les messages pour que ce soit un tarif de

          gestion de la consommation, c'est un peu leur

          problème.

          Là on vit notre problème justement qu'on doit

          négocier des façons de se retirer sans trop se

          brûler.

          Donc, dans ce sens-là, c'est dans ce principe-là que

          aujourd'hui le mémoire a été présenté. On ne
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          considère pas que les avantages qu'on demanderait

          porteraient un grief aux autres consommateurs, au

          contraire même, ça leur éviterait d'avoir un fardeau

          fiscal plus élevé ou d'améliorer les services.

          Mais si je reviens à mon point, parce que ça on

          parlait de cet avantage-là dans le sens du tarif, si

          on garde le tarif. Si on ne garde pas le tarif à ce

          moment-là, je vais reprendre le même terme que vous

          utilisez puis on va parler d'équité, je trouve que le

          traitement est inéquitable parce que la proposition,

          il y a un groupe de municipalités qui ne pourront pas

          avoir cet incitatif.

          Donc je retourne la situation et là je trouve ça

          carrément inéquitable, pour tout le monde d'ailleurs.

 100  Q.  Merci, Monsieur Hennekens.

          INTERROGÉ PAR M. JEAN-NOËL VALLIÈRE, régisseur :

 101  Q.  Monsieur Hennekens, deux petites questions. Vous êtes

          recruté par l'Union de municipalités pour faire une

          analyse de la demande tarifaire, au niveau du

          processus d'approbation, quelle est la façon de faire

          qui fait en sorte que ça devient le mémoire de l'UMQ?

      R.  Ah! bien, on a des consultations avec le directeur

          général de l'UMQ, le conseiller en énergie, donc il

          valide toujours ou il surveille ou c'est lui qui

          donne les lignes de base de la position de l'UMQ.
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 102  Q.  Il n'y a pas de conseil d'administration de l'UMQ?

      R.  Oui, il y a des commissions...

 103  Q.  Non, mais qui se sont prononcés sur la position

          spécifique?

      R.  Non. Je vais vous expliquer aussi dans le sens, dans

          le contexte où les dossiers tombent à la Régie, les

          discussions que ça soit 3532, tous les dossiers puis

          les décisions puis les mémoires à faire, comme

          l'Union des municipalités est représentée par les

          maires, c'est un processus qui est, disons, très

          régulier avec des dates très régulières, puis quand

          tu ne tombes pas dans les dates bien c'est les gens

          de l'UMQ, donc c'est le DG, le responsable des

          dossiers énergie qui supervisent et qui donnent, si

          on veut, les directives pour les mémoires ou les

          positions que l'analyste va prendre à la Régie.

 104  Q.  Une dernière question, compte tenu de la mise en

          garde de la Régie dans la dernière, pas la dernière

          mais la décision de fond sur le BT où la Régie a

          dit : « Le tarif BT tel qu'il existe ne sera pas

          éternel », quels sont les gestes - parce que la

          question a été posée à la majorité des autres

          intervenants - quels sont les gestes concrets faits

          par les municipalités pour se préparer à cet

          éventualité-là?

      R.  Bien comme vous le savez sûrement, c'est très

          difficile de savoir cas par cas...

 105  Q.  Contrairement à Hydro-Québec, quand je pose la
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          question, je ne connais pas la réponse.

      R.  Non, c'est très difficile pour nous ou l'UMQ de

          savoir ce que fait chacun de ses membres. Donc

          quelque part on a des indications, on fait des

          consultations dans le temps X qui nous est donné

          justement, dans le temps qui est donné pour la cause,

          de déposer la preuve, donc ça limite la capacité de

          voir qui a fait quoi. Dans le fonctionnement des

          municipalités bien c'est difficile.

          Donc je ne pourrais pas vraiment vous répondre, il y

          en a qui sont prêtes, il y en a qui sont moins

          prêtes, puis il y en a qui ne sont carrément pas

          prêtes parce qu'ils sont à la limite des gens avec

          qui j'ai parlé ne s'y attendaient pas. Dans le fond

          les décisions de la Régie, c'est peut-être leur faute

          là, mais ce n'est pas tout le monde qui attend les

          décisions de la Régie comme tel, ce n'est pas tous

          les gestionnaires municipaux qui suivent ça à la

          lettre.

 106  Q.  À votre connaissance est-ce que les municipalités

          étaient informées de la mise en garde lors de la

          décision il y a deux ans?

      R.  En théorie, oui. Mais justement vous posez la

          question, en termes de fonctionnement des

          municipalités, celui qui paie le compte, le

          responsable de l'énergie et celui qui est responsable

          des équipements c'est souvent trois personnes
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          distinctes s'il n'y en a pas une qui s'ajoute là-

          dedans.

          Donc, ce n'est pas nécessairement évident, puis dans

          la majorité des cas c'est comme ça, que la personne

          qui justement doit prendre les actions et qui doit

          étudier les actions pour superviser les équipements,

          voir les projets ou les nouveaux équipements, les

          nouvelles installations qui devraient être faites

          sont les mêmes que ceux qui reçoivent l'information.

          Et en fait c'est ce qui arrive, c'est ce que

          j'analyse dans d'autres fonctions que j'ai et on peut

          voir certaines dichotomies. Donc certaines personnes

          à la municipalité peuvent avoir l'information mais ce

          n'est pas dit que les bonnes personnes les ont. Par

          contre je ne mets pas la faute sur le dos de

          personne, là.

          LA PRÉSIDENTE :

 107  Q.  Monsieur Hennekens, est-ce que vous êtes au courant

          si Hydro-Québec a communiqué avec les municipalités

          au moment de la première demande d'abrogation du

          tarif pour les avertir que cette éventualité-là

          pourrait se réaliser et - malgré que vous n'avez pas

          participé à la première audience - est-ce que les

          municipalités étaient au courant de ce qui se passait

          au niveau du tarif BT et du danger dans lequel elles

          étaient qu'il soit abrogé?
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          M. YVES HENNEKENS :

      R.  Bien, je dirais qu'en théorie oui, mais disons dans

          le contexte justement que j'expliquais, elles peuvent

          être informées; j'imagine que suite à la décision,

          comme je vous dis on n'était pas là, suite à la

          décision ils ont dû attendre les nouvelles

          propositions d'Hydro-Québec et voir qu'est-ce qui se

          passerait. Puis entre-temps les municipalités ont

          beaucoup d'autres priorités, des responsabilités, des

          obligations auxquelles elles doivent faire face, donc

          c'est un dossier, j'imagine, qu'on a voulu traiter au

          moment où on aurait tous les éléments pour le faire.

          Puis je vous dirais à la limite aussi que l'aspect

          énergie est peut-être moins important que pour

          d'autres groupes de clientèles qui sont venus ici,

          là. Donc comme tel l'élément BT n'était pas un sujet

          alarmant pendant trois, quatre ans.

          LA PRÉSIDENTE :

          Merci. Maître Couture, ce sont toutes nos questions.

          Est-ce que vous avez des questions additionnelles

          pour votre témoin?

          Me ÉRIC COUTURE :

          Je n'ai pas de questions additionnelles.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors, Monsieur Hennekens, nous vous remercions et
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          vous êtes libéré.

          M. YVES HENNEKENS :

          Merci.

          LA PRÉSIDENTE :

          Je pense que nous avons fait le tour de toutes les

          présentations, de tous les intervenants qui voulaient

          en faire. Maintenant on a déjà discuté comment la

          journée de demain allait se dérouler, est-ce qu'il y

          a des changements à noter?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je voulais seulement vous annoncer que nous

          n'avions pas de contre-preuve, donc la journée est

          effectivement bel et bien terminée. Et en ce qui nous

          concerne demain neuf heures trente (9 h 30) nous

          serons prêt pour débuter les plaidoiries.

          LA PRÉSIDENTE :

          Alors que chacun soit prêt parce qu'on ne sort pas

          d'ici demain avant que toutes les plaidoiries et la

          réplique soient terminées. Merci, à demain.

          AJOURNEMENT

                   __________________________
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